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Résumé non technique 

1.1. Cadre juridique de la procédure de révision du PLU 

La commune a engagé une révision du Plan local d’Urbanisme au titre de l’article L.153-34, dite 

révision « allégée » du Code de l’Urbanisme afin de permettre la création d’un Secteur de Taille et de 

Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) sis au Domaine Font du Broc, en vue de conforter une 

exploitation agricole existante par un projet de développement consacré au tourisme : œnotourisme 

& hôtellerie haut de gamme. Ce projet répond pleinement à l’un des objectifs du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui est de « Renforcer la diversité 
économique, l’emploi permanent ». 

Cette révision ne porte pas atteinte au PADD et à l’économie générale du PLU et par conséquent une 

révision générale du PLU n’est pas nécessaire conformément à l'article L 153-34 du code de 

l'urbanisme.  

La révision allégée du PLU des Arcs-sur-Argens fait l'objet d'une évaluation environnementale 

conformément au décret 2015-1783 du 28 décembre 2015. La commune des Arcs, du fait de la 

présence sur son territoire d'un site Natura 2000, entre dans la procédure d'évaluation 

environnementale systématique.  

 

1.2. Présentation du site de projet 

Le Domaine Font du Broc, 

d’une superficie d’environ 78 

hectares, est situé au nord-est 

de la commune, dans le bois 

d’Astros à l’ouest de 

l’ancienne abbaye de la Celle 

Roubaud.  

L’accès principal au Domaine 

Font du Broc se fait depuis la 

DN7, la RD555 à l’Ouest 

passant par la ville,  la RD91-

Rte de Sainte-Roseline et le 

chemin de la Font du Broc  

dont le croisement d’accès se 

situe avant  le Domaine Ste 

Roseline.   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone de projet 

Centre ville 
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► Fonctionnement du site d’étude 

Autrefois le domaine n’était qu’un terrain en friche avec une ou deux parcelles cultivées 

majoritairement plantées d’oliviers et une ferme en ruine (la ferme de Bisson). 3 décennies plus tard, 

le Domaine Font du Broc s’étend sur un peu moins de 80ha où s’épanouissent en parfaite symbiose 

chevaux, oliviers et vignes. En quarante ans, Monsieur Massa et son équipe ont ainsi permis de 

développer 2 activités agricoles prestigieuses reconnues internationalement (activité équestre de 

dressage et domaine viticole Château Font du Broc) tout en créant des emplois et en valorisant le 

patrimoine et le cadre de vie de la commune des Arcs. 

Le Domaine Font du Broc n'est pas raccordé au réseau d'assainissement public. Il n'est pas prévu de 

raccorder cette zone. Actuellement, l’ensemble des effluents du domaine est traité au travers d’un 

dispositif d’assainissement autonome. Les eaux pluviales, sur la partie aménagée du domaine, sont 

quant à elles gérées de manière totalement autonome et aucun rejet aval n’est et ne sera effectif à 

terme. Le site est par ailleurs raccordé au réseau d’eau potable, d'électricité ainsi qu’au téléphone et 

à internet. 

Le Domaine Font du Broc s’inscrit sur un plateau calcaire, dans une petite plaine agricole entourée 

de collines boisées, caractéristiques de la Provence calcaire. Les données de l’occupation du sol en 

PACA (occsol PACA 2014) et des milieux forestiers (carte forestière V2) définissent le domaine 

comme une zone d’activités et d’équipements immédiatement entourée de terres agricoles (vignoble, 

prairies et oliveraie) puis par des forêts de conifères et de feuillus.  Le secteur de projet s’inscrit en 

majorité sur le secteur déjà artificialisé et bâti autour des constructions existantes et en partie sur une 

parcelle de vigne.  

Le Domaine Font du Broc s’organise autour de l’ancienne ferme agricole. Il dispose aujourd’hui d’une 

vingtaine de bâtiments dont 16 bâtiments autour de l’ancienne ferme et 6 constructions dispersées 

dans les vignes plus au sud.  Les 16 constructions de la ferme représentent un total de 5 379 m² 

d’emprise au sol et de 7 529 m² de surface de plancher. 

 
Les Constructions du Domaine autour de l’ancienne ferme  
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Le secteur de projet comprend plus précisément 13 constructions représentent un total d’environ 

4565 m² d’emprise au sol et 6751m² de surface de plancher. La majorité des constructions existantes 

sont dédiées à l’activité agricole (2893m² d’emprise au sol) dont 1865 m² pour l’activité viticole et 

1030m² pour l’activité équestre. Le reste du bâti se répartit entre l’habitation et ses annexes (1 670 

m² d’emprise au sol). 

Le Domaine Font du Broc est un domaine bio qui emploie 9 salariés permanents et compte près de 

23 ha exploités en vignes et 2 ha en oliviers. Il est aujourd’hui reconnu pour la qualité de ses vins et a 

un chiffre d’affaire annuel de l’ordre de 1,6 à 1,7 millions d’euros en fonction des années. 

L’Elevage Massa fait partie intégrante du monde du dressage moderne avec un nom reconnu 

internationalement. Il compte aujourd’hui 400 chevaux répartis sur plusieurs sites dont une 

cinquantaine au Château Font du Broc, nécessitant la présence de 13 salariés hautement qualifiés. 

L’élevage participe aux plus grandes échéances mondiales et a un chiffre d'affaire qui a dépassé les 

2 millions d'euros en 2019. 

Le Domaine Font du Broc a développé plus récemment une activité de réception et d’événementiel 

en complément de l’activité agricole dominante. Cette diversification de l’activité a permis au 

domaine de conforter ses activités agricoles tout en maintenant une renommée de haut standing.  

Le Domaine Font du Broc contribue ainsi à conforter l’économie à l’échelle de la commune mais 

également à l’échelle du Var et de la région, tout en participant à l’identité du territoire et à la qualité 

des paysages. Entre les activités viticole, équestre et touristique, le Domaine possède actuellement 

une capacité d’accueil d’environ 1550 personnes en effectifs cumulés (personnel compris). 

► Situation au regard des règles d’urbanisme 

L’emprise foncière du Domaine Font du Broc est classée en zones Agricole (zone A et Ae) et 

Naturelle (zone N) du Plan Local d'Urbanisme. Les terrains concernés par le projet sont classés en 

zone Agricole (zone A) du Plan Local d'Urbanisme. 

Situation du projet sur le PLU en vigueur   
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Le règlement du PLU applicable à la zone A ne permet pas la réalisation du projet hôtelier objet de la 

présente révision. Notons également que le secteur de projet ne comprend pas d’espace boisé 

classé et qu’il n’est concerné par aucun emplacement réservé. Par ailleurs, le secteur de projet ne 

comprend pas de forêts soumises à une autorisation de défrichement.  

La partie nord du secteur de projet est inscrite dans le périmètre de protection éloignée du forage de 

Peical. Cela ne compromet pas la réalisation du projet mais oblige uniquement à avoir l’accord de 

l’Agence Régional de Santé et l’avis favorable du Conseil Départemental de l’environnement et des 

risques sanitaires et technologiques.  

1.3. Analyse de l'état initial de l'environnement 

La zone de projet se positionne au nord de la 

commune des Arcs-sur-Argens, à entre 170 et 

200 m d'altitude. 

Sur le plan paysager, la zone de projet s'inscrit 

au sein d'un massif calcaire boisé surplombant 

une large plaine : la plaine des Arcs qui 

concentre urbanisation, infrastructures 

routières et terres agricoles. 

Au sein de ce plateau calcaire, vignes et 

oliviers côtoient un patrimoine bâti composé de 

petites fermes qui peut s'avérer intéressant 

quand il s’accompagne d'un environnement 

agricole démonstratif des anciennes pratiques 

culturales (restanques, cabanons agricoles, 

puits).  

 

Le Domaine Font du Broc, lieu d'accueil du projet s'inscrit au cœur d'un massif boisé limitant 

fortement les échanges visuels avec l'extérieur.  

 
Lisière boisée au Nord-Est du Domaine de la Font du Broc 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Topographie autour de la zone de projet 
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Photoaérienne du Domaine de la Font de Broc : une oasis viticole au cœur d'un massif boisé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone de projet est desservie par une route carrossable (le chemin de la Font du Broc) connectée à 

la D91 (dite aussi Route Sainte-Roseline) via la RD555 et qui permet de rejoindre le centre-ville des 

Arcs. 

Sur le plan écologique, la zone de projet se situe en dehors de tous périmètres environnementaux 

(ZNIEFF, Natura 2000 ...). Aucun habitat d’intérêt communautaire ni d’intérêt patrimonial n’a été 

observé sur la zone de projet. Les habitats naturels en présence sont caractéristiques des milieux 

perturbés d’origine anthropique. Aucune espèce d’intérêt patrimonial ou d’intérêt communautaire n'a 

été observée. Les habitats naturels en présence sur la zone de projet ne permettent pas le 

développement d’espèces d’intérêt.  

Le site du projet est concerné par le Plan National d’Action en faveur de la tortue d’Hermann. Il 

ressort que le cœur de la zone de projet (zone bâtie) est en zone de sensibilité moyenne à faible pour 

la Tortue d’Hermann et que les milieux naturels périphériques sont en zone de sensibilité notable. 

La zone n'est pas traversée par un cours d’eau et elle est aussi suffisamment éloignée de ruisseaux 

temporaires.  Elle se situe en revanche au droit d'une nappe d'eau souterraine (Calcaires et dolomies 
du Muschelkalk de l'avant-pays provençal) qui constitue une ressource stratégique pour l'eau 

potable.  

Il existe des forages utilisés pour les réseaux d’irrigation de certaines parcelles de vigne (réseau 

goutte à goutte) et pour l’arrosage des espaces verts. 

Le domaine est connecté au réseau public d’adduction d’eau. Cette eau est utilisée pour la 

consommation des résidents et des visiteurs du domaine ainsi que pour tout le process de 

vinification. Concernant l'assainissement, le domaine n'est pas raccordé au réseau public et dispose 

d'une installation d'assainissement autonome. 

Enfin, face aux risques naturels et technologiques, deux Plans de prévention des risques sont 

approuvés sur la commune des Arcs : 

- le PPRT STOGAZ à La Motte approuvé le 26 /04/2013 

- le PPRI des Arcs (lié aux cours d'eau de l'Argens et du Réal) approuvé le 11/04/2014 

La zone de projet :  

► se situe en dehors de toute zone à risque inondation et autres zones à risques liées aux 

mouvements de terrain (pas de cavités dans le secteur, pas de glissement ou d'effondrement 

connu) ; 
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► est en zone d’aléa faible retrait et gonflement des argiles ; 

► est en zone d’aléa  feu de forêt au regard de la présence d'un couvert forestier autour de la 

zone. La zone de projet n'a pas été ravagée par un incendie selon la base de données 

Prométhée. Le secteur est soumis aux obligations légales de débroussaillement ; et une 

partie est soumise à autorisation de défrichement. A proximité de la zone de projet, des 

surfaces boisées (comprises entre 1 et 3 ha) ont été incendiées en 1984, 1988, 1989. Le 

dernier incendie (d'un 1 ha) remonte à 2006 sur la commune, sur un terrain situé entre le 

village et la déviation. Les incendies de 2003 avaient touché le sud de la commune ; 

► est en zone de sismicité 2 (faible). 

 

1.4. Présentation du projet et sa justification 

Au vu du dynamisme de l’activité, la plantation de 15 hectares de vignes supplémentaires est 

programmée dans le but de conforter l’activité et les emplois, toujours avec la volonté d’être dans une 

approche vertueuse de l’activité viticole tournée vers le respect des traditions et le développement 

durable. Cependant, le développement de l’activité viticole est aujourd’hui freiné par la vétusté du 

chai qui n’est plus en mesure de recevoir une augmentation de la production. La création d’un 

nouveau chai est donc devenue nécessaire et primordiale pour le développement et le confortement 

de l’activité viticole du Domaine. 

Le déplacement du chai vers un nouveau bâtiment fonctionnel et adapté aux besoins du Domaine 

viticole laisserait libre les locaux vétustes du chai existant. Ainsi, avec pour objectif de valoriser ces 

bâtiments et l’ensemble du domaine aujourd’hui sous exploité, le choix a été fait de les réhabiliter en 

un hôtel haut de gamme. Ce projet permet notamment de : 

- valoriser le patrimoine architectural du domaine en s’appuyant sur les atouts du site et du 

territoire : le « tourisme vert », base du tourisme en Dracénie ;  

- répondre aux besoins d’hébergement du site liés à l’activité équestre qui amène beaucoup de 

monde lors des compétitions de dressage en associant les activités viticole et équestre 

restant la base et le moteur de l’économie du Domaine et l’activité hôtelière qui va participer 

au développement économique de l’activité viticole (notoriété, fréquentation du site, 

restauration,…) 

- répondre aux besoins de la 

Dracénie qui fait état d’un manque 

d’offre dans l’hôtellerie haut de 

gamme.  

La réhabilitation du chai existant passe en 

premier lieu par le changement de 

destination des bâtiments existants en 

faveur de l’hôtellerie. 

 

 

 

 

La réhabilitation par changement de destination 
des constructions existantes 
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De nouveau bâtiments sont également nécessaires à proximité des bâtiments existants afin de faire 

fonctionner convenablement l’activité hôtelière et d’attirer un public plus large réparti tout au long de 

l’année. Sont ainsi envisager, au plus près des bâtiments existants :  

- de nouvelles chambres en surélévation et en extension de l’ancien chai par la création d’une 

nouvelle aile au mas dans le strict respect de l’architecture existante ; 

- d’une dizaine d'hébergements nouveaux donnant directement dans le parc paysager du 

domaine et pouvant être ouverts sur les vignes pour proposer une expérience un peu plus 

proche du site agricole. Est ici visé un tourisme plus culturel et plus proche de l’élément 

naturel ; 

- d’une extension de l’ancien bâtiment d’habitation par la finalisation de l’aile Nord afin de 

respecter la symétrie du bâtiment et d’offrir des annexes sports à l’hôtel. 

Les extensions du projet : extension foncière ou par surélévation 

 

Le projet prévoit également la création d’une salle de réception permettant d’accueillir les 

événements équestres. Cette salle sera réalisée sur une dalle béton existante de 250 m² située en 

contrebas de l’espace potager existant. 
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Le projet va générer environ une extension de 2 250 m² d’emprise au sol supplémentaire et la 

démolition de 187 m² d’emprise au sol. Le projet va donc produire une emprise au sol supplémentaire 

de 2063 m², soit 0,27% de l’unité foncière, dont 12 % environ sont dédié à une vocation équestre 

actuelle possible par le PLU (bâtiment à vocation agricole).De plus, le bâtiment de la salle 

événementielle équestre de 250 m² d’emprise au sol sera réalisé sur un espace déjà artificialisés. 

La capacité d’accueil est projetée par rapport au projet dans son ensemble, c’est-à-dire en prenant 

en compte les activités équestres et du chai qui sont en dehors du périmètre du projet. En effet, les 

activités agricoles et hôtelières auront en commun une partie du personnel mais également les 

réseaux techniques, notamment d’assainissement.  La capacité d’accueil globale est ainsi en 

moyenne d’environ 480 personnes, dont environ 355 personnes en moyenne dans le périmètre du 

projet, ce qui divise par plus de 3 la capacité existante du secteur. 

 

► Choix retenus notamment au regard des objectifs de protection de l’environnement 

 MAINTIEN DE LA QUALITE DU CADRE DE VIE 

Un projet qui regroupe le bâti sur un emplacement unique pour éviter la dispersion 

Le projet été appréhendé au regard des objectifs de gestion économique de l’espace pour préserver 

le potentiel des terres agricoles et prendre en compte le milieu et l’intérêt paysager et 

environnemental du site. Ainsi, les constructions nouvelles se réalisent sur un unique secteur du 

domaine, autour des constructions existantes.  

Un projet respectueux du paysage 

L’intervention sur le site se veut très délicate car l’objectif est de conserver la qualité de l’image que 

dégage le lieu, véritable vitrine de la Provence et qui fait le charme du domaine : longer les vignes, 

passer la grande porte, découvrir la demeure en pierre entre les pins, les oliviers et enfin se retrouver 

face au château.  

Pour se faire, les éléments paysagers du site sont préservés (la végétation, routes et cheminements 

doux, plans d’eau, jardins à la française, volière, verger, potagers, vignes, oliveraie…).  Les 

revêtements des voiries et des aires de stationnement seront perméables et traités de façon naturelle 

pour une intégration optimale. Des essences supplémentaires seront implantées pour compléter le 

patrimoine végétal du site, tout en préservant les vues et percées à travers le feuillage.  

De plus, les constructions nouvelles seront intégrées au mas existant en maintenant les hauteurs des 

constructions nouvelles dans les volumes construits existants. 

Un projet respectueux du patrimoine bâti et architectural 

Le Château Font du Broc possède déjà un patrimoine bâti important. La totalité des espaces déjà 

construits, actuellement utilisés comme lieu de production du vin, salles de réception, et habitations, 

seront réhabilités pour accueillir les activités hôtelières. L’aspect vernaculaire du bâti existant 

renforce l’identité provençale du lieu, c’est pourquoi le projet ne le modifiera que très peu. Ainsi, ces 

interventions minimales s’inscrivent dans une démarche durable et écologique, soucieuse de ne pas 

dénaturer l’identité du site. 

Le site proposera quelques constructions neuves afin d’élargir l’offre du projet. Le parti architectural 

est de donner une lisibilité aux extensions, par l’utilisation plus contemporaine de matériaux 

traditionnels et par une cohérence de mise en œuvre, tout en s’appuyant sur les spécificités et 

l’écriture préexistante du lieu. 

Un projet qui préserve les ressources naturelles, dans le respect des écosystèmes et la gestion de 

l’eau  

Une étude sur la gestion de la ressource en eau, qu’elle qu’en soit la source (eau de ville, eau de 

captage ou eau de récupération) sera réalisée pour définir les solutions d’optimisation de la 

ressource, tant sur le volet agricole que sur le volet de l’exploitation du site dans le cadre du permis 

de construire. 

La capacité d’accueil du domaine est réduite par 3 environ après le projet. La filière de gestion des 

effluents prendra en compte la production en pointe de 397 équivalents habitants. Les filières 

retenues seront conformes aux prescriptions du SPANC en charge de la compétence 



 Révision allégée n°2 – Rapport de présentation  Résumé non technique 14 

d’assainissement collectif. De plus, dans un souci de gestion du ruissellement et malgré le fait que le 

Domaine soit déjà autonome en matière de rétention et d’infiltration des eaux pluviales, le projet de 

réhabilitation du domaine va d’adapter le réseau pluvial pour collecter de nouvelles surfaces 

imperméabilisées. 

 

Un projet éco-responsable 

L’éco-conception sera à la base du projet de Font du Broc. Elle consiste, dès la phase de conception, 

à penser le projet en termes de développement durable et responsable. Il s’agit notamment de 

minimiser l’impact des bâtiments que ce soit pour la consommation énergétique, l’utilisation des 

énergies naturelles, la pollution environnementale, l’utilisation de matériaux seins et naturels. Le 

projet du Domaine Font de Broc envisage ainsi l’utilisation des déchets du vignoble comme 

biomasse, la récupération des eaux pluviales pour l’irrigation, la récupération des eaux grises de 

l’hôtel...  

L’ensemble des choix préconisés ont comme objectif la création un complexe hôtelier réalisé et 

fonctionnant dans le respect de l’environnement qui est également à la base de la philosophie Six 

Senses. “ Nous ne pourrions pas espérer de prendre soin de nos clients si nous ne préoccupions pas 
d’abord de notre personnel et des communautés dont nous faisons partie”. La valorisation de l’hôtel 

passe à travers la valorisation de la personne, des lieux et de l’environnement. 

 CONSOLIDATION ET DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES ECONOMIQUES  

Maintien et consolidation de l’activité agricole et des emplois locaux 

Le projet permettra de consolider l’exploitation viticole existante par la création d’un nouveau chai 

moderne et adapté aux besoins actuels et la plantation de nouvelles parcelles de vigne. En effet, 2,9 

ha de vigne ont été plantés en 2020 au nord du domaine (hors secteur soumis à autorisation de 

défrichement), 1,2 ha sont programmés pour 2021, 5,4 ha programmés d’ici 2029 et 13 ha seront à 

venir dans le périmètre du domaine soumis à autorisation de défrichement. Le projet permettra ainsi 

de consolider une dizaine d’emplois strictement liés à l’exploitation. 

Le projet hôtelier permettrait également de consolider et développer l’activité équestre dans les 

prochaines années avec une dizaine d’emplois pour le centre équestre.  

Développement d’une activité hôtelière créant des emplois et répondant aux besoins  

Le projet prévoit la création de 100 emplois à l’ouverture et jusqu’à 150 emplois 3 ans après. 

 UN PROJET REPONDANT AUX ORIENTATIONS DU PADD DU PLU 

Le projet du Domaine Font du Broc s’inscrit parfaitement dans la mise en œuvre du projet 

d’aménagement et de développement durables du PLU en vigueur.  

 

► Les solutions de substitutions examinées et les principales raisons du choix 

effectué 

Plusieurs scénarii de projet ont été effectués au long de l’étude de projet pour permettre de choisir 

les implantations et les emprises des constructions nouvelles les plus appropriées pour le 

développement du projet. Deux scénarii ont été présélectionnés et évalués au niveau de leur impact 

sur l’environnement dont la variante concerne l’implantation du chai et la consommation d’espace 

viticole. 

Ainsi, à l’issue de cette analyse, le choix s’est porté sur le premier scénario car il permet de réduire la 

consommation d’espace, notamment en n’ayant aucune consommation de surface viticole, tout en 

ayant davantage de facilités constructives grâce à un relief relativement plat et une bonne orientation. 

De plus, la consommation d’une partie de l’oliveraie limitée à 1000m² pourra être facilement 

compensée par la plantation de nouveaux oliviers sur le domaine. 
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► Choix des modifications dans le PLU  

 LE PROJET DE ZONAGE  ET DE REGLEMENT 

Il est proposé de créer un nouveau secteur As au sein de la zone Agricole. Une règlementation 

spécifique à ce nouveau secteur sera intégrée au règlement de la zone A afin de maîtriser 

l’occupation du sol de l’activité, la taille et la capacité d’accueil du secteur.  

Le règlement de la zone A du PLU en vigueur est donc complétée par certaines dispositions 

spécifiques au secteur As et notamment l’article 9 sur l’emprise au sol.  

Le coefficient d’emprise au sol défini prend en compte l’emprise au sol des bâtiments existants dans 

le périmètre du STECAL et celle des bâtiments projetés dans ce même périmètre.  

Caractère de la zone As : secteur spécifique à un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 

dédié à l’activité touristique du Domaine Font du Broc. Ce secteur fait l’objet de l’orientation 

d’aménagement et de programmation n°7 vis-à-vis de laquelle toutes constructions nouvelles, 

aménagements et occupations ou utilisations du sol doivent être compatibles. 

Article 2-A – Types d’occupation et d’utilisation du sol soumis à conditions particulières :  

[…] 

Dans le secteur As, à condition de ne pas compromettre l’activité et les sols agricoles, ni porter 

atteinte à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysagers et d’être compatible avec les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation, sont également autorisés : 

- les constructions et affectation du sol destinées à l’hébergement touristique et toutes les 

activités qui leurs sont complémentaires, notamment la restauration ; 

- les constructions à usage d'habitation en complément et en lien avec les activités autorisées 

à condition que la surface affectée à l’habitation soit proportionnelle et cohérente par rapport 

au besoin de l’activité autorisée ; 

- le changement de destination des bâtiments agricoles et d’habitation existants à vocation 

d’activité touristique. 

Article 4-A – Desserte par les réseaux  

Dans le secteur As, tout projet à vocation touristique réalisé dans le secteur en compatibilité avec 

l’OAP n°7, doit être précédé d’une étude d’impact sur la ressource en eau.  

Article 9-A – Emprise au sol  

Dans le secteur As, l’emprise au sol des constructions, hors bassin et piscine, ne pourra excéder15% 

de la superficie du terrain constructible 

Article 10-A – Hauteur des constructions  

Dans le secteur As :  

- Pour les constructions nouvelles en extension du bâti existant, la hauteur H doit être 

compatible avec les hauteurs des constructions existantes. 

- Pour les autres constructions nouvelles à usage d’habitation et d’hébergement, la hauteur H 

est fixée à un maximum de 4 mètres. 

 

 LA JUSTIFICATION DU PERIMETRE DU STECAL DANS LE RESPECT DU CARACTERE EXCEPTIONNEL 

POSE PAR LA LOI, EU EGARD AUX CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE ET DE LA ZONE CONCERNEE, 

AINSI QU’A LA NATURE DU PROJET 

Les STECAL ne doivent ni compromettre l'activité agricole en étant source de difficultés pour 

l'économie agricole ni porter atteinte à l'environnement naturel. En effet, l'article L151-13 du code de 

l'urbanisme autorise les STECAL, à titre exceptionnel, mais le PLU doit préciser les conditions de 

hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans 

l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la 

zone. Pour cela, la délimitation du STECAL a été précisément étudiée au regard de l’occupation du 

sol, la qualité agronomique des sols et des enjeux paysagers et environnementaux 
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Un projet agricole au caractère exceptionnel  

Le STECAL créé par le projet de révision de PLU est le premier STECAL et donc le seul présent sur 

la commune des Arcs-sur-Argens. Cela répond donc pleinement au caractère exceptionnel posé par 

l’article L151-13 du code de l’urbanisme.  

La surface du STECAL est limitée au regard de la surface totale de l’unité foncière mais également 

au regard de la zone Agricole du PLU et du territoire communal. En effet, avec une surface de 

45750m², la taille du STECAL ne représente que 0,08% du territoire communal, 0,3% de la zone 

agricole du PLU et 5,9% de l’unité foncière du Domaine. 

La capacité d’accueil existante du site de projet est d’environ 1550 personnes. Le projet projette une 

capacité d’accueil sur le périmètre du STECAL d’environ 350 personnes en moyenne et 635 

personnes maximum. Sur la totalité du Domaine, la capacité d’accueil serait d’environ 480 personnes 

en moyenne (-224%) et 820 personnes au maximum (-90%). Ainsi, on observe une réduction 

conséquente de la capacité d’accueil du Domaine résultant de la suppression de l’activité « 

évènementiel » (réception de mariage et séminaire) qui pouvait induire 1420 personnes sur le site 

tandis que l’hôtel n’en génère qu’au maximum 144 personnes.  

De plus, le STECAL fait l'objet d'une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) afin de 

répondre au mieux aux exigences en matière d'implantation et de préservation de l'environnement 

agricole dans lequel il s'inscrit. 

 

 LE PROJET D’ORIENTATION D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 

La définition d'OAP sur ce secteur de taille et de capacité limitées permet, au-delà des règles 

générales du secteur As, de définir un principe d'aménagement précis et adapté au STECAL agricole 

afin de garantir la réalisation d'un hameau provençal traditionnel et le respect de l’activité des sols 

agricoles, la sauvegarde des sites, milieux naturels et des paysages. Les principes d'aménagement 

précisent ainsi la localisation des espaces communs dont les stationnements et les jardins 

d’agrément, les accès, l'implantation des constructions, les cheminements doux, les arbres à 

préserver ou à planter, … 

La mise en œuvre d'Orientations d'Aménagement et de Programmation sur le secteur As permet 

ainsi de garantir l'insertion des futures constructions du STECAL dans l'environnement et leur 

compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone tout en respectant 

la cohérence de l’OAP et de ses principes avec les orientations et objectifs du projet d'aménagement 

et de développement durable (PADD). 

1.5. Articulation avec les documents hiérarchiquement supérieurs 

Le présent projet de création d’un STECAL agricole en vue du projet hôtelier du domaine de Font du 

Broc, en lien direct avec les exploitations viticole et équestre existantes, est pleinement compatible 

avec les documents hiérarchiquement supérieurs au PLU et au SCoT, en absence de SCoT 

approuvé. Il est ainsi compatible avec le Plan Local de l'Habitat de la Communauté d’Agglomération 

de la Dracénie approuvé le 11 juillet 2019, les règles générales du SRADDET de la région Sud, le 

SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 et le PGRI Rhône-Méditerranée 2016-2021.  

Le présent projet est également compatible avec le projet de SCoT en cours d’approbation et en 

particulier avec les orientations 8 et 10 du document d’Orientations et d’Objectifs. 

Le projet de révision allégée n°2 prend en compte les objectifs du SRADDET de la région Sud et le 

Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA,  
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1.6. Analyse des incidences prévisibles sur l'environnement et 

mesures de traitement 

► Évaluation sur les composantes de l'environnement 

Ressource en eau et qualité des milieux 

Eaux pluviales, Ruissellement 

 

Biodiversité et corridors écologiques 

Zone agricole 

 

Paysage 



Risques naturels 
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Qualité de l'air / Emissions de gaz à effet de serre  

Bruit 

 

► Évaluation du projet sur les populations de Tortue d’Herman (Testudo hermanni) 

Le site du projet est concerné par le Plan National d’Action en faveur de la tortue d’Hermann. Il 

ressort que le cœur de la zone de projet (zone bâtie) est en zone de sensibilité moyenne à faible pour 

la Tortue d’Hermann et que les milieux naturels périphériques sont en zone de sensibilité notable. 

Afin d'évaluer au mieux les incidences du projet sur la Tortue d'Hermann, une analyse spécifique a 

été réalisée par un cabinet expert (bureau d’études Symbiodiv). Celui-ci a conclu a l’absence d’enjeu 

et d’incidences du projet sur la Tortue d’Hermann et son habitat : Au vu du caractère totalement 
anthropisé de l’aire d’étude, de l’absence d’habitat favorable à la Tortue d’Hermann et de l’isolement 
de celle-ci par rapport aux populations locales (domaine du Château Font du Broc totalement clôturé 
de manière étanche vis-à-vis de l’espèce), les incidences de la création d’une zone de STECAL sont 
jugées nulles vis-à-vis de l’espèce. 

► Évaluation du projet sur Natura 2000 (évaluation simplifiée) 

La révision allégée du PLU des Arcs-sur-Argens a fait l'objet d'une évaluation au regard du réseau 

Natura 2000. Notons que la commune entre dans les limites du site Natura 2000 " L'Argens", situé à 

environ 4 km au sud du Domaine Font du Broc.  

Sur l’aire du projet, les habitats naturels en présence sont relativement courants et ne présentent pas 

d’enjeu particulier en tant que tels. Les autres habitats de l’aire de projet ont un caractère 

anthropique limitant leur intérêt.  

Au regard du contexte local du secteur à projet (artificialisé), de l’éloignement du site Natura 2000 

(Val d’Argens) et des caractéristiques propres à ce site, de l’absence de lien hydrographique ou 

terrestre (corridor boisé …), le projet n’est pas de nature à remettre en cause le maintien et la survie 

des habitats et des espèces à l'origine de la désignation du site Natura 2000 "Val d'Argens". 

1.7. Indicateurs de suivi 

2 indicateurs ont été retenus pour permettre d'évaluer les effets de la mise en œuvre de la révision 

allégée du PLU des Arcs sur l'environnement. 

1.8. Impact sur les documents du PLU 

Le projet de modification entraîne des changements dans le dossier du PLU applicable sur les pièces 

suivantes : 

► La présente notice de présentation, venant en complément du rapport de présentation du 

PLU et explicitant les points de modification. 
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► Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce 3) complétées par une 

nouvelle orientation d’aménagement n°7 relative au Domaine Font du Broc. 

► La planche de zonage 4.1 Plan Nord (pièce 4.1) modifiée par le nouveau tracé du zonage et 

le nouveau périmètre d’OAP. 

► Le règlement écrit modifié (pièce 4) et plus spécifiquement le titre V des Dispositions 

applicables aux zones naturelles et forestières. 

1.9. Manière dont l'évaluation environnementale a été menée 

L’évaluation environnementale de la révision allégée du Plan Local d’Urbanisme des Arcs-sur-Argens 

s’est attachée à vérifier que l’ensemble des enjeux environnementaux a bien été pris en compte. Les 

choix opérés ont été dans le sens de la mise en œuvre d’un projet respectant l’ambiance du site et 

prônant la qualité paysagère et architecturale. 

Une équipe d’experts écologues (Bureau d’études VISU) recoupant des compétences en Habitats 

naturels/ Herpétofaune et paysage est intervenue afin, d'une part, de qualifier les enjeux en présence 

et d'autre part d'apprécier les incidences de la révision allégée du PLU sur l'environnement. 

Une visite de terrain a été réalisée par un expert écologue le 16 octobre 2019.  

Un autre cabinet d’études, Symbiodiv, est intervenue et a mené une étude spécifique sur la Tortue 

d’Hermann, à la recherche d’individus en dates du 18/09/2020 et 08/10/2020. 

Les incidences prévisibles de la révision allégée du PLU sur l'environnement ont été analysées sur la 

ressource en eau, la gestion des eaux usées et pluviales, la biodiversité, les continuités écologiques, 

les paysages, les risques naturels, la qualité de l'air, le bruit et sur le réseau Natura 2000. 
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1. Cadre juridique de la procédure de révision du PLU 

1.1. Objet de la présente révision 

Le PLU des Arcs-sur-Argens a été approuvé par délibération du Conseil Municipal le 29mai 2013. Le 

document d’urbanisme a ensuite subi de nombreuses évolutions approuvées : 

► Une modification simplifiée n°1 approuvée le 20 juin 2014 ; 

► Une modification simplifiée n°2 approuvée le 9 mars 2015 ; 

► Une modification simplifiée n°3 approuvée le 14 décembre 2015 ; 

► Une modification simplifiée n°4 approuvée le 14 décembre 2016 ; 

► Une révision allégée n°1 approuvée le 3 avril 2017 ; 

► Une modification n°1 approuvée le 9 octobre 2017 ; 

► Une modification simplifiée n°6 approuvée le 1 juillet 2019 ; 

► Une modification n°2 et une modification n°3 approuvées le 7 octobre 2019. 

► Une modification simplifiée n°5 approuvée le 20 janvier 2020 

► Une modification n°4 approuvé le 17 décembre 2020. 

 

La commune a engagé une révision du Plan local d’Urbanisme au titre de l’article L.153-34, dite 

révision « allégée » du Code de l’Urbanisme afin de permettre la création d’un Secteur de Taille et de 

Capacité d’Accueil Limitées (STECAL) sis au Domaine Font du Broc, en vue de conforter une 

exploitation agricole existante par un projet de développement consacré au tourisme : œnotourisme 

& hôtellerie haut de gamme. Ce projet répond pleinement à l’un des objectifs du Projet 

d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) qui est de « Renforcer la diversité 
économique, l’emploi permanent » et notamment aux orientations suivantes :  

- « Donner la possibilité aux agriculteurs professionnels de promouvoir des activités 
complémentaires à leur production : accueil à la ferme, vente directe...  

- Renforcer l’attractivité touristique de la Commune en se dotant d’équipements et d’outils 
touristiques de qualité : hébergement de plein air et équipement hôtelier, structures d’accueil 
et d’animation touristique et culturelle (Sainte-Roseline, ...), circuits doux de découverte du 
patrimoine urbain, viticole et paysager...  

- Valoriser la présence de la gare S.N.C.F. au travers d’implantation de services et 
d’équipements (hôtellerie, résidences pour personnes âgées…)  

- Favoriser le développement d’une activité touristique et de loisirs basée sur les atouts 
d’équipements et d’environnement (gare S.N.C.F., maison des vins, viticulture, Sainte-
Roseline, Argens, Aille, Massif des Maures…) ». 

 

Actuellement, le secteur de projet est situé en zone agricole du PLU en vigueur. Le règlement de la 

zone agricole, en conformité avec les dispositions du code de l'urbanisme, ne permet pas de réaliser 

ce type de projet.  

Cependant, l'article L151-13 du code de l’urbanisme, permet de créer de manière exceptionnelle un 

Secteur de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) en zone agricole après avis de la commission 

départementale de la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF). Le 

STECAL se traduit par la création d'un sous-secteur de la zone agricole qui sera spécifique au projet. 

Dans ce secteur, seront définies les règles spécifiques permettant la réalisation du projet.  

L’objectif de la révision dite « allégée » est donc de conforter une activité agricole reconnue sur le 

territoire des Arcs en permettant le développement d'une activité hôtelière en complément de 

l’activité agricole. A cet effet, la commune propose de créer un Secteur de Taille et de Capacité 

Limitées (STECAL), sous-secteur de la zone Agricole du PLU. 
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1.2. Justification de la procédure de révision 

Cette révision ne porte pas atteinte au PADD et à l’économie générale du PLU et par conséquent une 

révision générale du PLU n’est pas nécessaire conformément à l'article L 153-34 du code de 

l'urbanisme.  

Conformément à l'article L153-11 du code de l'urbanisme, le conseil municipal a délibéré le 15 juillet 

2020 sur les objectifs poursuivis de la révision et a défini les modalités de concertation de la 

population sur le projet. 

Le projet arrêté fera l’objet d’une consultation de la Commission Départementale de Préservation des 

Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) au titre de la réduction des espaces agricoles 

(L153-16) pour la création d’un Secteur de Taille et de Capacité d’Accueil Limité (L151-13). 

Avant l’enquête publique, le projet sera soumis à examen conjoint des personnes publiques 

associées lors d’une réunion au minimum. Il sera ensuite soumis à enquête publique avant son 

approbation.  

1.3. Une révision avec Evaluation environnementale 

La révision allégée du PLU des Arcs-sur-Argens fait l'objet d'une évaluation environnementale 

conformément au décret 2015-1783 du 28 décembre 2015. La commune des Arcs, du fait de la 

présence sur son territoire d'un site Natura 2000, entre dans la procédure d'évaluation 

environnementale systématique.  

L'évaluation environnementale : 

- Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le projet de révision allégée du PLU 

sur l'environnement ; 

- Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire voire compenser les incidences 

négatives. 

1.4. Les documents hiérarchiquement supérieurs s’imposant ou à 

prendre en compte dans le projet 

1.4.1. Les plans et schémas avec lesquels le PLU doit être compatible (article 

L.131-4 du Code de l’urbanisme) 

Conformément à l'article L131-4 du Code de l'Urbanisme :  

"Les plans locaux d'urbanisme et les documents en tenant lieu ainsi que les cartes communales sont 
compatibles avec : 

- 1° Les schémas de cohérence territoriale prévus à l'article L. 141-1 ; 
- 2° Les schémas de mise en valeur de la mer prévus à l'article 57 de la loi n° 83-8 du 7 janvier 

1983 ; 
- 3° Les plans de déplacements urbains prévus à l'article L. 1214-1 du code des transports ; 
- 4° Les programmes locaux de l'habitat prévus à l'article L. 302-1 du code de la construction et 

de l'habitation ; 
- 5° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes conformément à 

l'article L. 112-4". 

Aucun Plan de Déplacement Urbain (PDU) approuvé ne s'applique sur Les Arcs et le territoire 

communal n'est pas non plus concerné par des zones de bruit des aérodromes.  

De plus, par décision du 25 février 2020, le préfet du Var a suspendu le caractère exécutoire du 

SCoT Dracénie Provence Verdon agglomération approuvé le 12 décembre 2019. La commune des 

Arcs-sur-Argens n’est donc plus couverte par un SCoT et doit donc également être compatible avec 

les documents hiérarchiquement supérieurs du SCoT conformément à l’article L.131-7 du code de 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210900&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000320197&idArticle=LEGIARTI000006338777&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
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l’urbanisme stipulant que : « En l'absence de schéma de cohérence territoriale, les plans locaux 
d'urbanisme, les documents en tenant lieu et les cartes communales sont compatibles, s'il y a 
lieu, avec les documents énumérés aux 1° à 10° de l'article L. 131-1 ». Ces documents sont : 

- « 1° Les dispositions particulières au littoral et aux zones de montagne prévues aux chapitres 
I et II du titre II ou les modalités d'application de ces dispositions particulières lorsqu'elles ont 
été précisées pour le territoire concerné par une directive territoriale d'aménagement prévue 
par l'article L. 172-1 ; 

- 2° Les règles générales du fascicule du schéma régional d'aménagement, de développement 
durable et d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 

territoriales pour celles de leurs dispositions auxquelles ces règles sont opposables ; 
- 3° Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France prévu à l'article L. 123-1 ; 
- 4° Les schémas d'aménagement régional de la Guadeloupe, la Guyane, la Martinique, 

Mayotte et La Réunion prévus à l'article L. 4433-7 du code général des collectivités 

territoriales ; 
- 5° Le plan d'aménagement et de développement durable de Corse prévu à l'article L. 4424-9 

du code général des collectivités territoriales ; 
- 6° Les chartes des parcs naturels régionaux prévues à l'article L. 333-1 du code de 

l'environnement ; 
- 7° Les chartes des parcs nationaux prévues à l'article L. 331-3 du code de l'environnement ; 
- 8° Les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les 

objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par les schémas directeurs 
d'aménagement et de gestion des eaux prévus à l'article L. 212-1 du code de 

l'environnement ; 
- 9° Les objectifs de protection définis par les schémas d'aménagement et de gestion des eaux 

prévus à l'article L. 212-3 du code de l'environnement ; 
- 10° Les objectifs de gestion des risques d'inondation définis par les plans de gestion des 

risques d'inondation pris en application de l'article L. 566-7 du code de l'environnement, ainsi 
qu'avec les orientations fondamentales et les dispositions de ces plans définies en 
application des 1° et 3° du même article L. 566-7 ; 

- 11° Les directives de protection et de mise en valeur des paysages prévues à l'article L. 350-
1 du code de l'environnement ; 

- 12° Les dispositions particulières aux zones de bruit des aérodromes prévues à l'article L. 

112-4. » 

Le territoire communal n'est pas concerné par l’application des lois littoral ou montagne, ni par un 

périmètre de parc national ou des directives de protection et de mise en valeur des paysages. Il n’est 

pas non plus concerné par des zones de bruit des aérodromes.  

Ainsi, la révision dite « allégée » n°2 du PLU des Arcs devra seulement être compatible avec le Plan 

Local de l'Habitat de la Communauté d’Agglomération de la Dracénie approuvé le 11 juillet 2019, les 

règles générales du SRADDET de la région Sud, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 et le 

PGRI Rhône-Méditerranée 2016-2021.  

La présente procédure étudiera également son rapport de compatibilité avec le SCOT de 

l’agglomération Dracénoise approuvé et suspendu par le préfet le 25 février 2020. 

 

1.4.2. Les autres documents et schémas à prendre en compte 

Conformément à l'article L131-5 du Code de l'Urbanisme : " Les plans locaux d'urbanisme et les 
documents en tenant lieu prennent en compte le plan climat-air-énergie territorial prévu à l'article L. 
229-26 du code de l'environnement." Le Plan-climat-énergie Territorial de la Communauté 

d’Agglomération Dracénoise est en cours de réalisation. 

Conformément à l’article L.131-7 du code de l’urbanisme ; « En l'absence de schéma de cohérence 
territoriale, les plans locaux d'urbanisme […] prennent en compte les documents énumérés à 
l'article L. 131-2 », qui sont : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211534&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210659&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392684&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392544&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833004&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833014&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210253&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022476854&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210767&dateTexte=&categorieLien=cid
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- « 1° Les objectifs du schéma régional d'aménagement, de développement durable et 
d'égalité des territoires prévu à l'article L. 4251-3 du code général des collectivités 
territoriales ; 

- 2° Les schémas régionaux de cohérence écologique prévus à l'article L. 371-3 du code de 
l'environnement ; 

- 3° Les schémas régionaux de développement de l'aquaculture marine prévus à l'article L. 
923-1-1 du code rural et de la pêche maritime ; 

- 4° Les programmes d'équipement de l'Etat, des collectivités territoriales et des 
établissements et services publics ; 

- 5° Les schémas régionaux des carrières prévus à l'article L. 515-3 du code de 
l'environnement ; 

- 6° Les schémas départementaux d'accès à la ressource forestière. » 
 

Le territoire communal n'est pas concerné par le schéma régional de l’aquaculture marine ni par des 

programme d’équipement de l’Etat, des collectivités territoriales et des établissements et services 

publics.  

Ainsi, la révision dite « allégée » n°2 du PLU des Arcs devra seulement prendre en compte les 

objectifs du SRADDET de la région Sud et le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 

PACA,  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000006392325&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022551202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022551202&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834295&dateTexte=&categorieLien=cid
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2. Présentation du site de projet 

2.1. Localisation du projet 

Située dans le département du Var, la commune des Arcs-sur-Argens bénéficie d’une situation 

privilégiée, à une douzaine de kilomètre au sud de Draguignan. Elle fait partie de la Communauté 

d’Agglomération Dracénoise.  

Le Domaine Font du Broc, d’une superficie d’environ 78 hectares, est situé au nord-est de la 

commune, dans le bois d’Astros à l’ouest de l’ancienne abbaye de la Celle Roubaud. 

Localisation du Domaine Font du Broc en limite nord-est de la commune des Arcs-sur-Argens 
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Centre ville 
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► Emprise & propriété 

L’unité foncière du site de projet représente une surface d’environ 77,70 ha. 

Les parcelles concernées par le secteur de projet, d’environ 4,58 ha, sont cadastrées comme 

propriété bâtie, section B, parcelles 780(en partie) -781 -782 (en partie) et 1661(en partie). 

Ce parcellaire comprend des constructions existantes d’environ 4 565 m² d’emprise au sol dont 

environ 1672 m² d’emprise au sol à vocation d’habitation et environ 2893 m² à vocation agricole. 

La majorité des constructions existantes sont dédiées à l’activité viticole avec environ 1 865 m² 

d’emprise au sol. Le reste du bâti se répartit entre l’activité équestre (environ 1 030 m² d’emprise au 

sol) et l’habitation et ses annexes (environ 1 670m² d’emprise au sol). 
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2.2. Fonctionnement du site d’étude 

2.2.1. Historique du Domaine Font de Broc 

Autrefois le domaine n’était qu’un 

terrain en friche avec une ou deux 

parcelles cultivées majoritairement 

plantées d’oliviers et une ferme en 

ruine (la ferme de Bisson). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Domaine Font du Broc fut acheté en 1979 par Monsieur Sylvain Massa avec l’envie de développer 

deux activités de prestige :  

► Un vignoble autour d’une production de vins de Provence d’une qualité 

exceptionnelle :  

Aux origines, quelques parcelles plantées en 1851, le vignoble Font du Broc est aujourd’hui reconnu 

comme l’un des plus beaux vignobles de Provence.  

Le Domaine Font du Broc s’étend sur 80 d’hectares aménagés en restanques, dont trente sont 

plantés de vignes. Sur ces terres qui jouissent d’une situation remarquable et d’un terroir rare, l’un 

des meilleurs de l’appellation, les ceps puisent la puissance nécessaire au développement des 

qualités organoleptiques du raisin. 

Dans le respect de ce terroir exceptionnel, l’ensemble du domaine est en agriculture biologique. 

Celle-ci délaisse ainsi engrais chimiques, pesticides de synthèse, désherbants, hormones et autres 

manipulations génétiques au profit de méthodes naturelles comme le labour, l’emploi de fertilisants 

organiques, l’enherbement maîtrisé et les traitements à base de bouillie bordelaise. Au Château Font 

du Broc, l’agriculture biologique est une philosophie de vie, étayée par une viticulture traditionnelle 

respectueuse de l’environnement. En effet, depuis toujours, l’équipe entretient le vignoble en suivant 

les techniques traditionnelles comme : l’optimisation du travail du sol et l’enherbement ; le broyage 

des sarments et le fumier produit par les chevaux de l’élevage apportent aux ceps les compléments 

nécessaires. 

 

 

 

 

 

Domaine Font du Broc 
en 1953 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bouillie_bordelaise
http://www.massahorses.com/
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De plus, les vignerons du Château Font du Broc travaillent la vigne avec passion, dans le respect de 

l’environnement et la recherche permanente de l’excellence ; et c’est avec la même ferveur, le même 

souci du détail, qu’ils s’emploient à améliorer sans cesse leurs méthodes de vinification. Si les gestes 

sont traditionnels, la modernité n’est pas exclue pour autant : les outils derniers cri et les nouvelles 

technologies complètent aujourd’hui le savoir-faire des Hommes. Lors des vendanges, intégralement 

manuelles, le raisin est immédiatement trié à la vigne avant d’être entreposé dans des cagettes de 

sept kilos. Il est ensuite stocké en chambre froide afin d’éviter l’apport de souffre et de limiter 

l’oxydation des raisins au pressurage et à l’encuvage. Tout au long de la vinification, effectuée de 

manière traditionnelle, les températures sont maîtrisées automatiquement de manière à favoriser 

l’extraction des arômes des différentes variétés de raisins. Les cépages rouges sont vinifiés et élevés 

afin d’obtenir des vins de garde et de longue garde pour la cuvée Réserve. Creusée à vingt mètres 

sous terre, la cave voûtée d’inspiration cistercienne, bâtie par les Compagnons du devoir du Tour de 

France, est un hommage à l’Abbaye du Thoronet. C’est dans cet antre que sont élevés, pendant 10 à 

18 mois, les vins rouges du Domaine, en demi-muids de chêne français de 650 litres ou en foudres 

de 5000 litres. La température quasi constante (15°C en été, 11°C en hiver) et le taux d’hygrométrie 

de 80% qui y règnent permettent aux vins de développer leurs qualités organoleptiques dans des 

conditions optimales. 

C’est grâce à tout cela que, depuis le premier millésime en 1994, Font du Broc a acquis la réputation 

de produire l’un des meilleurs vins rouge de l’appellation. Le domaine produit également des vins 

blancs et rosés primés à de multiples reprises dans des concours internationaux. 

► Une activité d’accueil touristique complémentaire au domaine viticole:  

En complément de l’activité agricole, le Domaine Font du Broc profite de son cadre prestigieux pour 

organiser des événements ponctuels. Des grandes réceptions aux réunions en petit comité, le 

Château propose d’ouvrir au public 4 espaces du domaine sur environ 2000m², tous équipés de 

toutes les installations modernes (wifi ; écran, vidéo projecteur, sonorisation…) :  

 la salle du château : de 350 m² de surface, cette salle est ouverte sur les jardins à la française et 

décorée dans le plus pur style 18e.  

 la salle équestre : d’une surface de 650 m², cette salle, qui est aussi un manège à chevaux, 

possède une architecture classique dominée par trois croisées d’ogives est véritablement 

intemporelle. Les vitraux ainsi que les couleurs provençales de cette salle en font un lieu 

absolument unique. La salle Équestre est la salle la plus grande du domaine de Font du Broc. 

 le cloître : de 150 m² de surface, cette salle ouverte permet de réaliser des événements en petit 

comité. L’ambiance du Cloître est propre à la Provence : des murs de couleur brique, des 

poutres en bois au plafond ainsi qu’une grande cheminée et fontaine de part et d’autre de la 

salle. 

 la salle Provence : de 150 m², cette salle est la plus petite du château.  

 

 

Le domaine peut ainsi organiser 

avec des partenaires extérieurs, 

divers événements tels que des 

mariages, des réunions de famille, 

des séminaires, des réunions de 

travail, des journées d’études ou 

encore des dîners concert. 

 

  

Le Cloître La salle du Château 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Compagnons_du_Devoir
https://fr.wikipedia.org/wiki/Compagnons_du_Devoir
https://www.chateau-fontdubroc.com/fr/nos-vins/
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► Un élevage de chevaux lusitaniens de dressage : 

L’élevage Massa s’occupe des chevaux de la gestion des naissances jusqu’aux écuries de dressage 

haut niveau. L’élevage est réparti sur plusieurs structures :  

- la jumenterie : plus de 200 ha de près de Crau sur le site de Raphèle-lès-Arles, petite commune 

située à quelques minutes du centre d’Elevage,  accueillent 80 poulinières vivant en troupeaux 

dans une atmosphère de quiétude absolue. Chaque jument est suivie de très près afin que tous 

les poulinages se déroulent dans d’excellentes conditions. Chaque poulain est ensuite choyé 

jusqu’à l’âge de 6 mois. Le but étant d’installer une relation de confiance pour que tous les 

chevaux bénéficient d’un excellent mental dès leur plus jeune âge. Vient ensuite la dernière 

étape, le sevrage : départ pour rejoindre le centre d’élevage afin que tous les poulains jouissent 

d’une croissance optimale dans les prés de la Crau jusqu’à leurs 3 ans. 

- le centre d’élevage est situé au Château Bretonne à Saint Martin de Crau où les prairies et le 

foin des plaines de La Crau (reconnue AOC) apportent tous les besoins nécessaires aux 

équidés pour une croissance optimale et équilibrée. Après plus de 35 ans de sélection, le centre 

d’élevage accueille sur ses terres une centaine de chevaux âgés de 6 mois à 3 ans. Le cheptel 

de Dressage Lusitano Sport est composé de Pur-Sang Lusitanien et de CPD* – Lusitano 

Sport (jument lusitanienne x étalon allemand ou hollandais). 

 

 

 

 

 

 

La jumenterie Le centre d’élevage 

 

- Les écuries de dressage, sur le site du Château Font du 

Broc aux Arcs sur Argens, offrent un cadre exceptionnel 

et des conditions idéales pour l’entrainement et la 

compétition, valorisant ainsi les jeunes chevaux et les 

chevaux dressés. Les cavaliers respectent un planning 

hebdomadaire adapté à chaque cheval selon leur âge et 

leur niveau d’entraînement. Ils valorisent ainsi les 

chevaux jusqu’au niveau Grand Prix. De nombreuses 

sorties en compétition sont organisées pour optimiser 

l’apprentissage sur les rectangles de dressage. Les 

écuries Massa proposent également des pensions 

prestiges, stages, formations, cours de dressage, 

coaching et sorties en compétition. 

 

Aujourd’hui, Sylvain Massa est à la tête d’un haras comptant 

plus de 350 chevaux participant régulièrement aux concours 

de dressage internationaux les plus réputés, comme les Jeux 

Olympiques ou encore les Jeux Équestre Mondiaux. 

 

Ainsi, 3 décennies plus tard, le Domaine Font du Broc s’étend sur un peu moins de 80hectaresoù 

s’épanouissent en parfaite symbiose chevaux, oliviers et vigne. En quarante ans, Monsieur Massa et 

son équipe ont ainsi permis de développer 2 activités agricoles prestigieuses reconnues 

internationalement tout en créant des emplois et en valorisant le patrimoine et le cadre de vie de la 

commune des Arcs.  

Les écuries 

Le manège 

http://www.elevagemassa.com/centre-d-elevage/
http://www.elevagemassa.com/chevaux-race/
http://www.elevagemassa.com/chevaux-race/
http://www.elevagemassa.com/chevaux-race/
https://fr.wikipedia.org/wiki/Jeux_%C3%A9questres_mondiaux
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2.2.2. Desserte et accès 

Le Domaine Font du Broc bénéficie d’une situation stratégique : au cœur d’un environnement 

privilégié à peine une dizaine de minute de la gare TGV des Arcs et de l’autoroute A8 (échangeur 

n°36). Ce positionnement privilégié lui permet ainsi de se trouver à 1h30 de Marseille, 50 minutes de 

Toulon, 20 minutes de Draguignan mais aussi 4h45 de Paris et 6h30 de Lille. 

Dessertes principales du Domaine Font du Broc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les  Accès au Domaine Font du Broc 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’accès principal au Domaine Font du Broc se fait depuis la DN7, la RD555 à l’Ouest passant par la 

ville,  la RD91-Rte de Sainte-Roseline et le chemin de la Font du Broc  dont le croisement d’accès se 

situe avant  le Domaine Ste Roseline.   

L’accès Nord-Est via la RD1555 passant devant la Chapelle Ste –Roseline peut être également utilisé 

pour accéder au Domaine mais reste secondaire. Au nord, le chemin de la Font du Broc rejoint 

également par un sentier difficilement carrossable, le chemin des Crouières connectant la RD 555 à 

l’ouest et la RD1555 à l’est. 
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Les conditions de desserte par le chemin de la Font du Broc sont hétérogènes : des portions du 

chemin ont été récemment aménagée et ainsi traitée en enrobé d’environ 7m de largeur tandis que 

d’autre portions sont plus étroites. 

 

Intersection entre la RD91-Route de Sainte-Roseline et  le chemin communal de la Font du Broc desservant le 
domaine en juin 2018 

Ce chemin dessert uniquement le domaine via 2 accès existants. L’accès au sud, permet de 

rejoindre une partie de la zone équestre (écuries et carrières) tandis que l’accès principal, au nord, 

donne accès au domaine viticole, aux habitations ainsi qu’au manège. 

Entrée principale au Domaine Font du Broc depuis le chemin de la Font du Broc 

 

 

Chemin communal de la Font du Broc           Entrée secondaire au Domaine 
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2.2.3. Réseaux divers 

► Eau potable 

L’alimentation en eau de la commune se fait à partir de 4 points de prélévement :  

- Le forage de Peical alimente les quartier situés au Nord-Est de la commune ; 

- Le forage de Fantroussières qui aliment le chemin des contes,  la Ville Haute et le réservoir 

du Colombier par la distribution ; 

- La source Sainte Cécile qui alimente en grande partie de centre-ville depuis le réservoir Ste-

Cécile et alimente de réservoir du Colombier via la station du surpresseur des Moulins. 

- Le forage du Collet du Cyprès 

La distribution se fait ainsi à partir de 3 réservoirs d’un volume total de 2000m3 et d’un linéaire 

d’environ 70km de canalisations. 

Réseau d’eau potable sur la commune des Arcs 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Domaine Font du Broc est raccordé au réseau public d’adduction d’eau potable. 

Cette eau potable est utilisée pour la consommation des résidents et des visiteurs du domaine ainsi 

que pour tout le process de vinification. 

Il existe également des captages privés utilisés pour alimenter le réseau d’irrigation de certaines 

parcelles de vigne (réseau goutte à goutte) et pour l’arrosage des espaces verts.  
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► Eaux usée : assainissement (cf. annexe 1– Etude hydraulique)  

Le Domaine Font du Broc n'est pas raccordé au réseau d'assainissement public. Il n'est pas prévu de 

raccorder cette zone. 

Actuellement, l’ensemble des effluents du domaine est traité au travers d’un dispositif 

d’assainissement autonome qui a été dimensionné sur la base d’une étude réalisée par le bureau 

d’études Eau & Perspective daté du 8 Novembre 2007. Cette installation a fait l’objet d’une visite de 

contrôle du SPANC en date du 16 Juillet 2012. 

Les eaux de process du chai actuel passent par un système dégrilleur-débourbeur avant de rejoindre 

le réseau d’eaux usées général. Ce prétraitement permet à la fois de récupérer les déchets 

susceptibles d’obstruer le réseau et les ouvrages de traitement en aval et de retenir les boues 

contenues dans les eaux grasses. 

Le réseau d’eaux usées général arrivent ensuite vers le système de prétraitement des eaux usées du 

domaine. Ce système de prétraitement est constitué : 

- d’une fosse toutes eaux permettant de retenir les graisses et les flottants et de liquéfier 

leseffluents, 

- d’un décolloïdeur (ou lit bactérien) dont le filtre est constitué de pouzzolane, 

permettantl’assimilation de la pollution et la rétention des matières en suspension ; 

- d’un clarificateur permettant de séparer les boues de l’eau claire épurée. 
 

Dispositif de prétraitement existant (Source : étude hydraulique CERRETTI) 
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A l’issue de ce prétraitement, une station de refoulement a été mise en place afin de diriger les eaux 

prétraitées vers le dispositif d’infiltration situé environ 350 m au Sud-Est du système de prétraitement. 

Ce dispositif d’infiltration est constitué de ballast et de drains de répartition afin de permettre aux 

eaux épurées de s’infiltrer dans le sol. 

Dispositif d’infiltration existant (Source : étude hydraulique CERRETTI) 

 

 

Trois types d’effluents sont actuellement générés sur le domaine : 

- Les effluents domestiques : ils sont générés par les personnes résidant en permanence sur le 

domaine ainsi que par les personnes occasionnelles lors d’évènements dans les salles de 

réceptions et les personnes visitant la cave vinicole. 

 

- Les effluents issus du centre équestre : ils sont ceux générés par les eaux de lavage des 

chevaux résidant sur le site et de leurs équipements (tapis des selles), les eaux souillées de 

nettoyages des boxes ainsi que la paille souillée récupérée dans les boxes. Cette paille 

stockée au domaine sur une dalle étanche protégée de la pluie est compostée pour être 

utilisée en engrais sur le site. 

 

- Les effluents issus de la cave du domaine : ces derniers correspondent aux eaux de process 

de la cave du domaine (nettoyage du pressoir, des cuves…) 

 

Le volume d’eaux usées pour une journée de pointe à l’état actuel est estimé à 42,9 m³, soit 286 

équivalents-habitants sur le domaine. 
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► Eaux pluviales (cf. annexe 1– Etude hydraulique)  

Le secteur d’étude intercepte un bassin versant amont d’une surface d’environ 10,4 ha. 

Il dispose de 3 bassins interceptant entre autres les écoulements surfaciques de la zone étudiée et 

du BV amont. Ces bassins ont à la fois une fonction de bassin d’agrément et d’ouvrage de gestion 

des eaux pluviales. 

Carte des écoulements des eaux en situation actuelle (Source : Note hydraulique-Cerretti-2021) 

 

Le volume total de rétention disponible sur les 3 bassins présents sur le site d’étude est de 11400 m³.

 

Les bassins 1 et 2 étant en eau en permanence, leur volume d’eau ne sera pas comptabilisé dans la 

vérification du dimensionnement des volumes de rétention nécessaires. Seul le volume de 11 400 m3 

sera potentiellement exploitable pour la rétention des eaux pluviales. 

Le bassin 1 est l’exutoire du réseau pluvial de collecte des surfaces imperméables. Il permet 

également de collecter les écoulements surfaciques provenant du Nord-Ouest de l’opération. Le 

bassin 1 dispose d’une surverse fonctionnant par débordement. Cette surverse se rejette dans un 

fossé reliant le bassin 1 au bassin 2. 

Les écoulements arrivent après ce premier tampon vers le bassin 2. Ce bassin, en plus d’une 

fonction de stockage, joue un rôle de dépollution de par sa faible hauteur de marnage et sa grande 

superficie. Ainsi, les Matières en Suspension (MES) subissent une décantation dans ce bassin. Ce 

bassin collecte également les écoulements surfaciques provenant du Nord du secteur d’étude. 

Les eaux ruissellent ensuite par surverse dans le bassin 3. Ce bassin a une fonction de stockage et 

d’infiltration. Il dispose d’un volume de rétention très grand, bien supérieur aux prescriptions 

communales et départementales. Ce bassin collecte également les écoulements surfaciques 

provenant de l’Ouest et du Sud-Ouest du secteur d’étude. 
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Le bassin 3 se situe dans la partie la plus basse altimétriquement du secteur d’étude et permet ainsi 

de collecter la totalité des eaux superficielles. 

Le secteur d’étude dispose d’un réseau pluvial permettant de collecter les écoulements provenant 

des toitures, des voiries et autres surfaces imperméabilisées, par la mise en place de grilles, avaloirs, 

gouttières, etc. 

L’état des lieux montre que la quasi-totalité des surfaces imperméabilisées est collectée par le 

réseau. La partie amont est envoyée dans le bassin 1 (zone en rouge dans la figure ci-dessous) et la 

partie aval est envoyée dans le bassin 2 (zone en bleu dans la figure ci-dessous). La partie Sud de 

l’opération n’est pas collectée par le réseau pluvial existant mais les eaux pluviales s’écoulent de 

manière surfacique jusqu’au bassin 3. Cette partie Sud n’étant pas circulée par des véhicules, le 

passage par un ouvrage de dépollution n’est pas nécessaire. 

Plan des réseaux d’eaux pluviales existants (source SUD VRD) 
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Le point de collecte le plus bas du réseau pluvial amont est situé à côté du bassin 1. Les 

écoulements sont ensuite dirigés vers un dessableur avant rejet vers le bassin 1. 

Aucun débordement du réseau ou des bassins n’a été observé par les occupants actuels lors 

d’épisodes pluvieux intenses, ce qui laisse à supposer que ces derniers sont suffisamment 

dimensionnés vis-à-vis des installations à l’état actuel. 

 

Après vérification du dimensionnement du système de rétention selon la méthode des ratios définie 

dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme des Arcs sur Argens (130l/m² imperméabilisé) ou la 

méthode du réservoir linéaire pour une pluie centennale de 120mm préconisée par la MISEN du Var, 

le volume de rétention disponible sur le secteur d’études répond amplement aux besoins. 

On peut donc conclure que le système de gestion des eaux pluviales est largement surdimensionné 

par rapport à l’imperméabilisation actuelle du secteur d’étude, et permet donc l’absence totale de 

débordements au droit et en aval de la zone de projet. 

 

► Autres réseaux :  

Le site de projet est par ailleurs raccordé au réseau d'électricité ainsi qu’au téléphone et à internet. 
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2.2.4. Occupation du sol et constructions existantes 

Le Domaine Font du Broc s’inscrit sur un plateau calcaire, dans une petite plaine agricole entourée 

de collines boisées, caractéristiques de la Provence calcaire. 

Les données de l’occupation du sol en PACA (occsol PACA 2014) et des milieux forestiers (carte 
forestière V2) synthétisées par la carte de synthèse ci-dessous, définissent le domaine comme une 

zone d’activités et d’équipements immédiatement entourée de terres agricoles (vignoble, prairies et 

oliveraie) puis par des forêts de conifères et de feuillus.  

Le secteur de projet s’inscrit en majorité sur le secteur déjà artificialisé et bâti autour des 

constructions existantes et en partie sur une parcelle de vigne au sud-ouest et une parcelle d’oliviers 

au nord-ouest.  

 

Carte de synthèse des données Occsol PACA 2014 et Carte Forestières V2 mise à jour en 2018 
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Le Domaine Font du Broc s’organise autour de l’ancienne ferme agricole. Il dispose aujourd’hui d’une 

vingtaine de bâtiments dont 16 bâtiments autour de l’ancienne ferme et 6 constructions dispersées 

dans les vignes plus au sud.   

Les 16 constructions de la ferme représentent un total d’environ 5 379 m² d’emprise au sol et 7 529 

m² de surface de plancher. 
 

Les Constructions du Domaine autour de l’ancienne ferme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
Le secteur de projet comprend plus précisément 13 constructions représentent un total d’environ 

4565 m² d’emprise au sol et 6751m² de surface de plancher.  

 

La majorité des constructions existantes sont dédiées à l’activité viticole avec environ 1 865 m² 

d’emprise au sol. Le reste du bâti se répartit entre l’activité équestre (environ 1030 m² d’emprise au 

sol) et l’habitation et ses annexes (environ 1 670 m² d’emprise au sol). 
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Les surfaces détaillées et approximatives des constructions existantes par typologie 
(cf. plan ci-après) 
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2.2.5. L’activité agricole 

► Un espace viticole de qualité 

Le Domaine Font du Broc est compris 

dans 2 AOC :  

 L’AOC viticole « Côte de 

Provence » en rouge, rosé, blanc 

et Notre Dame des Anges en rosé 

et rouge. Cette AOC est présente 

sur la quasi-totalité des terres du 

Domaine, soit 63,5 ha en AOC. 

 

 L’AOC « Huile d’Olive de 

Provence », présente sur tout le 

territoire communal. 2 terrains du 

domaine sont plantés d’oliviers 

représentant une surface 

d’environ 8 600m². 

 

 

 

 

 

 

Certains terrains agricoles du Domaine 

sont assez pentus avec des pentes 

supérieures à 10% (cf. carte ci-contre), 
dont la parcelle viticole inscrite dans le 

secteur de projet. Cette même parcelle 

semble également peu qualitative en 

termes de valeur agronomique des sols. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pentes supérieures à 10% 

Périmètre AOC Côte de Provence 
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Il est à noter que le réseau d’irrigation du Canal de Provence n’est pas présent sur ce secteur, ni 

aucun autre réseau d’irrigation.  

Pour cette raison, des réserves d’eau sont présentes sur le site et des captages privés ont été 

réalisés sur l’exploitation, alimentant en goutte à goutte quelques parcelles du domaine. 

Ainsi, aujourd’hui, environ 15ha du  vignoble de FONT DU BROC sont déjà irrigués de manière 

globalement satisfaisante, soit  3 tours d’eau/an équivalent à 460 m »/ha/an soit un total de 6900 m3 

environ.  Cette eau d’irrigation provient d’un forage déclaré, situé sur la parcelle n°780, mais qui n’est 

pas volu-compté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

► Une économie agricole dynamique  

 L’ACTIVITE VITICOLE : 

Le Domaine Font du Broc est un domaine bio qui compte près de 23 ha exploités en vignes et 2 ha 

en oliviers.  

Cinq cépages sont présents (17 % de Mourvedre, 13 % de Grenache N, 16% de Cabernet Sauvignon 

N, 24 % de Syrah et 29% de Vermentino B) qui permettent la production de 100 000 à 130 000 

bouteilles par an en fonction des conditions et des aléas climatiques. Les récentes déclarations de 

récoltes portaient sur les volumes suivants : 

- Campagne 2015 – 2016 : 945 hl, 

- Campagne 2016 – 2017 : 973 hl, 

- Campagne 2017 – 2018 : 716 hl, 

- Campagne 2018 – 2019 : 730 hl. 

Le domaine est aujourd’hui reconnu pour la qualité de ses vins qui obtiennent régulièrement des 

médailles d’or ou d’argent aux concours de Paris ou de Macon (2019, 2018, 2017, 2016…).Les vins 

Parcelles irriguées du Domaine 
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sont également notés sur le blog de Jeb Dunnuck (Ancien Groupe PARKER) avec de très bonnes 

notes : 91 pour les rosés et blanc Château,92 et 93 pour les blancs Reserve 2016 et 2017. Ils 

obtiennent également de nombreuses étoiles ou « coup de cœur » dans la presse spécialisée (Guide 

Hachette, DVE etc.) 

Le chiffre d’affaire annuel est de l’ordre de 1,6 à 1,7 millions d’euros en fonction des années. 

 Le domaine emploie 9 salariés permanents.  Il nécessite également l’embauche de saisonniers et 

mobilise des prestataires extérieurs pour l’entretien des installations, des espaces verts, de 

l’embouteillage de la production... 

 

 L’ACTIVITE D’ELEVAGE : 

L’Elevage Massa fait partie intégrante du monde du dressage moderne avec un nom reconnu 

internationalement.  

 

L’élevage Massa compte aujourd’hui 400 chevaux et est réparti sur plusieurs sites avec: 

 entre 60 et 100 naissances par an. 

 participation aux plus grandes échéances mondiales. 

 notoriété ancrée & excellente réputation 

 environ 60 chevaux vendus par an dans le monde entier 

 un chiffre d'affaire qui a dépassé les 2 millions d'euros en 2019. 

 

Au Château Font du Broc, environ 51 chevaux sont présents en box nécessitent la présence de 13 

salariés hautement qualifiés dans chaque spécificité (5 cavaliers, 5 grooms et 3 palefreniers) et d’un 

ensemble d’infrastructures de grande qualité : 

- 3 carrières, 

- 2 ronds de longe, 

- 2 marcheurs, 

- une vingtaine de paddocks, 

- un manège qui devra être remplacé, 

- des boxes démontables spacieux et aérés, 

- des aliments de qualité et du foin labellisé AOC provenant de la production de la Crau 

appartenant au groupe Massa (260 hectares de pâtures AOC). 

 

L’élevage Massa possède une notoriété internationale reconnue : 1er élevage mondial de chevaux 

de dressage depuis des années et 5èmemondial de chevaux de sport toutes catégories. Actuellement 

plus de 10 chevaux Massa tournent sur le circuit international. 

Des cavaliers internationaux viennent acheter des chevaux de l’Elevage Massa, dont certains 

cavaliers sont dans les 10 meilleurs mondiaux : JessicaVon Bredow, 4ème à la ranking mondiale ; 

Marietta Almasy juge de dressage international et cavalière olympique ; Marina Caplain Saint André, 

cavalière olympique...Andréas Helgstrand, le plus gros vendeur de chevaux de dressage au monde 

vient également acheter des chevaux pour sa clientèle exigeante de chevaux de grande qualité et un 

partenariat est établit avec de fameuses écuries américaines (Wellington) et d’autres sont en cours. 

Le Domaine Font du Broc est devenu une destination incontournable pour les passionnés 

d'équitation de dressage de Haut Niveau et draine la crème des acteurs du monde du dressage (les 

différents présidents des fédérations de dressage nationaux européens et internationaux, les 

meilleurs cavaliers, les plus importants journalistes, les juges de dressage les plus connus au monde 

juges 5*, les acteurs vétérinaires…).  

Le Domaine a même été choisi en janvier 2007 par le comité équestre olympique pour organiser la 

sélection olympique de Pékin, pour le groupe Océanie Afrique du Sud Australie Japon, des chevaux 

stationnés en Europe. Lors de cette occasion, le Ministre des Sports du Japon, la Présidente de la 

Fédération Équestre Internationale de Dressage, les présidents et Secrétaires Généraux des comités 

Olympiques de l'Afrique du Sud, du Japon et de l'Australie ont été reçu pendant 5 jours au Domaine. 
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Le Domaine Font du Broc organise également 2 concours par an de dressage au domaine ainsi que 

le CDI***** à Cannes durant 5 ans. 

Le domaine Font du Broc contribue ainsi à conforter l’économie à l’échelle de la commune mais 

également à l’échelle du Var et de la région, tout en participant à l’identité du territoire et à la qualité 

des paysages. 

2.2.6. L’activité touristique 

Le Domaine Font du Broc a développé plus récemment une activité de réception et d’événementiel 

en complément de l’activité agricole dominante. Cette diversification de l’activité a permis au 

domaine de conforter ses activités agricoles tout en maintenant une renommée de haut standing. 

Cette activité permet d’ouvrir le Domaine à un nouveau public :  

- environ 200 personnes visitent la cave vinicole et/ou le caveau de vente par jours en période 

de pointe ; 

- 66 évènements en moyenne sur les 3 dernières années accueillant 11000 visiteurs en 

moyenne par an (73 évènements en 2017, 80 événements en 2018 et 46 événements en 

2019) dont les 3 quarts pour des évènements privés ; 

- Un chiffre d’affaire global (prestations diverses + C.A. location) d’environ 300 000€ par an en 

moyenne ; 

- Des charges directes (traiteur, gardiennage, jardinage, location de matériel technique) 

d’environ 100 000€ en moyenne ces trois dernières années. 

Cette diversification du Domaine tournée vers le tourisme rentre pleinement dans les objectifs 

soulignés dans le rapport de présentation du PLU qui sont : « Au regard de l'important potentiel de 
développement touristique de la commune, il paraît opportun de favoriser les initiatives privées de 
développement de l'hébergement touristique de type "gîte rural" afin d'insérer le tourisme d’arrière-
pays dans le bâti existant et préserver le cadre paysager existant. L’hôtellerie qui est un segment 
manquant dans l’hébergement marchand de la Dracénie doit aussi être développée. La CCI qui 
élabore actuellement un schéma hôtelier départemental fait état d’un manque d’offre dans l’hôtellerie 
haut de gamme. » 

2.2.7. Capacité d’accueil actuelle du Domaine 

L’activité actuelle du domaine se compose de : 

- une activité viticole, avec des personnes qui travaillent à la cave, une activité de vente de 

produits et des visites ponctuelles, 

- une activité équestre, avec des salariés, des chevaux résidents et des compétitions et 

exhibitions ponctuelles, 

- des événements ponctuels : réceptions (mariage, séminaires…) 

- et enfin du logement. 

► Occupation permanente du domaine : 

30 résidents permanents sont présents sur le site, comprenant les habitants (logements existants) et 

les salariés de la cave, de l’espace de vente et du centre équestre. 

 

► Occupation temporaire du domaine 

Les activités ponctuelles sont liées à l’activité « évènementielle » et l’activité viticole. 

 Pour l’activité « évènementiel » ; 

Il s’agit de réception ponctuelle lié à des mariages ou des séminaires professionnels. Pour cette 

activité, le domaine peut mettre à disposition 3 salles de réception :  

- la salle du château qui est aussi la salle de vente du chai actuel qui possède une capacité d’accueil 

d’environ 480 visiteurs. 

- la salle de réception dite « Provence » peut accueillir environ 250 personnes  
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- la salle de réception « équestre » est à l’origine le manège du centre équestre. Il était utilisé 

autrefois pour l’entrainement des chevaux et pour des compétitions ponctuelles. N’ayant pas de 

tribune pour accueillir du public, une carrière a était créée il y a une dizaine d’année pour accueillir 

les compétitions, Le manège n’est aujourd’hui plus utilisé par l’activité équestre puisque 

l’entrainement des chevaux se déroule désormais uniquement dans la carrière plus grande et plus 

proche des box.  

Le manège a donc été aménagé avec la mise en place d’un parquet pour son utilisation en tant que 

salle événementiel. Cette dernière peut accueillir jusqu’à 690 personnes. 

 

 Pour l’activité viticole ; 

Une activité de vente au domaine est en place dans la salle du château accueillant ponctuellement 

des visiteurs pour l’achat de produit du domaine. De plus, des visite du chai et de sa cave sont 

organisée, notamment pendant la période estivale la plus fréquentée puisque l’on peut comptabiliser 

environ 100 visiteurs par jour pendant cette période. 

 

 Synthèse de la capacité d’accueil du site aujourd’hui ; 

 

Etat des lieux existants 
Nombre de 
personnes 

Occupants salariés & habitants 30 

Réception 

Salle provence 250 

Salle du caveau de 
vente 

480 

Réception/Equestre Salle Manège 690 

Chai Visites cave 100 

TOTAL 1550 

 

Entre l’activité viticole, équestre et touristique, l’ensemble du Domaine Font-du-Broc possède 

actuellement une capacité d’accueil d’environ 1550 personnes en effectifs cumulés (personnels 

compris), en dehors des compétitions équestres ponctuelles se déroulant en extérieur (et pouvant 

accueillir entre 500 et 700 personnes supplémentaires). 
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2.3. Situation au regard des règles d’urbanisme 

2.3.1. Situation sur le PLU en vigueur 

L’emprise foncière du Domaine Font du Broc est classée en zones Agricoles (zone A et Ae) et 

Naturelle (zone N) du Plan Local d'Urbanisme.  

Le PLU en vigueur sur la commune des Arcs a été approuvé le 29 mai 2013 et la dernière 

modification (modification simplifiée n°5) date du 20janvier 2020. Les évolutions successives du PLU 

ont permis notamment de mettre en compatibilité le PLU des Arcs avec la loi d’avenir pour 

l’agriculture, l’alimentation et la forêt dite loi « LAAAF » du 13 octobre 2014 et la loi pour la 

croissance, l’activité et l’égalité des chances, dite « loi Macron », du 6 août 2015. 

La zone agricole du PLU correspond à des secteurs faisant l’objet d’une protection particulière en 
raison de la valeur agronomique des sols. Elle recouvre les espaces encore en activités, ceux 
présentant un potentiel agronomique et/ou une sensibilité paysagère. Elle couvre la plaine viticole, 
les domaines et exploitations du Nord de la commune. 

Le secteur Ae de la zone Agricole correspond au secteur d’extension de la zone agricole où ne sont 
permis que les bâtiments techniques à condition qu’ils soient directement nécessaires à l’exploitation 
agricole. 

La zone naturelle du PLU concerne les parties du territoire communal qui font l'objet d'une protection 

particulière, en raison notamment de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 

leur intérêt, notamment des points de vue esthétique, historique ou écologique, soit de l’existence 

d’une exploitation forestière, soit de leur caractère d’espaces naturels. 

Les terrains concernés par le projet sont classés en zone Agricole (zone A) du Plan Local 

d'Urbanisme. 

 

 

Situation du projet sur le PLU en vigueur  
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En zone A du PLU en vigueur ne sont admis que :  

► À condition d’être directement liés et nécessaires à l’exploitation agricole :  

o Les bâtiments d’exploitation et installations ou ouvrage technique ; 

o Les constructions nécessaires à l’accueil journalier des salariés de l’exploitation ; 

o Les affouillements et exhaussements ; 

o Les constructions d’habitation dans la limite d’une construction d’habitations par 

exploitation et d’une surface de plancher maximale de 200m² ainsi que d’une piscine 

et ses annexes, sous réserve de l’existence d’au moins un bâtiment technique, 

soumis a permis de construire, régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour 

édifier cette construction ; 

► À condition d’être directement nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 

publics, les installations, constructions et ouvrages d’infrastructures, sous réserve d’une 

intégration optimale dans l’environnement, de démontrer la nécessité technique de leur 

implantation en zone agricole et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone. 

► L’aménagement et l’extension des bâtiments à destination d'habitation existants à la date 

d’approbation du PLU qui ne sont pas directement liés et nécessaire à une exploitation 

agricole, sous les conditions suivantes :  

o une surface de plancher initiale de 70 m², 

o extension limitée à 30 % de l’existant sans pouvoir excéder 200 m² de surface de 

plancher (construction initiale et extension comprise). 

► Les annexes des bâtiments à destination d'habitation existants et régulièrement édifiés à la 

date d’approbation du PLU qui ne sont pas directement liés et nécessaire à une exploitation 

agricole, sous les conditions suivantes :  

o Liées à une habitation une surface de plancher initiale de 70 m², 

o Dans une limite de 60m² d’emprises cumulées, 

o Devront être édifiées en totalité dans une zone d’implantation s’inscrivant dans un 

rayon de30 mètres calculé à partir des bords extérieurs de la construction faisant 

l’objet de l’extension. 

 

Ainsi, le règlement du PLU applicable à la zone A ne permet pas la réalisation du projet hôtelier objet 

de la présente révision.  

Notons également que le secteur de projet ne comprend pas d’espace boisé classé et qu’il n’est 

concerné par aucun emplacement réservé. 

 

Par ailleurs, le secteur à projet ne comprend 

pas de forêts soumises à une autorisation de 

défrichement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zones soumises à autorisation de défrichement 

Source : DDTM du Var, Mars 2017 
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2.3.2. Les servitudes d’utilité publique 

4 servitudes d’utilité publiques sont présentes sur le domaine de Font du Broc :  

- AS1 - Conservation des eaux potables et minérales : au nord-ouest du domaine ; 

- I1 - Hydrocarbures liquides : canalisation : au nord-est du domaine ; 

- I3 - Gaz : canalisations de transport et de distribution : en limite nord du domaine ; 

- PM1 – Le plan de prévention des risques inondation au sud-est du domaine. 

Le secteur du projet est concerné uniquement par la servitude AS1 relative à la conservation des 

eaux potables. Il s’agit du périmètre de protection du forage du Peical, établi par l’arrêté préfectoral 

de Déclaration d’Utilité Publique en date du 30 mars1990.  

 

Extrait des annexes relatives aux servitudes d’utilité publique du PLU en vigueur
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La partie nord du secteur de projet est inscrite dans le périmètre de protection éloignée du forage de 

Peical mais cela ne compromet pas la réalisation du projet (Cf. chapitre 3.1.3 Masse d’eau 
souterraine).  

Plan et état parcellaire de l’arrêté préfectoral en date du 30.03.1990  

 
 

Traduction du plan de l’arrêté préfectoral en date du 30.03.1990 sur le cadastre d’aujourd’hui 

 

 

Cependant, à l’intérieur du périmètre éloigné,il conviendra d’obtenir un accord des services et 

administrations concernés (Agence Régionale de Santé – Délégation territoriale du Var) et dans tous 

les cas l’avis favorable du Conseil Départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 

technologiques (CODERST) pour les faits et activités suivantes :  

- les puits et  forages,  

- l’installation de canalisations et de dépôts d’eaux usées domestiques, 

- l’installation de constructions superficielles ou souterraines, 

- le rejet d’eau domestique,[…] 
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3. Analyse de l'état initial de l’environnement 

3.1. Environnement physique 

3.1.1. Topographie 

La commune des Arcs - d’une superficie de 5 417 hectares - s'inscrit entre le plateau calcaire du 

centre Var au Nord et le massif des Maures au Sud. Le territoire est marqué par la prédominance de 

la forêt qui couvre 60% de la superficie communale. 

La topographie de la commune est mouvementée, l'altitude variant entre 20 m au droit du fleuve de 

l'Argens à 356 m au Sud dans le massif des Maures. La zone de projet s'inscrit entre 170 et 200 m 

d'altitude. 

 

 

 

 

  

Carte topographique (source : Rapport de présentation PLU Les 
Arcs, approuvé le 29 mai 2013) 

 

Fleuve de l'Argens 

Village des Arcs 

Domaine  Font du Broc 
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Le Domaine Font du Broc s'inscrit au nord-est de la commune, un secteur marqué par la végétation 

des collines calcaires qui se rattache aux séries habituelles de Basse-Provence (série de chêne vert 

et série méditerranéenne du chêne pubescent (chêne blanc) et par la culture d'oliviers et de vigne.  

 
Coupes topographiques autour de la zone de projet 

 
 

3.1.2. Les sols 

De nature argilo-calcaire, les sols de Font du Broc proviennent de la décomposition d’une roche mère 

calcaire. Cette roche, formée à l’ère secondaire, présente la particularité d’être à la fois affleurante et 

très friable. Cela provoque un sol très caillouteux, favorisant le drainage et limitant les excès d’eau et 

l’évaporation, mais aussi de grandes failles, qui se remplissent d’argile et dans lesquelles se 

nourrissent les racines de la vigne. La présence de cailloux en surface et d’argile en profondeur 

assure au vignoble une alimentation en eau constante, faible mais non limitante. Ces caractéristiques 

sont celles des grands terroirs viticoles. 

 

3.1.3. Le réseau hydrographique 

Le réseau hydrographique de la commune s’articule autour du fleuve de l’Argens et son principal 

affluent la rivière de l'Aille (provenant du massif des Maures au Sud). Ils sont alimentés par un réseau 

de cours d’eau temporaires de talweg, ainsi que par quelques ruisseaux permanents. Le fleuve de 

l'Argens traverse la commune d'est en ouest et se situe à plus de 4 kilomètres de la zone de projet. 

Le Domaine Font du Broc n'est pas traversé par un cours d’eau et est aussi suffisamment éloigné de 

ruisseaux temporaires. Il se trouve rattaché au bassin versant du vallon de la Magdeleine, affluent de 

l’Argens.  
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Carte du réseau hydrographique 

 

 

Le Domaine compte trois bassins qui interceptent les écoulements surfaciques de la zone et du 

bassin versant amont. Ces bassins ont à la fois une fonction de bassin d’agrément et d’ouvrage de 

gestion des eaux pluviales. 

 

Ecoulement des eaux pluviales en situation actuelle (source : étude hydraulique du projet, p.9) 

 

 

3.1.4. Masses d'eaux souterraines 

La zone de projet s'étend au droit de la nappe d’eau souterraine "Calcaires et dolomies du 
Muschelkalk de l'avant-pays provençal" (FRDG169). Cette masse d'eau est à dominante 

sédimentaire. La nappe se recharge principalement par l'infiltration des eaux de pluie. 

Domaine Font du 

Broc et ses 3 bassins 

 

 

Vallon de Magdeleine 
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Localisation de la zone de projet au regard de la masse d'eau souterraine (source : sandre.eaufrance) 

 

L'état chimique et quantitatif de la nappe d'eau est jugé bon en 2013. La masse d'eau ne fait pas 

l'objet d'action dans le programme de mesures défini pour la période 2016-2021. 

Néanmoins, la vulnérabilité de la nappe à la pollution est forte, en raison du caractère fissuré et 

karstique des calcaires et dolomies. 

Au regard des prélèvements actuels, l’intérêt économique de cette masse d’eau est significatif. Les 

prélèvements pour l'alimentation en eau potable (AEP) sont de l'ordre de 10 Mm3/an (source : 

Agence de l’Eau RM&C, 2010). Ces prélèvements sont sous-estimés au regard du véritable potentiel 

de la nappe : la ressource renouvelable est estimée à environ 180 Mm3/an.  Cette masse d’eau 

présente donc un intérêt économique majeur. Elle est reconnue comme stratégique à préserver pour 

l'alimentation en eau potable. 

Sur la commune des Arcs, 3 sites de prélèvement sont recensés au droit de cette nappe à usage 

AEP. L'un d'eux, le forage de Peical situé au nord-est de la commune a son périmètre de protection 

éloigné dans une partie de la zone de projet(cf. paragraphe 2.3.2). 

 

► Protection de la masse d'eau souterraine 

Par arrêté préfectoral du 30 mars 1990 déclarant d’utilité publique « l’instauration des périmètres de 
protection du forage du Peical situés sur le territoire des communes des Arcs sur Argens et Trans-en 
–Provence et des travaux de dérivation des eaux du forage précité », des périmètres de protection 

immédiate, rapprochée et éloignée ont été institués autour du forage de Peical. Ces périmètres de 

protection sont instaurés en vue d'assurer la protection de la qualité de l'eau destinée à la 

consommation humaine. 

 Cet arrêté règlemente les faits et activités à l'intérieur des périmètres : 

- Périmètre de protection immédiate : les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le 

bénéficiaire de la Déclaration d'Utilité Publique.  A l'intérieur du périmètre immédiat, toute 

activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclaratif d’utilité 

publique. Le périmètre est obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle 

topographique naturel assurant une protection équivalente. 

- Périmètre de protection rapprochée : peuvent y être interdits ou réglementés toutes sortes 

d’installations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de 

nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
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- Périmètre de protection éloignée : peuvent y être réglementés les installations, travaux, 

activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts qui compte tenu 

de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux prélevées ou 

transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants liés à ces travaux, 

installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols ou de 

l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent. 

 

Il est stipulé dans cet arrêté que à l’intérieur du périmètre de protection éloignée :  

- sont règlementés les faits et activités suivantes, sous réserve que les analyses de 

surveillance ne fassent pas apparaitre une dégradation de qualité liées à ces usages qui sont 

limitées aux pratiques actuelles :  

o l’épandage de fumier et engrais organiques et chimiques nécessaires aux cultures ; 

o l’épandage de lisiers ; 

o l’épandage de produits chimiques toxiques destinés à la fertilisation des sols ou à la 

lutte contre les ennemis des cultures ; 

o pacage des animaux. 

 

- Sont règlementés les faits et activités suivantes, sous réserve du respect des procédures 

spécifiques en vigueur, de l’accord des services et administrations concernés (Agence 

Régionale de Santé – Délégation territoriale du Var) et dans tous les cas de l’avis favorable du 

Conseil Départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques 

(anciennement Conseil Départemental d’Hygiène):  

o les puits et forages ; 

o les captages des sources ; 

o l'exploitation de carrières et de gravières ; 

o l'ouverture d'excavations ; 

o le remblaiement d'excavations ; 

o le dépôt d'ordures ménagères, d'immondices, détritus et produits radioactifs et des 

tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité de l'eau ; 

o l'installation de réservoirs et dépôts d'hydrocarbures liquides et gazeux ; 

o l'installation de canalisations et dépôts de produits chimiques polluants ; 

o l'installation de canalisations d'eaux usées domestiques ; 

o l'installation de dépôts d'eaux usées domestiques ; 

o l'installation de constructions superficielles ou souterraines non classées 

établissements insalubres ou incommodes ; 

o l'installation de constructions superficielles ou souterraines classées 

établissements insalubres ou incommodes ; 

o les rejets d'eaux usées domestiques ; 

o les rejets d'eaux industrielles ; 

o l'épandage d'eaux usées domestiques ou industrielles ; 

o toute activités non explicitement citée ci-dessus mais susceptible d'altérer la qualité 

de l'eau ou d'en modifier les caractéristiques. 

 

Il est également stipulé dans cet arrêté que « les eaux devront répondre aux conditions exigées par 

le code de la Santé Publique et lorsqu’elles devront être épurées le procédée d’épuration, son 

installation, son fonctionnement et la qualité des eaux épurées seront placées sous le contrôle de 

l’Agence Régionale de Santé – Délégation territoriale du Var (anciennement Direction départementale 

des Affaires sanitaires et sociales). 

Ainsi, le périmètre de protection éloignée du forage de Peical, induit uniquement que le projet inclus 

dans le périmètre, devra avoir l’accord de l’Agence Régional de Santé et l’avis favorable du Conseil 

Départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques et, comme tout projet, 

il devra respecter les normes en vigueur. 
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Enjeux Environnement physique :  

Le Domaine Font du Broc s'inscrit sur un point haut, à une altitude comprise entre 160 et 200 m. Il est 

entouré par des ensembles boisés qui assurent une certaine discrétion au site. Le domaine est 

éloigné de tout cours d'eau mais compte 3 mares. 

La zone de projet s'inscrit au droit de la masse d'eau souterraine " Calcaires et dolomies du 
Muschelkalk de l'avant-pays provençal " vulnérable aux pollutions tels qu'aux pesticides, en raison du 

caractère fissuré et karstique des calcaires et dolomies. 

La nappe est reconnue commeressource stratégique à préserver pour l'AEP.  Le forage de Peical 

situé au nord-est de la communevoit son périmètre de protection éloigné entrer dans la zone de 

projet.  

Ainsi, les constructions ou installations situées à l’intérieur du périmètre de protection éloignée 

devront avoir l’accord de l’Agence Régionale de Santé et l’avis favorable du Conseil Départemental 

de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques. 
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3.2. Contexte paysager et sensibilités 

3.2.1. Inscription du site dans le grand paysage 

Le territoire communal des Arcs-sur-Argens est partagé entre 3 unités paysagères : le massif calcaire 

(composé de nombreuses sous-unités paysagères), la grande plaine et les Maures.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Localisation des unités paysagères sur le territoire des Arcs 

 

La zone de projet appartient à l’unité paysagère « Massif calcaire » et la sous-unité paysagère 

« vallons ». 

Site de projet 
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Ces zones de vallons correspondent en fait à trois profondes entailles qui pénètrent au cœur du 

massif calcaire, dont les deux principales forment les limites des trois plateaux. Ces trois vallons sont 

également le support de ruisseaux qui alimentent historiquement le village et les jardins alentours.  

Le Domaine Font du Broc s’inscrit au cœur du petit vallon de l'abbaye de la Celle Roubaud, très belle 

enclave agricole, figurant le paysage « relique » provençal. 

Le Domaine Font du Broc - par ses champs de vignes et d’oliviers - maintient un paysage ouvert et 

s’impose comme une zone de pare-feu face au risque incendie particulièrement fort dans ce secteur.  

La tendance d’évolution du paysage dans ce secteur est le défrichement en faveur de la culture de la 

vigne. Cette tendance d’évolution n’est pas de nature à porter atteinte aux paysages caractéristiques 

de cette zone. 

3.2.2. Sensibilité paysagère à l'échelle du paysage rapproché 

De vastes et denses ensembles boisés jalonnent le secteur autour de la zone de projet. Le Domaine 

Font du Broc avec ses cultures de vignes et d’oliviers fait figure « d’oasis » dans ce contexte. Ainsi, le 

Domaine Font du Broc s’inscrit dans un cadre intimiste ; bien qu’il offre de très belles vues sur 

l’extérieur, le Domaine n’est pas visible depuis les sites de fréquentation proche (route, espaces 

habités) et même difficilement visible depuis ses abords immédiats du fait d’un micro-relief vallonné 

et d’une trame végétale dense. 

 

Représentation de la trame boisée autour de la zone du projet 

 

L’observateur souhaitant se rendre au Domaine empruntera un chemin depuis la route D91 qui longe 

les vignes. Le grand portail marque l’approche sur le domaine viticole. 
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Vue sur les vignes depuis le chemin de desserte du Domaine & Portail marquant l’arrivée sur le Domaine 

 
Les différents bâtis et aménagements formant le Domaine sont agencés de manière harmonieuse. 

 

 

 
Illustrations du Domaine Font du Broc (le caveau, le jardin à la française, la carrière, le bassin, une mare) 

 

Bien que bénéficiant d’une grande discrétion depuis l’extérieur, le Domaine Font du Broc et, 

particulièrement les terrains situés en surplomb, offrent un beau panorama sur le grand paysage et le 

remarquable rocher de Roquebrune-sur-Argens qui domine à l’horizon. 
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Vue sur le grand paysage et le rocher de Roquebrune depuis la parcelle destinée à recevoir les 10 suites. 

 

 
Parcelle de vigne surplombant les constructions du domaine. Au second plan, l’alignement d’arbres masquent les 
bâtiments existants du Domaine qui se devinent à peine. 

 

Enjeux paysagers : nuls à l’échelle du grand paysage et du paysage rapproché et très faible à 

l’échelle du paysage immédiat. Valorisation des vues vers le grand paysage (rocher de Roquebrune-

sur-Argens) 
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3.3. Contexte écologique 

3.3.1. Périmètres environnementaux 

Les terrains visés par la révision allégée du PLU des Arcs-sur-Argens (Domaine de la Font du Broc) 

se situent en dehors de tous périmètres environnementaux (ZNIEFF, Natura 2000 ...). 

Les périmètres environnementaux les plus proches se situent environ à un kilomètre du domaine :  

- La ZNIEFF (n°930020304) de type II « Vallée de la Nartuby et de la Nartuby d'Ampus » à 

1500 m au Nord 

- La ZNIEFF (n°930020265) de type II "Plaine et colline de Taradeau" à 3km au Sud-Ouest 

- La ZNIEFF (n°930012516) de type II "Maures" à 3km au Sud 

- Les premiers sites Natura 2000 à environ 5 km au Sud-est avec « La plaine et le massif des 

Maures »(FR9301622) et « Val d'Argens » (FR9301626). 

 

 

Périmètres environnementaux autour de la zone de projet 

 

3.3.2. Autres éléments de connaissance 

La commune des Arcs-sur-Argens se localise en marge du massif des Maures. Elle s’inscrit dans 

l’aire de répartition de la Tortue d’Hermann en France et, à ce titre, est donc concernée par le Plan 

National d'Actions en faveur de la Tortue d'Hermann. Le territoire communal a donc un rôle à jouer 

dans la protection de l'espèce et de son habitat.  

Dans le cadre du Plan National d'Actions Tortue d'Hermann 2009-2014, une carte de sensibilité de la 

Tortue d’Hermann a été produite. Elle hiérarchise les sensibilités relatives à la Tortue d'Hermann au 

sein de son aire de répartition.  

Cette carte est un outil de « porter à connaissance » et d'aide à la décision. Elle a vocation à servir 

de cadre pour orienter les actions en faveur de l'espèce mais aussi à être prise en compte dans la 

définition de plans et programmes. Elle n'a pas la prétention d'être précise à l'échelle parcellaire dans 

la mesure où elle fait pour partie appel à des extrapolations. 

ZNIEFF Vallée de la Nartuby 

ZNIEFF Plaine et 

colline de Taradeau 

ZNIEFF Maures 

Zone de 

projet 
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4 niveaux de sensibilité sont renseignés : 

- Sensibilité majeure : ces territoires constituent les noyaux majeurs de population, les plus 

denses, viables et fonctionnels. Ce sont les territoires sur lesquels se concentrent les efforts 

de conservation ; 

- Sensibilité notable : ces territoires comportent des noyaux fonctionnels, mais de densité 

moindre que les zones de sensibilité majeure. Ce sont des territoires sur lesquels doivent se 

concentrer les efforts de restauration ; 

- Sensibilité moyenne à faible : Ces territoires constituent une matrice intercalaire entre les 

noyaux, appelée également répartition diffuse. Il s'agit de territoires où l'espèce est présente, 

mais généralement en faible densité ou de densité non évaluée. Ce sont des territoires sur 

lesquels doivent se concentrer des efforts de prospection ; 

- Sensibilité très faible : sur ces territoires, la présence de populations de Tortues d'Hermann 

n'a pu être démontrée. Il s'agit généralement soit de zones urbaines ou périurbaines 

(présence sporadique possible d'individus) soit de zones échantillonnées (plusieurs 

passages) n'ayant pas révélé la présence de l'espèce. Il n'est cependant pas complètement 

exclu que des noyaux de population de faible étendue ou de faibles effectifs soient présents 

dans ces zones bleues, situées sur l'aire de répartition de la Tortue d'Hermann. 

La carte de sensibilité Tortue d'Hermann faite dans le cadre du PNA a été produite en 2010. La 

production de cette carte était un objectif du PNA en faveur de la Tortue d'Hermann pour la période 

2009-2014.  

La réalisation de cette carte a donc été faite à partir de données (occupation du sol et données de 

présence d’espèce) antérieures à 2010. La carte de sensibilité a été produite à partir d'extrapolation 

des densités relatives (nombre de tortues trouvées par heure) dans la zone potentielle de présence 

de la Tortue d’Hermann dans le Var. Elle dépend donc d'un effort de prospection ciblé sur des sites 

de comptage.  

Il ressort que le territoire communal est en zone de sensibilité moyenne à faible pour la Tortue 

d’Hermann pour partie et en zone de sensibilité notable pour l’autre partie. L’espèce est donc 

potentiellement présente sur presque tout le territoire communal mais possiblement en densité faible. 

Selon les modalités de prises en compte de la Tortue et de ses habitats dans les projets 

d’aménagement (DREAL PACA, 2010), « sur les espaces encore naturels, les aménagements 

doivent être réduits au minimum. Les zones déjà aménagées doivent être prioritairement utilisées et 

densifiées. »  

Compte tenu de l’état de conservation toujours défavorable de l’espèce et des menaces toujours 

présentes, il a été jugé nécessaire de reconduire le PNA 2009-2014 : un nouveau PNA a été établit 

pour la période 2018-2027. 
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La situation des Arcs au regard de la carte de sensibilité Tortue d'Hermann(Source PNA, 2010)

 

 

La situation de la zone de projet au regard de la carte de sensibilité Tortue d'Hermann 
(Source PNA, 2010)

 
 

Il ressort que le cœur de la zone de projet (zone bâtie) est en zone de sensibilité moyenne à faible 

pour la Tortue d’Hermann et que les milieux naturels périphériques sont en zone de sensibilité 

notable. 

3.3.3. Habitats naturels au droit de la zone de projet 

Les milieux en présence sont caractéristiques des milieux anthropiques, agricoles et de loisirs du 

contexte méditerranéen.  

Domaine Font du Broc :  

Zone de projet 

Domaine de la Font du 

Broc :  

Zone de projet 
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Le domaine Font du Broc comprend en effet une zone d’habitation centrale (appartenant au 

propriétaire) entouré de dépendances, d'infrastructures nécessaires à l’accueil d’un centre équestre 

(manège, carrières ...) et d'un domaine viticole. 

 

► Les milieux naturels autour de la zone de projet 

 

Occupation du sol sur et autour de la zone de projet 
(Source : Carte forestière v2) 

 

  
Boisement de résineux de la partie Ouest du domaine 

 
Plantation d’oliviers sur fond de boisement de résineux 
Source : Agence VISU 

  
 

Vignoble, bosquets et haies sur la partie centrale du 
domaine  
Source : Google Earth 

Boisement de feuillus sur la partie Est du domaine  
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En limite ouest du domaine, les milieux sont dominés par une Forêt fermée à mélange de conifères 

(Pin d’Alep et autre pins) prépondérants et feuillus (chênes méditerranéens). A l’opposé, en limite 

est, les proportions sont inversées et il s’agit d’une Forêt fermée à mélange de feuillus prépondérants 

et conifères et sur un secteur, les feuillus sont majoritaires pour former une Forêt ouverte de feuillus 

purs.  

Ces milieux sont particulièrement denses avec une strate arborée dense et encore jeune dominant 

une strate arbustive épaisse notamment sur les lisières. La strate herbacée y est très peu à pas 

représenté du fait de la densité des strates supérieures.  

Sur le domaine, entre la parcelle d’oliviers, les parcelles de vignes et zones bâties, des bosquets 

entourant des dépendances ont été identifiés. Il s’agit de Forêt fermée à mélange de conifères 

prépondérants et feuillus, de Forêt ouverte à mélange de feuillus et conifères, de Forêt fermée de 

feuillus purs en îlots et de Forêt ouverte de feuillus purs. Sur la partie nord du domaine, des haies et 

alignements d’arbres sont aussi présents.  

 

► Description des habitats naturels en présence : 

La description des habitats est issue de la base de données internet Corine Biotopes 

(in2000.kaliop.net) adaptées au contexte local pour davantage de précision. Ainsi, certains habitats 

d’origines anthropiques, notamment, sont déclinés pour une meilleure précision de la description. 

La zone de projet est déjà particulièrement anthropisée et comprend de nombreuses infrastructures 

humaines. Tous ces bâtiments s’insèrent dans un parc paysager particulièrement entretenu avec de 

nombreux arbres isolés ou en alignement dominants des pelouses rases et tondues régulièrement.  
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La zone de projet s’organise autour :  

- des habitations récentes mais au caractère ancien du fait d’un habillage en pierre 

- des bâtiments agricoles de stockage de matériel viticole et de vinification 

- un bâtiment d’accueil du public pour la vente des produits (secteur1) 

- d'un vignoble (en agriculture biologique) 

- d’écuries pour les pensions de chevaux et des carrières pour le travail et le dressage des 

chevaux 

- de jardins paysagers offrant de vastes espaces ouverts de graviers dessinant des allées dans 

les pelouses entretenues ou offrant un profil plus « naturel » avec des zones de pelouses 

entretenues et rases ponctuées d’arbres plus ou moins denses 

- une volière 

- une zone de vergers avec quelques arbres fruitiers 

- des bassins artificiels et plans d’eau plus naturels 

- d’une piscine et son pool-house 

- d’un jardin potager 

- d’une plateforme bétonnée pour l’accueil du public lors des compétitions de chevaux 

 

La zone de projet offre donc un profil particulièrement urbanisé et anthropisé. 

 

 

Répartition et surface des habitats (code corine biotope) 

 

 

 

 

 

83.21 

83,11 

84,1*84,3*81,1 86,5 

*86,6 

85.31*85.32*85.11 

85.11 
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Code 
CORINE 
Biotopes 

Habitats 
Sous 
code 

Dénomination Description des habitats 

81.1 Prairies sèches 
améliorées 

81.1 Pâturage équin Pâturages intensifs secs à très arides 

83.1 Vergers de hautes 
tiges 

83.1 Vergers de hautes tiges un petit verger avec quelques arbres producteurs à des fins de consommation 
personnelles 

83.11 Oliveraies 83.11 Oliveraies Formations méditerranéennes d'Olea europaea subsp. europaea 

83.21 Vignobles 83.21 Vignobles Plantations de Vignes 

84.1 Alignements 
d'arbres 

84.1 Alignements d'arbres Formations plus naturelles de boisements méditerranéens thermophiles 

84.3 Petits bois, 
bosquets 

84.3 Petits bois, bosquets  

85.11 Parcelles boisées 
de parcs 

85.11 Parcelles boisées de parcs Espace vert de pelouses entretenues et rases dominé par une strate arborée 
plantée à des fins d’ornements  

85.13 Bassins de parcs 85.13 Bassins de parcs Quelques bassins artificiels ornementaux 
Des bassins au profil plus naturel 

85.31 Jardins 
ornementaux 

85.31 Jardins ornementaux zone de pelouses rases bien entretenue entourée de petits arbustes taillés 

85.32 Jardins potagers de 
subsistance 

85.32 Jardins potagers de 
subsistance 

Petit jardin potager 

86 Villes, villages et 
sites industriels 

86.1 Zone d’habitations Zone d’habitation existante sur le domaine 

86 Villes, villages et 
sites industriels 

86.2 Bâtiment d’exploitation Bâtiments d’exploitation du domaine viticole avec les hangars pour le matériel, les 
zones d’élevage du vin, les zones de vente 

86 Villes, villages et 
sites industriels 

86.3 Parking Zones de parking 

86 Villes, villages et 
sites industriels 

86.4 Pistes, chemins et voies 
d’accès 

Ecuries du domaine permettant l’accueil des chevaux 

86 Villes, villages et 
sites industriels 

86.5 Les écuries Ecuries du domaine permettant l’accueil des chevaux 

86 Villes, villages et 
sites industriels 

86.6 Carrières et manèges Infrastructures d’équipements pour le travail des chevaux 
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► Bilan sur les habitats : 

Le caractère anthropique de la zone de projet est très marqué avec des espaces bâtis, des 

infrastructures et bâtiments d’exploitation et des jardins paysagers entretenus, des zones de prairies 

avec des alignements d’arbres plus « naturels ».  

Aucun habitat d’intérêt communautaire ni d’intérêt patrimonial n’a été observé sur la zone de projet. 

Les habitats naturels en présence sont caractéristiques des milieux anthropiques. 

 

3.3.4. Flore au droit de la zone de projet 

La liste des espèces de flore connues et observées sur la commune des Arcs fait état de la présence 

de 723 espèces (Source : Silène PACA, janvier 2020). Si la plupart de ces espèces sont relativement 

communes, quelques-unes présentent un intérêt patrimonial du fait de leur rareté et de leur statut de 

protection. Néanmoins, les exigences écologiques de ces espèces d’intérêt patrimonial ne 

correspondent pas aux conditions de la zone de projet.  

Enfin, plusieurs espèces envahissantes ont également été mises en évidence sur le territoire de la 

commune. La proximité de l’urbanisation et notamment de zone industrielle et de zones de travaux 

sont généralement source d’observations de ces espèces.  

La liste de ces espèces est disponible sur le site internet SILENE Flore.  

Aucune espèce d’intérêt patrimonial ou d’intérêt communautaire n'a été observée sur le site de 

projet. Les habitats naturels en présence sur la zone de projet ne permettent pas le développement 

d’espèces d’intérêt. L’urbanisation du site et son caractère agricole (vigne, oliviers) limitent aussi 

l’intérêt des cortèges floristiques. 

 

3.3.5. Faune au droit de la zone de projet 

► Oiseaux 

Les outils de participation collaboratifs permettent d’obtenir un listing d’espèces contactées sur le 

territoire communal par différents observateurs.  

La liste des oiseaux observés sur la commune des Arcs-sur-Argens fait état de la présence de 151 

espèces. 
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Liste des oiseaux observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 
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Si la plupart de ces espèces sont relativement communes voire très communes, quelques-unes 

présentent un intérêt patrimonial du fait de leur rareté et de leur statut de protection. 

Au niveau du site de projet, particulièrement anthropisé et isolé au cœur du vignoble, les espèces 

sont communes et côtoient aisément l’être humain et milieux anthropisés voire dégradés (cortège 

d’oiseau de jardin et lisière de type Mésanges, Merle noir, Fauvette à tête noire, Rouge-gorge 

familier…). 

Lors d'une visite sur site, par un expert écologue, en date du 16 octobre 2019, les espèces suivantes 

ont été observées ou entendues : Rouge-gorge familier, Mésange charbonnière, Mésange bleue, 

Fauvette à tête noire, Pic vert, Geai des chênes. 

La richesse spécifique est assez faible avec moins d’une dizaine d’espèces mais les habitats 

anthropisés ne constituent pas des habitats très riches en espèces. Les espèces observées sont 

communes à très communes et caractéristiques des milieux en présence. Les espèces d’intérêt 

patrimonial connues sur la commune (faune PACA et Silène) ne fréquentent pas les milieux identifiés 

sur ce site.  

Les espèces avérées et potentielles ainsi que les habitats naturels en présence ne mettent pas en 

avant d’enjeu particulier pour ce groupe au niveau du site de projet.  

► Insectes 

La liste des insectes observés sur la commune des Arcs-sur-Argens fait état de la présence de :  

 Faune 

PACA 

Lépidoptères rhopalocères 34 

Odonates 28 

Orthoptères 3 

 

Liste des lépidoptères observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 
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Liste des odonates observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 

 

 
Liste des orthoptères observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 
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Si la plupart de ces espèces sont relativement communes voire très communes, quelques-unes 

présentent un intérêt patrimonial du fait de leur rareté et de leur statut de protection. 

Les milieux anthropisés et particulièrement entretenus comme sur le site de projet sont globalement 

peu favorables aux insectes (lépidoptères, odonates, orthoptères) qui fréquentent davantage les 

zones naturelles ouvertes et enherbées pour les lépidoptères et orthoptères alors que les odonates 

se retrouvent principalement à proximité de milieux humides et/ou aquatiques.  

Dès lors, seules des espèces communes à très communes, peu exigeantes sur la qualité de leur 

habitat naturel (milieux anthropisés proches de zone d'activités et de zones de travaux) peuvent 

fréquenter la zone de projet.  

Lors d'une visite sur site, par un expert-écologue, en date du 16 octobre 2019, aucune espèce 

d’insecte n’a été observée. Les espèces d’intérêt patrimonial connues sur la commune (Faune PACA 

et Silène) ne fréquentent pas les milieux identifiés sur ce site. 

Les espèces avérées et potentielles ainsi que les habitats naturels en présence ne mettent pas en 

avant d’enjeu particulier pour ce groupe au niveau du site de projet.  

 

► Reptiles 

La liste des reptiles observés sur la commune des Arcs-sur-Argens fait état de la présence de 12 

espèces. 

Liste des reptiles observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 

 

Si la plupart de ces espèces sont relativement communes voire très communes, quelques-unes 

présentent un intérêt patrimonial du fait de leur rareté et de leur statut de protection. 

Au niveau du site, les zones de jardins particulièrement entretenues sont très peu propices aux 

reptiles qui se cantonnent probablement plus sur les lisières des boisements périphériques.  

Les espèces d’intérêt patrimonial connues sur la commune (faune PACA et Silène) ne fréquentent 

pas les milieux identifiés sur ce site. 

Les espèces avérées et potentielles ainsi que les habitats naturels en présence ne mettent pas en 

avant d’enjeu particulier pour ce groupe au niveau du site de projet.  

 

► La tortue d’Hermann 

 HABITAT  

La Tortue d’Hermann occupe la plupart des formations végétales méditerranéennes, depuis le bord 

de mer jusqu’à 600-700 mètres d’altitude dans le meilleur des cas. Sa distribution coïncide avec celle 

du chêne-liège, ce qui traduit la présence de terrains cristallins (granit, schiste, grés, rhyolite) et des 

conditions climatiques très clémentes (plus de 2 500 heures de soleil annuel, températures 
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moyennes supérieures à 20 °C en juillet et supérieures à 6 °C en janvier, pluviosité comprise entre 

600 et 800 mm/an). 

En Provence, elle fréquente des mosaïques d’habitats où alternent pelouses, végétation arbustive et 

forêts. Dans la plaine des Maures, elle occupe essentiellement des milieux naturels : pinèdes, bois 

de chênes, maquis. On la retrouve également dans certains milieux calcaires en périphérie de la 

plaine des Maures. Dans le massif des Maures, la plupart des noyaux de population sont liés à 

d’anciennes exploitations agricoles offrant encore des paysages en mosaïque faisant alterner des 

cultures (vignes, oliveraies, châtaigneraies), des friches et des bois clairs. La présence de zones 

ouvertes pour le dépôt des pontes, d’espaces enherbés pour l’alimentation et d’un point d’eau est 

déterminante. L’espèce fait défaut dans les vignes en exploitation et évite généralement les milieux 

très ouverts à sol nu ou à végétation très rase. 

 STATUT DE CONSERVATION 

Les populations françaises appartiennent à deux unités distinctes ; une Provençale, 

morphologiquement affiliée à la population relictuelle de l’Albera et une Corse, peu différenciée des 

populations sardes, et vraisemblablement originaire d’Italie péninsulaire.  

La population varoise (occidentale) peut donc être considérée comme une forme particulière, rare et 

menacée à moyen terme (on n’en connaît que deux populations avec les Albères, si l’on exclut les 

populations des Baléares qui y ont été introduites). 

La population corse comme une forme originale (population insulaire) vulnérable à moyen et long 

terme. 

Au sens de la terminologie des listes rouges de l’UICN (union internationale de conservation de la 

nature), la population varoise entre dans la catégorie « menacée d’extinction » et la population corse 

dans la catégorie « vulnérable ». 

Les populations actuelles se limitent à deux noyaux de population. Le noyau corse est assez bien 

préservé avec un déclin modéré ne mettant pas en danger de l’espèce à moyen terme, mais 

nécessitant dès à présent la préservation des populations les plus importantes. Le noyau provençal, 

plus réduit, connaît une forte dégradation impliquant des actions de conservation urgentes. 

 SUR LA ZONE DE PROJET 

Lors de visites sur site (en date des 16/10/2019, 18/09/2020 et 08/10/2020), par deux experts-

écologues, aucun individu de Tortue d’Hermann n’a été mis en évidence sur la zone de projet. Les 

habitats présents sont totalement anthropisés et ne présentent aucun intérêt pour l’espèce. L’aire 

d’étude ne présente ainsi aucun habitat pouvant être qualifié d’habitat d’espèce de la Tortue 

d’Hermann. 

 

► Amphibiens 

La liste des amphibiens observés sur la commune des Arcs-sur-Argens fait état de la présence de 5 

espèces.  

Liste des amphibiens observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 

 

Ces espèces sont relativement communes voire très communes, aucune ne présentant un intérêt 

patrimonial particulier. 

Au niveau du site, le positionnement au cœur du vignoble n’est pas particulièrement favorable aux 

amphibiens. Toutefois, les alignements d’arbres, les 3 bassins d'eau peuvent s’avérer intéressants et 

des espèces, au regard de leur capacité de dispersion, peuvent coloniser les bassins.  
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Lors d'une visite sur site, par un expert écologue, en date du 16 octobre 2019, aucune espèce 

d’amphibien n’a été observée. 

Les espèces avérées et potentielles ainsi que les habitats naturels en présence ne mettent pas en 

avant d’enjeu particulier pour ce groupe au niveau du site de projet.  

 

► Mammifères terrestres 

La liste des mammifères terrestres observés sur la commune des Arcs-sur-Argens fait état de la 

présence de 13 espèces.  

Liste des mammifères terrestres observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 

 

Si la plupart de ces espèces sont relativement communes voire très communes, quelques-unes 

présentent un intérêt patrimonial du fait de leur rareté et de leur statut de protection. 

L’activité humaine sur le site n’est pas particulièrement favorable aux mammifères terrestres. 

Lors d'une visite sur site, par un expert écologue, en date du 16 octobre 2019, aucune espèce de 

mammifère terrestre n’a été observée. 

Les espèces avérées et potentielles ainsi que les habitats naturels en présence ne mettent pas en 

avant d’enjeu particulier pour ce groupe au niveau du site de projet.  

 

► Chiroptères 

La liste des chiroptères observés sur la commune des Arcs-sur-Argens fait état de la présence de 2 

espèces.   

Liste des chiroptères observés sur la commune des Arcs (source : faune paca) 

 

Au niveau du site, certaines chauves-souris peuvent fréquenter les milieux anthropisés pour chasser 

sous les éclairages ou en marge des bâtiments. Quelques-unes peuvent également se regrouper en 

gîte derrière un volet (Pipistrelle et espèces anthropophiles…) ou sous une toiture ou dans l’interstice 

entre des murs de pierre.  

Les éléments linéaires de haies sont favorables aux déplacements des chauves-souris entre des 

zones de chasse et gîtes. Ce sont également des espaces de chasse qu’il convient de prendre en 

compte.  

Les espèces avérées et potentielles ainsi que les habitats naturels en présence ne mettent pas en 

avant d’enjeu particulier pour ce groupe au niveau du site de projet. 
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3.3.6. Continuités écologiques 

► Continuités écologiques identifiées à l'échelle régionale (Schéma Régional de 

Cohérence Ecologique PACA) 

Les continuités écologiques sont des trames de milieux répondant à des besoins fondamentaux des 
êtres vivants : se déplacer (pour des animaux très mobiles) ou se propager (pour des plantes ou des 
animaux peu mobiles), de façon à pouvoir se nourrir ou se reproduire. Elles sont destinées à assurer 
la liaison entre réservoirs de biodiversité.  

Des enjeux de réservoirs de biodiversité identifiés dans le SRCE se positionnent autour de la zone 

de projet, avec la présence de trois réservoirs de biodiversité : 

- Basse Provence siliceuse au Sud-Est 

- Arrière-Pays Méditerranéen au Sud-Ouest 

- Basse Provence Calcaire au Nord 

 

Le Domaine Font du Broc se situe en dehors de tous réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques identifiés à l'échelle régionale.  

 

 

 

Positionnement de la zone de projet vis-à-vis du SRCE PACA 

 

► Corridors écologiques à l'échelle de la zone de projet 

L’occupation du sol au niveau local montre que la zone de projet est une enclave de vignoble 

entourée de boisements : 

- de Forêt fermée à mélange de conifères prépondérants et feuillus à l’ouest du site 

(représentée en bleu sur l'image suivante) 

Zone de projet 
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- de Forêt fermée à mélange de feuillus prépondérants et conifères au nord-est (représentée 

en vert foncé sur l'image suivante) 

- de Forêt ouverte à mélange de feuillus et conifères et de Forêt ouverte de feuillus purs au 

Sud du site (représentée en vert clair et kaki sur l'image suivante) 

 
Le Domaine Font du Broc ne s'inscrit pas au droit d'un corridor écologique mais son environnement 
immédiat, constitué de boisements joue un rôle dans le maintien des continuités écologiques pour les 
espèces forestières. 
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3.4. Risques naturels, technologiques et nuisances 

3.4.1. Risques naturels et technologiques 

La commune des Arcs est concernée par plusieurs risques. Les risques inondation et feu de forêt 

sont particulièrement importants. Un PPRI a été approuvé le 11 avril 2014. Un programme d'Actions 

de Prévention des Inondations (PAPI Argens Estérel) a été adopté en 2016. En moins de 10 ans 

(depuis 2010), ce sont 5 arrêtés portant reconnaissance de catastrophes naturelles suite à des 

inondations qui ont été pris sur la commune. Le dernier date du 28 novembre 2019. 

La zone de projet :  

- se situe en dehors de toute zone à risque inondation et autres zones à risques liées aux 

mouvements de terrain (pas de cavités dans le secteur, pas de glissement ou d'effondrement 

connu) ; 

- est en zone d’aléa faible retrait et gonflement des argiles ; 

- est concerné par le risque feu de forêt au regard de la présence d'un couvert forestier 

entourant le domaine. Le dernier incendie dans le secteur remonte à 1989 où l'incendie s'est 

répandu sur 1197ha. La zone de projet est soumise aux obligations légales de 

débroussaillement. Le domaine est vulnérable au risque feu de forêt néanmoins les parcelles 

de vignes autour du château maintiennent des espaces ouverts et s'imposent comme pare-

feu. 

 

Carte de l’aléa feux de forêt du Dossier Communal Synthétique des Risques Majeurs établit par les 
service de l’Etat le 29/01/1999 
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- est en zone de sismicité 2 (faible) 

- n'est pas concernée par le risque technologique (Pas d'installation nucléaire ni de centrale 

nucléaire ne se situe dans un rayon de 20 km autour de la zone. Aucune canalisation de 

transport de matières dangereuses n'est présente dans la zone d'étude.) 

 

Enjeu Risques naturels et technologiques :Prise en compte de la vulnérabilité de la zone d'étude au 

risque feu de forêt 

 

3.4.2. Nuisances et pollutions (sites pollués, bruit et qualité de l'air) 

La zone de projet est éloignée de tout site BASOL (base de 

données des sites et sols pollués) ou BASIAS (base de 

données des anciennes activités industrielles). Le seul site 

BASOL de la commune concerne la station-service de 

l'Argens, situé à proximité du dit fleuve. 

La zone de projet n'est pas affectée par le bruit routier (en 

dehors de périmètre voie bruyante). 

Quant à la qualité de l'air, selon AtmoSud qui a en charge la 

surveillance de la qualité de l'Air, l'air est d'une manière 

générale plutôt bon sur la commune des Arcs. Il se dégrade 

à l'approche des voies de grande circulation (A8, RDN7, 

D1555). 

 

 

 

Enjeu Nuisances et pollution : Maintien d'un bon niveau de qualité de l'air 

 

 

La qualité de l'air sur Les Arcs en 2018 (source : AtmoSud) 
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4. Présentation du projet et sa justification 

4.1. Justifications et objet du projet 

4.1.1. L’élément déclencheur du projet : un nouveau chai adapté au 

développement de l’exploitation 

En 30 ans, le Domaine Font du Broc a réussi à créer une activité viticole dynamique et de qualité. Il 

est reconnu aujourd’hui comme l’un des plus beaux vignobles de Provence. Avec 23 hectares de 

vignes en AOC et 5 cépages cultivés en agriculture biologique, dans le respect des traditions et de 

l’environnement, le domaine produit entre 100 000 et 130 000 bouteilles par an.  

Au vu du dynamisme de l’activité, la plantation de 15 hectares de vignes supplémentaires est 

programmée afin de conforter l’activité et les emplois, toujours avec la volonté d’être dans une 

approche vertueuse de l’activité viticole tournée vers le respect des traditions et le développement 

durable. 

Cependant, le développement de l’activité 

viticole est aujourd’hui freiné par la vétusté 

du chai qui n’est pas en mesure de recevoir 

une augmentation de la production. La 

création d’un nouveau chai est donc 

devenue nécessaire et primordiale pour le 

développement et le confortement de 

l’activité viticole du Domaine. 

Le nouveau chai serait implanté en zone 

Agricole stricte (zone Ae du PLU) mais en 

continuité du secteur déjà urbanisé afin de 

rester cohérent par rapport au 

fonctionnement général du site 

(rationalisation des réseaux, des accès et 

donc des coûts). Cet emplacement, en 

entrée du domaine tout en étant en dehors 

de l’espace urbanisé, permet d’éviter les 

conflits d’usages entre l’hébergement et le 

chai notamment au moment des vendanges 

Ce nouveau chai permettra ainsi de 

développer la production du domaine et 

d’améliorer considérablement l’accueil du 

public dans des conditions optimales. 

► Justification technique du besoin d’un nouveau chai 

Le domaine produit actuellement une combinaison de vins blancs, rosés et rouges issus du vignoble 

planté aujourd’hui dans l’enceinte de la propriété. Le domaine représente au total 27 ha dont 

seulement 23 sont en pleine production. 

a) L’évolution du projet doit porter rapidement le vignoble à 29 ha à périmètre de propriété identique 
(sans défrichement supplémentaire) avec en sus un projet d’acquisition, soit de terres, soit de 
raisins pour un équivalent minimum de 6 ha supplémentaires ciblés pour la production exclusive 
de vin rosé tandis que les cépages rouges de la propriété seront quasi-exclusivement dédiés à la 
production de vin rouge (soit environ 35 ha). Le projet à court terme atteindra donc 1500 hl 
équivalent à environ 200 000 cols/an nécessitant un volume global de cuverie de l’ordre de 2165 
hl. 

 

Un nouveau chai de déplacé en zone Ae 
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Actuellement, la cuverie disponible représente au total 1762 hl, il existerait donc un déficit d’au 
moins 380 hl justifiant une extension de la cave. Cependant, compte tenu de son organisation, il 
est impossible d’ajouter ce volume en plus. 

b) En outre, le modèle de vinification et d’élevage des différentes catégories de vin est destiné à être 
revu totalement avec une incidence importante sur la définition du nombre d’unités de vinification : 

Les parcelles destinées au raisin rouge seront vinifiées en respectant des potentiels qualitatifs 
différenciés (en A, B et C) liés au type de sol, au comportement viticole, qualité de la maturation et 
style de vin envisage, la nature des cépages, ce qui implique un nombre d’unités de vinification (et 
ensuite d’élevage) très supérieur à ce qui est disponible et au mieux extensible dans l’emprise des 
bâtiments actuels. 

En effet, aujourd’hui, la cave possède au total 27 cuves de capacités variables entre 22 et 80 hl 
mais dont 16 sont toutes d’un volume de 80 hl et donc inadaptées à la sélection parcellaire fine. 

Dans le projet développé, la cave sera équipée de 40 unités de vinification de capacités 
variables : 

 Récupération de 10 cuves inox existantes de 80 hl H 3,5x 1,8 m sur les 16 qui seront 
réservées au rosé et blanc en priorité ; 

 Récupération de toutes les petites cuves inox existantes (22-32 hl) pour les blanc et 
rosés à destination de séparation des presses, débourbage et conservation de petits 
lots ; 

  Acquisition de 18 cuves en béton forme goutte d’eau spécialement étudiée pour la 
vinification des rouges de 60 hl H 2,5 x 2,5 m potentiel de qualité B, et C ; 

 Acquisition de 6 cuves béton forme goutte d’eau de 37 hl H 2,50 x 2,05 m pour la 
vinification des rouges de qualité A. 

Soit un total de l’ordre de 2200 hl conforme au projet envisagé. Sans extension supplémentaire, 
moyennant une rotation de 20% du volume de la cuverie de rouge ; la capacité de vinification du 
domaine pourrait être portée ainsi à 260 hl de plus en rouge soit environ 5 à 5,5 ha de vignoble 
plus (soit au maximum 40 ha). 

Actuellement, le volume de blanc/rosé cumulé permet la vinification d’environ 800 hl de vin ; la 
superficie et la cuverie actuellement envisagées se limitent à ce volume. Pour autant, si le projet 
devait évoluer dans le temps, en modifiant la structure des cuves (cuves à deux étages 
superposés) et compte tenu de la structure du nouveau bâtiment imaginé (hauteur sous plafond 
disponible dans cuvier de blanc à 6,30 m utile), il sera possible d’augmenter la production de ce 
type de vins de l’ordre de 50% pour exactement la même emprise au sol ! 

c) Le mode de réception et de sélection du raisin de la nouvelle est fondamentalement différent et 
nécessite un espace dédié. 

Actuellement, la récolte se fait en cagette de 9 kg avec un passage en chambres froides externes 
louées qui sont disposées à l’extérieur du bâtiment faute d’espace à l’intérieur. Ce système de 
récolte est très coûteux, très lent et même s’il est très respectueux de l’intégrité physique du 
raisin, totalement inadapté aux objectifs qualitatifs envisagés déjà hier et a fortiori demain : 

 La lenteur de la récolte et du transport en cagette, puis du passage en chambre froide, 
réduit considérablement la capacité de récolte journalière et du traitement du raisin le 
jour suivant et notamment lorsqu’il s’agit de rosé (voir ci-après) : il s’ensuit des raisins 
sur-murs car ramassés trop tard ou trop lentement (passerillage fréquent, taux de sucres 
et donc alcool excessif > 15% vol.) et des oxydations préjudiciables en cours de 
remplissage des pressoirs de raisins blancs et rosés (vieillissement prématuré) ; 

 Il n’y a pas à proprement parler de sélection de raisin par triage. 
 Le raisin est pompé dans les cuves avec une pompe assurant une extraction prématurée 

des jus ou/et une certaine trituration non désirée. 

La nouvelle cave sera alimentée par un processus de récolte plus flexible, rapide et versatile mais 
qui nécessite de travailler en ligne sous un espace couvert représentant environ 90 m²: 

 La récolte manuelle se fera dans des bennes de transport de 1500 kg à 2500 kg avec 
vidage automatique par vibration en 20 minutes avec un cycle de traitement complet (voir 
ci-après) ; 
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 La récolte manuelle pourra aussi se faire dans des bacs de 40 kg à verser 
manuellement ; 

 Le quai de réception sera aussi adapté à une récolte mécanique pour les terroirs 
spécifiques dédiés au blancs et surtout au rosé vendangé de nuit à froid ; 

 Le quai de réception sera équipé d’érafloir, de sélection des grains passerillés et 
d’élimination des particules végétales indésirables par flottation (bain densimétrique), 
d’une sélection et d’un égouttage mécanique final pour enfin être, si nécessaire, refroidis 
en ligne dans un tunnel de réfrigération alimenté au dioxyde de carbone liquide 
permettant accessoirement d’empêcher l’oxydation de la vendange ; 

 L’encuvage des raisins rouges se fera ensuite sans pompage en utilisant la gravité 
naturelle grâce à un système de transport du raisin éraflé en conquet roulant se 
déversant directement dans les cuve depuis le niveau n+1. 

d) La capacité de pressurage actuelle est mal adaptée. La cave dispose d’un seul pressoir de 
capacité excessive qui est rempli trop lentement pour les blancs et rosé et d’un petit pressoir 
circulant difficilement dans la cuverie de rouge qui est mal agencée avec un remplissage à la 
pompe. 

La nouvelle cave disposera de deux pressoirs de capacité différents adaptées soit aux 
blancs/rosés (pressoir inerté), soit au rouge, mais avec la possibilité d’être utilisé à double fin avec 
un remplissage naturel par gravité sans sur-pressurage induit par une pompe ; 

Le décuvage des rouges et le pressurage des marcs se feront également en utilisant la gravité 
naturelle en reprenant les marcs dans des conquets adaptés au marc au niveau n-1 et en les 
élevant au niveau n+1 au-dessus des pressoirs. 

e) Les conditions d’élevage doivent être totalement revues pour produire des vins de haute qualité 
adaptée au marché local et international. 

Actuellement, les vins sont seulement partiellement élevés dans des barriques ou foudres 
installées dans une cave souterraine relativement distante du cuvier, ce qui implique de pomper à 
grande distante et avec un grand dénivelé les vins entrants et sortants de l’élevage. Cette 
opération affecte négativement leur qualité en compliquant les chantiers de mouvement (pas de 
visibilité directe sur les opérations, difficulté de de contrôle radio-distant vu la profondeur et la 
distance) et en induisant une dissolution d’oxygène non désirée. En outre, l’humidité naturelle de 
la cave d’élevage est actuellement excessive et la température manifestement fluctuante. Enfin, la 
capacité globale de stockage pour l’élevage est notoirement insuffisante. 

La nouvelle cave sera équipée d’une panoplie complète de contenants pour s’adapter au profil de 
chaque catégorie de vin : 

 12 foudres en chêne de 30 hl pour des élevages respectueux des cépages et du style 
des vins rouges provençaux ; 

 50 barriques de chêne de 2,25 hl utilisées par rotation pour les cuvées les plus denses et 
concentrées nécessitant une oxydation ménagée plus forte ; 

 12 cuves ovoïdes en béton avec un perméabilité plus limitée à l’oxygène pour un meilleur 
respect du fruit et un contact favorisé avec les lies de levures pour les blancs et rosés ou 
pour certains rouges en deuxième partie du cycle d’élevage ; 

 12 amphores en terre cuite de 7,5 hl pour isoler les cuvées les plus rares et les conserver 
hors du bois sans obligation de mélange prématuré. 

 L’ensemble de ces équipements d’élevage nécessite une infrastructure et une surface 
non disponibles dans les bâtiments actuels et équivalents à au moins 300 m² avec un 
conditionnement de l’air automatique adapté en température et en humidité. 

f) Les capacités de stockage de bouteilles actuelles seront insuffisantes. Compte tenu de 
l’augmentation des surfaces et de la production, il faudra aussi augmenter la surface de stockage 
de la cave et une airée dédiée incluant l’habillage de 300 m² additionnels sera nécessaire. 

 

L’ensemble de ces éléments motive à l’évidence la construction d’une nouvelle unité moderne et 

mieux adaptée aux contraintes locales du terroir du domaine. 
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Ce nouveau chai doit être construit en premier lieu car il est le point de départ du projet  de 

développement et d’extension du vignoble Font du Broc.  

En effet, actuellement les rendements de production du vignoble planté sont faibles à très faibles (18 

à 25 hl/ha pour les rouges 29 à 43 hl/ha pour les blancs et rosés). Le plan de restructuration du 

vignoble est basé sur une redynamisation du potentiel quantitatif (objectif 35-40 hl pour les rouges, 

55-50 hl/ha pour les blancs et rosés) et qualitatif dans le cadre de la viticulture biologique pour les 

parcelles possédant une installation satisfaisante. La production quantitative s’en trouvera 

automatiquement augmentée : à surface égale on escompte une production globale de 1150 hl 

contre 726 à 1011 hl au plus aujourd’hui. 

De plus, certaines surfaces seront à arracher et à replanter rapidement car non re-structurable en 

l’état. D’autres surfaces récemment plantées (4,1 ha) viendront les compenser plus que largement en 

quantité de production.  

On prévoit également de planter de nouvelles surfaces plus progressivement effectivement pour 

environ 5,4 ha 

On prévoit enfin de vinifier immédiatement 5-6 ha de surface supplémentaire extérieure au domaine 

en rosé. 

La capacité globale de la cave et sa structure détaillée ne correspondent donc d’ores et déjà plus aux 

objectifs à court terme et donc encore moins à long terme. Il est nécessaire de disposer de 

l’infrastructure nouvelle de vinification et d’élevage avant de compléter le plan complet de 

restauration viticole décrit. Il y a donc nécessité d’entamer le plus rapidement possible la construction 

d’une nouvelle cave pour entamer ensuite la restructuration du vignoble et l’étaler sur plusieurs 

années (5-6 ans). 

 

4.1.2. Conforter et accompagner l'activité agricole par la valorisation du domaine 

Le déplacement du chai vers un nouveau bâtiment fonctionnel et adapté aux besoins du Domaine 

viticole laisserait libres les locaux vétustes du chai existant.  

De plus, le manège équestre ainsi qu’une grange (vocation équestre) changent également de 

destination au profit du projet hôtelier (1027 m²), car ils ne répondent plus aux besoins de cette 

activité : absence de tribunes et dimensions insuffisantes. C’est ce qui explique que ce manège (clos-

couvert), est aujourd’hui utilisé uniquement pour l’événementiel. Un manège extérieur plus adapté et 

notamment pour les compétitions, a été créé sur une nouvelle carrière plus grande et plus 

accessible.  Cette carrière comprend à ses abords une partie tribune extérieure pouvant accueillir 

davantage de public (environ 500 à 700 personnes), contrairement au manège clos. 

Avec pour objectif de valoriser ces bâtiments (1866 m² d’emprise au sol) et l’ensemble du domaine 

aujourd’hui sous exploité, le choix a été fait de les réhabiliter en un hôtel haut de gamme. Ce projet 

permettra notamment de : 

- valoriser le patrimoine architectural du domaine en s’appuyant sur les atouts du site et du 

territoire : le « tourisme vert », base du tourisme en Dracénie ; 

- répondre aux besoins d’hébergement du site liés à l’activité équestre qui amène beaucoup de 

monde lors des compétitions de dressage. En associant les activités viticoles et équestre 

restant la base et le moteur de l’économie du Domaine et une nouvelle activité hôtelière, 

l’activité viticole (notoriété, fréquentation du site, restauration,…) de Font du Broc sera plus 

que confortée ; 

- répondre aux besoins de la Dracénie qui fait état d’un manque d’offre dans l’hôtellerie haut de 

gamme. 

La valorisation des bâtiments existant du chai et du manège par leur réhabilitation en hôtel haut de 

gamme permet ainsi de conforter l’économie agricole du Domaine tout en participant à l’économie 

régionale. 
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Rappel des constructions existantes par typologie :4565m² d’emprise au sol existante dans le périmètre du projet 
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La réhabilitation par changement de destination des constructions existantes : 4378m² d’emprise au sol changeant de 
destination et 187m² d’emprise au sol démolie 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au-delà du chai et de ses annexes, le changement de destination des bâtiments d’habitation et leurs 

annexes ainsi que le manège dédié aujourd'hui à la réception de cérémonie est nécessaire afin que 

le projet hôtelier soit cohérent et économiquement viable. Environ 4 378 m² d’emprise au sol seront 

ainsi réhabilités et nécessitent un changement de destination. Ces espaces réhabilités seront 

entièrement exploités par l’hôtel en hébergement (chambres, juniors suites, appart’s suites) mais 

également en annexes nécessaires pour un tel établissement comme une salle de restauration, un 

salon, un bar à vin, un spa, des salles de sports. Un restaurant ouvert au public prendra également 

place au niveau du poolhouse existant permettant d’ouvrir le domaine à tous les publics et tout au 

long de l’année et faire ainsi profiter du cadre unique qu’offre Font du Broc aux habitants des Arcs 

mais aussi de la Dracénie et du Var. 

Les réserves de l’ancien chai de 187m² d’emprise au sol seront démolies car elles ne s’intègrent pas 

à l’ensemble architecturale du hameau agricole. En effet ces dernières viennent fermer l’espace 

commun d’accueil qui devrait pourtant, pour respecter la composition traditionnelle d’un hameau 

agricole provençal, former une cour ouverte entourée par les bâtiments principaux du hameau 

(l’ancien chai et habitation). La démolition des granges permet de retrouver une cours d’entrée 

majestueuse pour le domaine. 

Les écuries et le manège en dehors du périmètre du projet sont maintenus pour l’activité équestre. 

Nouvelle carrière 

compétition 
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4.2. Description du projet 

La création d'un nouveau chai avec la valorisation du bâti existant est ainsi un enjeu majeur pour le 

confortement de l'activité du domaine du Font de Broc dans un contexte régional fortement 

concurrentiel. 

Le nouveau chai prévu au niveau de l’entrée nord du domaine permettrait d’accueillir suffisamment 

de cuves et de barriques pour une production portée à 200 000 bouteilles par an tout en accueillant 

tous les locaux nécessaires à l’activité viticole. Les activités équestres seront conservées tout en 

proposant la possibilité de créer des événements équestres ponctuels. 

Le projet d’hôtel au Château Font du Broc s’articulera autour de trois grandes thématiques 

architecturales et paysagères basées sur le respect du site et de son patrimoine bâti, ainsi que sur 

son développement économique et social.  En effet, le futur projet a pour but, tout en respectant le 

caractère vernaculaire et provençal du site, d’offrir un lieu moderne jouissant de nombreuses activités 

pour les populations locales comme pour les touristes cherchant à découvrir l’art de vivre du sud de 

la France. 

C’est pourquoi le projet s’attachera à considérer les trois aspects du lieu distinctement tout en leur 

trouvant un lien naturel, déjà présent, qui assurera le succès de ce projet ambitieux. 

► Le premier axe est de conserver le paysage de Font du Broc inchangé afin de faire perdurer 

son image de retraite au milieu des vignes et des oliviers. 

► Le second sera de s’attacher à mettre en valeur le patrimoine bâti de Font du Broc pour le 

moderniser tout en conservant son caractère de mas provençal. 

► Enfin, le troisième axe s'attachera à l'intégration des constructions neuves aux deux 

premières thématiques. 

Le projet conservera et intègrera les activités viticoles et équestres tout en les développant grâce au 

programme d’hôtellerie, afin d’offrir une disponibilité continue aux divers usagers du site. Ainsi, le 

projet mettra à disposition des clients de l’hôtel ainsi qu’aux visiteurs journaliers une pléiade 

d’activités différentes orientées autour de l’univers équestre et l’art de la viticulture, usages que l’on 

trouve aujourd’hui sur site.  

Le projet a pour vocation de développer l’activité économique de la région par ses filières directes et 

par les emplois secs et dérivés créés. L’objectif étant de s’insérer délicatement dans le site actuel, 

pour ne pas le dénaturer et respecter de hauts objectifs environnementaux. Cette démarche 

vertueuse inscrira le projet de façon durable dans son environnement. 

En respectant ce cahier des charges, le Domaine Font du Broc effectuera une mue discrète et 

respectueuse de son histoire et de son patrimoine, le transformant ainsi en hôtel haut de gamme, 

permettant de profiter des bienfaits de la Provence et du confort moderne. 

Le projet permettra au Domaine Font du Broc de devenir un lieu intemporel, entre tradition et 

modernité, qui grâce à l’hôtel, offrira des expériences uniques aux clients venus d’horizons les plus 

lointains, comme aux habitants proches. 

Pour mettre en œuvre ce projet, de nouveaux bâtiments sont nécessaires à l'activité hôtelière à 

proximité des bâtiments existants afin de permettre un accueil du public tout au long de l’année. Sont 

ainsi envisagés, au plus près des bâtiments existants, 2000 m² d’emprise au sol supplémentaire pour 

la création :  

- de nouvelles chambres en surélévation et en extension de l’ancien chai par la création d’une 

nouvelle aile au mas dans le strict respect de l’architecture existante ; 

- d’une dizaine d'hébergements nouveaux donnant directement dans le parc paysager du 

domaine et pouvant être ouverts sur les vignes pour proposer une expérience un peu plus 

proche du site agricole. Est ici visé un tourisme plus culturel et plus proche de l’élément 

naturel ; 

- d’une extension de l’ancien bâtiment d’habitation par la finalisation de l’aile Nord afin de 

respecter la symétrie du bâtiment et d’offrir des annexes sports à l’hôtel. 
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Le projet prévoit également la création d’une salle de réception permettant d’accueillir le public lors 

d’événements équestres. et espace d’accueil serait à proximité immédiate de la carrière et sera une 

sorte de club équestre Cette salle sera réalisée sur une dalle béton existante de 250 m² située en 

contrebas de l’espace potager existant. 

 

 
Les extensions du projet : extension foncière ou par surélévation : 2250 m² d’emprise au sol  
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Vu du domaine aujourd’hui … 

 
 

 
… et projection possible du projet 
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4.2.1. Surface du projet 

Emprise au sol du projet par destination 

 

Le projet va générer environ une extension de 2 250 m² d’emprise au sol supplémentaire et la 

démolition de 187 m² d’emprise au sol. Le projet va donc produire une emprise au sol supplémentaire 

de 2063 m²,soit 0,27% de l’unité foncière, dont 12 % environ sont dédié à une vocation équestre 

actuelle possible par le PLU (bâtiment à vocation agricole). 

 

De plus, le bâtiment de la salle événementielle équestre de 250 m² d’emprise au sol sera réalisé sur 

un espace déjà artificialisés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Implantation de la future salle de réception équestre 



 Révision allégée n°2 – Rapport de présentation                                          Présentation du projet et sa justification 89 

Evolution des constructions 

Les constructions par typologie aujourd’hui : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les constructions par typologie demain :  
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Evolution des surfaces avant/après projet 
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4.2.2. Capacité d’accueil projetée 

Actuellement, dans le cadre de l’activité équestre, une vingtaine de clients par mois viennent sur le 

Domaine de Font du Broc, pour découvrir l’élevage ou pour choisir puis acheter des chevaux, soit 

environ 200 à 250 clients par an en tenant compte des effets de saisonnalité. Compte tenu de leurs 

attentes, ces clients ou visiteurs de passage rencontrent souvent des difficultés pour se loger ce qui 

limite la durée de leur passage sur site. Lorsque l’hôtel Font du Broc sera capable de l’accueillir, ce 

flux de clients générera environ 400 nuitées pour des séjours “clients chevaux” de 3 à 5 jours. 

Cette estimation est basée sur les flux clients actuellement observés. Il est bien évident que dès que 

l’offre hôtelière “Font du Broc” sera disponible, elle sera très certainement nettement supérieure.  

Font du Broc est en effet une destination incontournable pour les passionnés d'équitation de 

dressage de haut niveau. Elle est visitée par les acteurs principaux du monde du dressage : 

Présidents des fédérations de dressage nationaux européens et internationaux, les meilleurs 

cavaliers, les plus importants journalistes, les juges de dressage les plus connus au monde, les 

acteurs vétérinaires.  

A l’activité générée par les activités régulières de l’Élevage,  il y a lieu d’ajouter les nuitées qui seront 

générées par les deux concours de dressage organisées tous les ans par l’Élevage Massa, soit un 

minimum de 150 nuitées par manifestation (50 nuitées / jour). 

Une place reste à prendre en termes d'évènement de dressage international dans notre région. 

Proche de Château Font du Broc, Nice organise des concours internationaux de Dressage, il y a 

aussi le jumping de Saint Tropez, Jumping de Cannes, Jumping Monaco… Avec la disparition du 

SunShine tour en Espagne, la seule région qui présente les infrastructures nécessaires et un climat 

doux en hiver est la région Côte d'Azur, encore faut-il disposer d’une offre hôtelière conforme aux 

attentes de cette clientèle exigeante et souvent fortunée. Font du Broc sera à même de la proposer. 

► Détail de la capacité d’accueil projetée 

La capacité d’accueil détaillée ci-dessous est projetée sur le périmètre du STECAL ainsi que sur 

l’ensemble du Domaine.    

 Capacité maximale Capacité moyenne 

Hôtellerie / Suites 

Hôtel = 120 occupants 

144* 

occupants  

72 occupants 

86 

occupants 

Gardens Suites =18 

occupants 
10 occupants 

Appart’s Suites = 6 

occupants 
4 occupants 

Restaurant 150 couverts ** 120 couverts 

Salariés  140 salariés *** 70 salariés 

Salle réception 

équestre 
200 personnes **** 100 personnes 

Total dans le périmètre 

du STECAL 
634 personnes maximum 356 personnes en moyenne 

Chai 
Visite du chai 150 100 

Salariés 17 9 

Equestre Salariés permanents 16 13 

Total dans l’ensemble 
du Domaine 

817 personnes maximum 478 personnes en moyenne 

* Le taux d’occupation des hôtels Haut de gamme en France en janvier 2019 est de 60% (selon le 
site statista) donc la capacité moyenne de l’hôtel serait plus proche de 86 occupants. 

** Le restaurant fonctionne en lien avec l’hôtel même s’il est aussi ouvert au public extérieur à l’hôtel. 
Le nombre de couvert dépend ainsi de l’occupation de  l’hôtel. Ainsi, on peut considérer une capacité 
moyenne du restaurant d’un peut plus de 60% de sa capacité soit une centaine de personnes. 
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*** Il s’agit de nombre maximum de salariés nécessaires pour répondre à une occupation maximale 
de l’hôtel et du restaurant. 70 de salariés suffirait pour répondre à une occupation moyenne des 
établissements. 

****  Cette capacité d’accueil est strictement liée à l’activité équestre et dépend des compétitions 
équestres et du nombre de visiteurs attendu lors de ces événements. Une partie du public sera en 
extérieur dans les tribunes ouvertes de la carrière et non comptabilisé car hors périmètre du STECAL 
(environ 500 personnes). Seuls les visiteurs les plus prestigieux seront accueillis dans la salle de 
réception  du club équestre soit en moyenne une centaine de personnes par événement. 

La capacité d’accueil moyenne du STECAL est ainsi d’environ 355 personnes et la capacité 

maximale est d’environ 635 personnes. 

 

La capacité d’accueil de l’ensemble du Domaine Font du Broc avec le projet global a été également 

projeté, c’est-à-dire en prenant en compte les activités équestres et du chai qui sont en dehors du 

périmètre du projet.  

La capacité d’accueil moyenne du Domaine serait  ainsi d’environ 480 personnes (hors compétition 

équestre en extérieur), ce qui divise par plus de 3 la capacité d’accueil existante du secteur (capacité 

d’accueil existante du site de 1550 personnes environ). La capacité d’accueil maximale du STECAL 

est d’environ 820 personnes (hors compétition équestre en extérieur), ce qui divise tout de même par 

presque 2 la capacité d’accueil existante du secteur (-90%). 

Cette réduction conséquente de la capacité d’accueil du Domaine est la conséquence de la 

suppression de l’activité « évènementiel » (réception de mariage et séminaire) qui pouvait induire 

plus de 1420 personnes sur le site tandis que l’hôtel n’en génère qu’au maximum 144 personnes.  
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4.3. Les choix retenus notamment au regard des objectifs de 

protection de l’environnement  

4.3.1. Maintien de la qualité du cadre de vie 

► Un projet qui regroupe le bâti sur un emplacement unique pour éviter la dispersion 

Le projet a été appréhendé au regard des objectifs de gestion économique de l’espace pour 

préserver le potentiel des terres agricoles et prendre en compte le milieu et l’intérêt paysager et 

environnemental du site. Ainsi, les constructions nouvelles se réalisent sur un unique secteur du 

domaine, autour des constructions existantes. Le choix de cet emplacement a été retenu pour des 

raisons :  

- pédologique : les constructions sont situées sur les secteurs impropres à la culture ou à faible 

valeur agronomique afin de conserver les sols les plus aptes à la culture non artificialisés 

- de rationalisation de l’espace : l’implantation des constructions s’organise autour des 

constructions existantes et dans un unique lieu regroupant toutes les activités et vocations,  

- topographique : implantation sur une partie relativement plane du Domaine pour réduire au 

maximum les terrassements et ainsi intégrer facilement les constructions dans le site. 

 

► Un projet respectueux du paysage 

L’intervention sur le site se veut très délicate car l’objectif est de conserver la qualité de l’image que 

dégage le lieu, véritable vitrine de la Provence et qui fait le charme du domaine : longer les vignes, 

passer la grande porte, découvrir la demeure en pierre entre les pins, les oliviers et enfin se retrouver 

face au château.  

Pour se faire, les arbres et la végétation présents sur site seront conservés, en ne modifiant pas les 

routes et cheminements doux présent actuellement. Les revêtements des voiries et des aires de 

stationnement seront perméables et traités de façon naturelle pour une intégration optimale. Des 

essences supplémentaires seront implantées pour compléter le patrimoine végétal du site, tout en 

préservant les vues et percées à travers le feuillage.  

Les bassins seront maintenus en état car nécessaires au site. En effet ils permettent d’assurer la 

sécurité contre l’incendie, tout en tempérant les sous-bois qui peuvent être chauds en été. 

Les vignes sont évidemment préservées en état pour la production du vin et pour le décor fantastique 

qu’elles insufflent au site. Il en va de même pour l’oliveraie qui a pour but de fournir en huile les 

restaurants du domaine. Le potager sera agrandi afin de fournir en légumes une partie de la 

restauration.  

Les jardins à la françaises seront maintenus et deviendront des terrasses pour les petits déjeuners 

ou pour les moments de détentes au bord de la piscine.  

La volière sera reprise pour accueillir des espèces d’oiseaux plus exotiques en conservant la basse-

cour faite de paons, de poules naines et de dindons. 

Les constructions nouvelles seront intégrées au mas existant en maintenant les hauteurs des 

constructions nouvelles dans les volumes construits existants. Ainsi les extensions du bâti existant 

respecteront la hauteur maximale avec lesquelles elles sont contiguës :  

- les constructions en extension du chai existant devront respecter une hauteur à l’égout de 

12m maximum ; 

- les constructions en extension de l’habitation existante devront respecter une hauteur à 

l’égout de 4m à l’égout. 

Les gardens-suites et la salle de réception équestre seront intégrées au parc paysager : un seul 

niveau (3,50m à l’égout), un traitement harmonieux des façades et des toitures et enterrement partiel 

des constructions pour les intégrer au mieux dans le paysage et minimiser le décaissement du terrain 

naturel. Il es également prévu une toiture végétalisée pour ces constructions. 
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► Un projet respectueux du patrimoine bâti et architectural 

Le projet architectural conservera l’aspect provençal des lieux. Le but n’est pas d’être en 

contradiction avec l’existant, ni dans la copie conforme, mais d’être dans une architecture qu’on 

nomme « régionaliste » : une architecture qui vient questionner l’existant tout en assumant sa 

présence dans le temps. 

Dans ce cadre existant retravaillé, différents programmes viendront s’inscrire qui vont permettre 

l’ouverture au public, au travers du lien avec l’agriculture. 

 UNE INTERVENTION SUR LE BATI EXISTANT RESPECTUEUSE DU PATRIMOINE  

Le Château Font du Broc possède déjà un patrimoine bâti important. La totalité des espaces déjà 

construits, actuellement utilisés comme lieu de production du vin, salles de réception, et habitations, 

seront réhabilités pour accueillir les activités hôtelières.  

La partie actuellement habitée sera la plus luxueuse du projet, là où se trouveront les appart’s suites, 

le spa et la salle de restaurant de l’hôtel, avec bassins et terrasses extérieurs. La partie haute du bâti, 

servant aujourd’hui de lieu de production du vin, accueillera les chambres et les juniors-suites.  

Les deux écuries plus en aval, sont maintenues pour l’activité équestres. 

L’aspect vernaculaire du bâti existant renforce l’identité provençale du lieu, c’est pourquoi le projet ne 

le modifiera que très peu. Seules les menuiseries seront remplacées pour correspondre à l’activité 

hôtelière qui va s’y implanter tout en respectant l’architecture du lieu. 

Ainsi, ces interventions minimales s’inscrivent dans une démarche durable et écologique, soucieuse 

de ne pas dénaturer l’identité du site. 

 UNE INTERVENTION ARCHITECTURALE CONSTRUITE 

Le site proposera quelques constructions neuves afin d’élargir l’offre du projet (projet détaillé au 
chapitre précédent). Le parti architectural est de s’intégrer au vocabulaire architectural du mas 

existant en s’appuyant sur les spécificités et l’écriture préexistante du lieu. 

Concernant l’activité hôtelière : 

La nouvelle aile de l’ancien chai et de l’habitation existante sera construite en respectant la 

composition architecturale des constructions existantes afin de s’intégrer au hameau agricole et au 

lieu. L’aspect extérieur du site conservera ainsi son aspect de mas agricole provençal. 

La deuxième intervention sera de combler le vide entre les deux corps de bâti du bâtiment de 

production. Cette couture donnera de la noblesse à ce bâtiment sans modifier la perception actuelle. 

Le parc paysager du mas sera en parti construit pour compléter l’offre hôtelière par des gardens 

suites. Seul le secteur en continuité directe avec le bâti existant sera artificialisé afin de rester sur un 

habitat groupé en hameau provençal et homogène. Ce secteur accueillera 9 suites supplémentaires, 

pour une expérience au cœur même de la nature et des vignes. 

Les matériaux utilisés seront homogènes par rapport au site existant afin d’intégrer au maximum 

l’extension à l’architectonique du lieu : toiture tuile canal, terrasse en restanque de pierre sèche et 

cheminements perméables. Le positionnement des constructions permettra d’offrir des vues inédites 

sur le grand paysage. 

Visuel possible pour les gardens-suite 
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Concernant l’activité viticole : 

La cave souterraine voutée en pierre sera conservée, patrimoine remarquable du site. 

Le bâtiment de production étant réhabilité pour l’hôtel, un chai sera créé en dehors du secteur de 

projet, au nord du site sur une plateforme existante artificialisée, entre les oliviers d’une part et les 

vignes d’autre part. Ce nouveau bâtiment, résolument contemporain mais parfaitement inscrit dans 

son site, accueillera tous les locaux nécessaires à la culture des vignes et à la production du vin. 

► Un projet qui préserve les ressources naturelles, dans le respect des écosystèmes 

et la gestion de l’eau  

 UNE RESSOURCE EN EAU POUR L’IRRIGATION DU VIGNOBLE ETUDIEE ET PRESERVEE 

Le projet s’attache également à respecter la ressource en eau pour le domaine viticole et plus 

particulièrement pour l’irrigation des vignes.  La bonne alimentation en eau de la vigne passe d’abord 

par l’adaptation du matériel végétal et du mode de conduite à son terroir. Malgré ces précautions, 

dans certaines situations, les besoins hydriques de la plante ne sont pas totalement satisfaits. 

L’irrigation, quand elle est autorisée, peut être une aide ponctuelle pour pallier une contrainte 

hydrique trop sévère. Depuis fin 2006, l’irrigation des vignes destinées aux raisins de cuve est 

autorisée, sauf entre le 15 août et la récolte (décret 2006-1526). Mais, les conditions sont plus 

restrictives pour les parcelles en AOP, où elle n’est pas autorisée entre le 1er mai et la vendange 

(décret 2006-1527). Toute parcelle AOP irriguée doit ainsi être déclarée à l’INAO, au plus tard le 1er 

jour des arrosages. 

A noter que l’irrigation se fait uniquement sur les premières années de la culture. 

Actuellement, seule une partie du vignoble est irriguée (cf. chapitre 2.2.5) via un forage avec une 

demande actuelle de 6900m3.  L’eau d’irrigation pourrait également provenir de la collecte des eaux 

pluviales qui ruissellent naturellement et d’eaux de sources jaillissant naturellement dans le domaine 

à partir du massif le surplombant et qui ensuite s’accumulent naturellement par gravité dans trois 

réservoirs creusés répartis sur le domaine et qui représentent au maximum 22 000 m3 de capacité de 

stockage. Ces eaux pourraient ensuite être pompées dans un réservoir de répartition situé en 

surplomb du vignoble et des installations du domaine pour s’écouler en pression gravitaire dans ses 

diverses parties. 

Dans le cadre climatique actuel, la période juillet-août présente une pluviométrie faible 

respectivement de 22 et 27 mm par mois au MUY qui peut créer dans certaines conditions 

(insuffisance de pluies au printemps, sols à faible capacité de rétention) un déficit d’alimentation 

hydrique de la vigne temporaire mais préjudiciable s’il n’est pas compensé à temps. L’estimation des 

besoins en eau peut se faire avec deux situations différentes : 

- Un climat classique avec les précipitations moyennes actuellement connues, soit du 1e avril 

au 1e septembre un total de 240 mm en moyenne avec une période sèche en Juillet/Août. Le 

besoin en eau est estimable à cette période à 1,8 l/plante/jour, soit 480 m3/ha sur les deux 

mois critiques. Pendant cette même période la pluviométrie statistique apporterait 250 

m3/mois, soit 500 m3/ha. Le système est alors équilibré et l’irrigation non nécessaire (avec un 

sol possédant une capacité de rétention suffisant et un enracinement bien fonctionnel). 

- Un climat nettement plus sec et c’est la tendance qui a tendance à être observée si la 

pluviométrie estivale devient inférieure à 25 mm/mois en été. Le besoin compensatoire peut 

alors être estimé à 250 m3/ha/mois en production de rouge et jusqu’à 500 m3 au plus en 

blanc et rosé. 

Si on estime avoir besoin d’arroser 100% de la surface totale (soit 35 ha à terme) les besoins 

pourraient atteindre entre au minimum 17500 et au maximum  35000 m3/an. En prenant en compte 

les trois réservoirs disponibles à l’heure actuelle d’environ 6000, 9000 et 5000 m3, le domaine 

dispose de 22 000 m3 de réserve brute soit 60 à 100% des besoins théoriques. Le domaine pourra 

donc garantir la disponibilité de ce stock par la captation des eaux de sources locales et la captation 

des eaux pluviales de ruissellement et des bâtiments : 

- Aménagement d’un réseau de collecte de toutes les eaux pluviales vers les réservoirs 

creusés ; 
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- Aménagement d’un réseau de captation spécifique des eaux de ruissellement au niveau des 

parcelles en surplomb du domaine qui actuellement ne sont pas correctement canalisées et 

qui génèrent une érosion préjudiciable aux parcelles en aval ; 

- Création d’un déversoir sur le troisième réservoir inférieur pour évacuer l’éventuel surplus 

vers le circuit naturel d’évacuation des eaux pluviales existant. 

Dans ces conditions, on peut donc demeurer optimiste quant aux disponibilités en eau si on cumule 

le forage et la collecte (nécessaire pour stopper l’érosion par ravinement des parcelles en pentes) 

des eaux de ruissellement pluviales comme décrit antérieurement. Le domaine n’aurait donc pas 

besoin de faire appel à un prélèvement d’eau profonde à travers un forage, ou au pire un 

prélèvement inférieur à 15 000 m3/an qui n’est soumis qu’à déclaration en préfecture et non à 

autorisation. 

Cependant, une étude sur la gestion de la ressource en eau, qu’elle qu’en soit la source (eau de ville, 

eau de captage ou eau de récupération des eaux pluviales) sera réalisée pour définir les solutions 

d’optimisation de la ressource, tant sur le volet agricole que sur le volet exploitation du site dans le 

cadre du permis de construire. 

 

 UN SYSTEME D’ASSAINISSEMENT QUI SE CONFORMERA AUX PRESCRIPTIONS DU SPANC 

Le système d’assainissement existant sur le Domaine fonctionne aujourd’hui avec une capacité de 

1550 personnes environ. 

La capacité d’accueil du domaine est réduite environ par 3 après le projet. La filière de gestion des 

effluents prendra en compte la production en pointe d’environ 820 personnes soit 397 équivalents 

habitants et un volume d’eaux usées pour une journée de pointe estimé à 59,5m3. 

La modification de destination est prise en compte dans le projet par un redimensionnement 

envisagé des ouvrages existants afin de permettre au système d’accepter cette charge 

supplémentaire tout en conservant le principe de fonctionnement (prétraitement + infiltration). La 

gestion des effluents restera autonome. 

Les filières retenues seront conformes aux prescriptions du SPANC en charge de la compétence 

d’assainissement collectif. La mise en œuvre de filières distinctes sera privilégiée afin de traiter 

distinctement les eaux domestiques, les effluents du centre équestre et les eaux de la cave vinicole. 

Le projet prendra également en compte les contraintes administratives du site telles que le périmètre 

de protection éloigné du forage de Peical. Pour cela, le système d’épandage du réseau 

d’assainissement autonome sera maintenu en dehors du périmètre de captage, un hydrogéologue 

expert étudiera précisément le projet du Chai situé à l’intérieur du périmètre de captage et établira 

notamment la profondeur maximale à ne pas dépasser dans le cadre de la réalisation de la cave. Les 

avis de l’Agence Régional de Santé et du Conseil Départemental de l’environnement et des risques 

sanitaires et technologiques seront également demandés pour la construction du chai. 

Une étude relative au réseau d’assainissement existant et à venir a été réalisée dans le cadre du 

projet afin de prendre en compte la problématique des eaux usées en amont du projet. Cette dernière 

est annexée au présent rapport de présentation. 

 DES EAUX PLUVIALES GEREES SUR LE DOMAINE 

En ce qui concerne la gestion du ruissellement, le Domaine est déjà autonome en matière de 

rétention et d’infiltration des eaux pluviales, et le volume de rétention disponible est largement 

suffisant pour les nouvelles imperméabilisations envisagées par le projet. Le réseau pluvial devra 

néanmoins être adapté pour lui permettre de collecter les nouvelles surfaces imperméabilisées, 

notamment dans le secteur des Gardens Suites où aucun réseau n’est présent à l’état actuel. 

Une étude du réseau pluviale a été réalisée dans le cadre du projet afin de prendre en compte la 

problématique des eaux pluviales en amont du projet. Cette dernière est annexée au présent rapport 

de présentation. 
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► Un projet éco-responsable. 

L’éco-conception sera à la base du projet de Font du Broc. Cette approche représente plus que la 

réduction de l’impact environnemental d’un produit sur l’ensemble de son cycle de vie : cette 

démarche propose de la valeur ajoutée supérieure pour le client ou l’utilisateur. 

Le premier niveau d’application de l’éco-conception est l’utilisation du BIM dès le premier stade de 

conception afin de viser la minimisation de l’impact des bâtiments : minimiser les pertes de chaleur 

en hiver, minimiser les gains de chaleur en été et utiliser efficacement la lumière. Cette stratégie de 

prévention s’avère également intéressante sur le plan économique, car il est moins onéreux 

d’intervenir en amont que de corriger des erreurs de conception, une fois le projet réalisé. 

Le deuxième niveau implique l’utilisation d’énergies naturelles par des méthodes tels que les 

systèmes passifs de chauffage, de refroidissement et d’éclairage naturel. Des choix appropriés à ce 

stade permettent l’utilisation des matériaux déjà disponibles sur les lieux minimisant entre autres la 

pollution produite par le transport ou la production des matériaux. 

Le troisième niveau est le complément d’énergie nécessaire au niveau 2 afin d’assurer le bien-être 

dans les bâtiments tout en minimisant la pollution environnementale. Par exemple l’utilisation des 

pompes à chaleur. 

Le dernier niveau dans le cadre de l’éco-conception s’inscrit dans les produits utilisés à l’intérieure 

des bâtiments. Ce niveau est effectivement très peu considéré dans les études des incidences mais 

cela concerne véritablement le bien-être des intérieurs bien au-delà de la construction et production 

architecturale mais s’adresse principalement aux produits et matériaux ayant le COV le plus bas et 

une production ciblée ou besoins du projet contraire à la masse-production des années passées.  

Afin d’appliquer une étude du projet (niveau 1) global et attentif à l’environnement plusieurs options 

peuvent être appliqués au projet de Font du Broc. Entre autres, la disposition des nouveaux 

bâtiments selon l’ensoleillement naturel du lieu, l’enterrement partiel des bâtiments où les activités et 

le terrain naturel le permettent, récupération des eaux, utilisation des sources naturelles, 

récupération des déchets naturels, toitures végétalisées, etc. 

Les choix à ce niveau auront des retombées sur l’aspect des bâtiments, sur la consommation, sur la 

gestion et non négligeable sur l’investissement. 

Très souvent l’application de mesures pour économiser les ressources naturelles sont onéreuses, 

cependant l’étude des techniques applicables en amont, au stade de la conception, permet de vraies 

économies futures avec un impact minimal sur les coûts de réalisation.  

Le deuxième niveau d’application de l’éco-conception proposé concerne l’étude plus détaillé des 

bâtiments. L’implantation des techniques du premier stade mises en œuvre dans le design des 

bâtiments. D’un côté avec des interventions sur les bâtiments existants et de l’autre sur la création 

d’édifices passifs. 

À ce stade, l’utilisation des techniques de construction ainsi que des matériaux moins polluants et 

très performants du point de vue énergétique devient la base de la conception.   Par 

exemple: briques recyclables, ciment enrichi avec du verre recyclé, plâtre antipollution, aérogels 

isolants, peintures thermorégulantes et encore, béton chaux et chanvre, isolant liège naturel expansé 

et en laine de coton recyclée sont parmi les produits envisagés pour le projet de Font du Broc. 

En ce qui concerne la production d’énergie, l’installation de panneaux solaires étant trop impactant 

pour le site et son environnement, l’installation de tuiles canal avec capteurs solaires intégré sera 

envisagé tout comme la mise en place de pierre de parement avec capteur.  

Il est également envisagé l’utilisation des déchets du vignoble comme biomasse. Une étude du 2016 

de l’université de Turin met en évidence le fort potentiel des résidus de taille du vignoble en tant que 

biocarburant pour la production d’énergie.  

Pareillement, la récupération des eaux pluviales dans plusieurs réservoirs installés sur le lieu 

permettra des économies sur la consommation d’eau pour l’irrigation. Aussi la récupération des eaux 

grises des douches, au vue de la taille de l’hôtel, augmentera l’économie possible dans la 

consommation d’eau pour l’irrigation. 
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Aux choix du deuxième niveau s’ajoute en troisième niveau l’utilisation du système Air-Eau pour le 

chauffage et l’eau sanitaire. 

L’ensemble des choix préconisés ont comme objectif la création un complexe hôtelier réalisé et 

fonctionnant dans le respect de l’environnement. 

La valorisation de l’hôtel passe à travers la valorisation de la personne, des lieux et de 

l’environnement. 

Un bien-être personnel ne peut exister sans qu’il soit lié à la valorisation de l’environnement et à la 

préservation des ressources naturelles. 

Dans cette optique, pour le projet Font du Broc il est envisagé un quatrième niveau de mise en 

œuvre, à la fois pour le bien-être des utilisateurs ainsi qu’à la minimisation de l’impact sur 

l’environnement. 

Là où, très souvent, les chaines hôtelières proposent pour les intérieurs des ambiances standardisés 

et optimisés pour obtenir le nombre d’étoiles souhaites, le concept du projet hôtelier de Font de Broc 

vise à l’unicité des espaces et des expériences. La création d’intérieurs pas seulement uniques mais 

réalisés avec des matériaux naturels, pauvres en émissions COV et sur-mesure, respectueux dans le 

cycle de production comme dans l’utilisation de l’environnement. 

Ce concept s’étendra également à la cuisine offerte sur le lieu : des aliments cultivés localement et 

qui proviendront des potagers du resort, des agriculteurs locaux, des marchés et des pécheurs.  

 

4.3.2. Consolidation et développement des activités économiques 

► Maintien et consolidation de l’activité agricole et des emplois locaux 

Le projet permettra de consolider l’exploitation viticole existante par la création d’un nouveau chai 

moderne et adapté aux besoins actuels et la plantation de nouvelles parcelles de vigne. En effet, 2,9 

ha de vigne vont être plantés en 2020 au Nord du domaine (hors secteur soumis à autorisation de 

défrichement), 1,2 ha sont programmés au Sud du Domaine en 2021, 5,4 ha programmés d’ici 2029 

et 13 ha environ seront à venir dans le périmètre du domaine soumis à autorisation de défrichement 

(cf. carte ci-après). Le projet permettra ainsi de consolider une dizaine d’emplois strictement liés à 

l’exploitation. 

Cette ambition agricole est portée par la création d’un nouveau chai qui pourrait accueillir 

suffisamment de cuves et de barriques pour une production portée à 170 000 bouteilles par an. Ce 

nouveau bâtiment accueillera tous les locaux nécessaires à la culture de la vigne et à la production 

du vin.   

Le projet intègre également une dimension pédagogique autour de l’œnotourisme avec l’ambition de 

faire profiter du cadre de vie exceptionnel du domaine en l’ouvrant au public :  

 la cave souterraine voutée en pierre sera ainsi conservée, patrimoine remarquable du site, et 

des visites y seront organisées. 

 le nouveau chai accueillera également un caveau de vente des produits locaux, un atelier de 

dégustation, des visites guidées de la cave de vinification et du chai à barriques en suivant le 

parcours du raisin 

 les activités équestres seront compléter par l’organisation de balades dans les vignes à vélos 

ou à chevaux. Ces parcours permettront aux passionnés de la nature, de découvrir les 80 

hectares du domaine Font du Broc, son encépagement, et ses particularités géographiques 

lors d’une balade pédagogique.  

 le développement de l’oliveraie peut également être envisagé dans le cadre du projet. 

 

 

 

 



 Révision allégée n°2 – Rapport de présentation                                          Présentation du projet et sa justification 99 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet cherche ainsi à associer davantage la rencontre du vigneron et la découverte du terroir à la 

découverte du produit. Cette démarche permettait non seulement de valoriser la réputation du terroir 

mais aussi d’amener sur les marchés locaux un nombre important de clients/consommateurs à la 

recherche de produits spécifiques.  

Le projet hôtelier permettrait également de consolider et développer l’activité équestre dans les 

prochaines années avec une dizaine d’emplois pour le centre équestre. En effet, l’Elevage Massa 

envisage d’organiser à Font du Broc un ou deux concours internationaux suite à la disparition du site 

international de Vidauban. La présence d’un hôtel de standing est alors nécessaire étant donné 

l’absence de tel établissement sur la commune et à l’échelle de l’agglomération. Le projet permettrait 

alors au domaine de prendre une place importante en terme d’évènement de dressage international 

et pourquoi pas de participer à l’essor de la région autour de tel événement. En effet, avec la 

disparition du SunShine tour en Espagne, la région Côte d'Azur est la seule région qui présente les 

infrastructures nécessaires (Font du Broc mais aussi, Nice, le jumping de Saint Tropez, de Cannes, 

de Monaco…) et un climat doux en hiver. 
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► Développement d’une activité hôtelière créant des emplois et répondant aux 

besoins  

Le projet prévoit la création de 100 emplois à l’ouverture et jusqu’à 150 emplois 3 ans après : 

D’après un comptage effectué par la CCI 83 (cf. p37 du rapport de présentation du PLU approuvé), le 

secteur de l’hôtellerie et de la restauration génère aujourd’hui environ 65 emplois sur la commune. 

Avec environ 150 emplois créés par le projet hôtelier, le nombre d’emplois du secteur serait multiplié 

par plus de 3 et le projet permettrait à lui seul d’augmenter de 6,7% les emplois de la commune des 

Arcs (2525 emplois en 2016 d’après l’INSEE). 

De plus, la diversification du Domaine tournée vers le tourisme rentre pleinement dans les objectifs 

soulignés dans le rapport de présentation du PLU qui sont : « Au regard de l'important potentiel de 
développement touristique de la commune, il paraît opportun de favoriser les initiatives privées de 
développement de l'hébergement touristique de type "gîte rural" afin d'insérer le tourisme d’arrière-
pays dans le bâti existant et préserver le cadre paysager existant.  

L’hôtellerie qui est un segment manquant dans l’hébergement marchand de la Dracénie doit aussi 
être développée. La CCI, qui élabore actuellement un schéma hôtelier départemental, fait état d’un 
manque d’offre dans l’hôtellerie haut de gamme. » (p.37 du rapport de présentation du PLU 
approuvé). 

 

4.3.3. Un projet répondant aux orientations du PADD du PLU des Arcs sur Argens 

L’enjeu majeur de l’adoption du plan local d’urbanisme des Arcs était d’organiser le territoire en 

tenant compte du nécessaire équilibre entre dynamisme économique, qualité du cadre de vie, et 

protection des paysages urbains, naturels et agricoles. Il s’agissait de limiter et encadrer l’évolution 

de l’urbanisation et des formes d’occupation du sol tout en prévoyant des capacités d’urbanisation 

future suffisantes pour satisfaire les besoins identifiés dans le diagnostic. 

A travers le plan local d’urbanisme, la commune poursuivait un projet simple : faire en sorte que la 

commune des Arcs demeure un village attractif au sein de la Dracénie, et garantir aux Arcois la 

meilleure qualité de vie possible. 

Ce projet s’est décliné, dans le PADD, en plusieurs orientations générales d’aménagement et 

d’urbanisme concernant aussi bien l’habitat que les activités économiques, les paysages ou 

l’environnement : 

- Assurer la diversité économique, l’emploi permanent 

- Faire de l’environnement une composante qualitative du développement territorial 

Le projet du Domaine Font du Broc s’inscrit parfaitement dans la mise en œuvre du projet 

d’aménagement et de développement durables du PLU en vigueur. En effet, ce dernier participe au 

projet de territoire de la commune en répondre aux orientations particulières suivantes :  

► Renforcer la diversité économique, l’emploi permanent 

- Assurer le renforcement et la diversification de l’économie locale : 

o Favoriser le développement d’une activité touristique et de loisirs basée sur les atouts 
d’équipements et d’environnement (gare S.N.C.F., maison des vins, viticulture, Sainte-
Roseline, Argens, Aille, Massif des Maures…) 

o Renforcer l’attractivité touristique de la Commune en se dotant d’équipements et d’outils 
touristiques de qualité : hébergement de plein air et équipement hôtelier, structures 
d’accueil et d’animation touristique et culturelle (Sainte-Roseline...), circuits doux de 
découverte du patrimoine urbain, viticole et paysager… 

- Renforcer la place de l’agriculture : 

o Permettre le développement d’outils économiques et techniques de la valorisation de la 
production agricole : cave coopérative et équipements d’accompagnement (maison de 
pays, promotion de circuits courts...) 
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o Donner la possibilité aux agriculteurs professionnels de promouvoir des activités 
complémentaires à leur production : accueil à la ferme, vente directe... 

► Faire de l’environnement une composante qualitative du développement territorial 

- Préserver et mettre en valeur le paysage rural et urbain : 

o De même, une protection spécifique sera mise en place pour des éléments ponctuels de 
paysage et de patrimoine comme les jardins potagers du pourtour du village, le canal des 
moulins, certains bâtiments patrimoniaux.... 
 

Cartographie schématique du PADD en vigueur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le projet du Domaine Font du Broc entre pleinement dans les orientations du PADD synthétisées 

cartographiquement, à savoir : 

- le renforcement de la place de l’agriculture par la création d’un nouveau chai adapté au 

développement de l’activité viticole du Domaine : plantation de nouvelles parcelles de vignes et donc 

accroissement de la production ; 

Projet 
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- la préservation et la mise en valeur du paysage rural par le maintien de l’exploitation qui entretien 

ce paysage viticole et par la réhabilitation des bâtiments existants dans le respect de l’architecture 

des hameaux provençaux et du patrimoine existant 

- la préservation des espaces naturels par une extension limitée et maîtrisée en continuité de 

l’urbanisation existante et essentiellement sur des espaces déjà anthropisés et artificialisés.  
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4.4. Les solutions de substitutions examinées et les principales 

raisons du choix effectué 

Plusieurs scénarii de projet ont été examinés tout au long de l’étude de projet pour permettre de 

choisir les implantations et les emprises des constructions nouvelles les plus appropriées pour le 

développement du projet. Deux scénarii se sont distingués par leur faible impact sur l’environnement.  

Les 2 scénarii préférentiels 

 

 

 

 

La variante entre les 2 projets concerne l’implantation du nouveau chai et des nouvelles 

constructions destinées aux annexes de l’hôtel.  

► Scénario 1 : Un chai dissocié de l'activité hôtelière évitant les conflits d’usage 

Le premier scénario (à gauche) privilégie une implantation du chai en entrée du domaine, excentrée 

du bâti existant. Cette implantation en retrait permet une distinction claire des activités, évitant ainsi 

les conflits d’usages entre activités viticole et hôtelière.  

La création d’un nouveau chai permet également de créer un bâtiment technique moderne mieux 

adapté aux contraintes locales du terroir du Domaine. Le nouveau chai pourra ainsi permettre de 

satisfaire aux besoins en termes de cuverie,  de réception et de sélection du raisin, de capacité de 

pressurage, de conditions d’élevage et de capacité de stockage de bouteille.   

Dans ce scénario le nouveau chai ne consomme pas d’espace cultivé puisqu’il s’établit sur un 

espace déjà artificialisé : aire de dépôt et stationnement utilisée aujourd’hui pour l’exploitation 

viticole.  

Cependant, cette implantation en lisière de forêt implique une gestion rigoureuse de l’interface 

forêt/chai. 
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 Scénarii envisagés pour l’implantation du chai 

Critères analysés 
Scénario n°1 : sites 

distincts 

Scénario n°2 : urbanisation 

groupée 
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&
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iq
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Zonage PLU Zone Ae Zone A 

Assainissement Non collectif 

Servitudes SUP du périmètre de captage éloigné du forage de Peical 

Desserte et accès Site déjà desservie 

Occupation du sol 

(Occsol PACA 2014) 

« Forêts mélangés » et 

« Vignoble » 

« Zone d’activités et 

équipements » et « Oliveraies » 

Usage  
Aire de dépôt et 

stationnement en tout venant 

Chemin d’accès, oliviers et 

vignes 

Espaces agricoles 
Terrain en partie cultivé par 

une oliveraie 

Terrain en partie cultivé par une 

oliveraie et vignes 

Périmètre AOC 
AOC Huile d’olive sur toute la 

commune 

AOC Huile d’olive sur toute la 

commune 

Défrichement 
En partie soumis à 

autorisation de défrichement 

Non soumis à autorisation de 

défrichement 

Organisation urbaine 
Bâtiment isolé connecté à 

l’entrée du domaine  

Bâtiment en continuité du 

hameau existant 

Activité viticole 

La création d’un nouveau 

chai moderne et adapté aux 

contraintes locales du terroir 

du Domaine permet de 

répondre pleinement aux 

objectifs de développement 

de l’activité viticole 

L’insertion architecturale de 

l’extension du chai au bâti 

existant (respect des volumes et 
des ouvertures). induit des 

contraintes techniques réduisant 

la performance du chai ; ce qui 

compromet le projet de 

développement de l’exploitation 

viticole 
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 Zonages 

environnementaux 

Chai en zone de sensibilité 

notable pour la Tortue 

d’Hermann 

Zone de sensibilité moyenne à 

faible pour la Tortue d’Hermann 

Ecologie, faune, flore 
Impact à étudier sur la Tortue 

d’Hermann pour le chai 
Pas d’impact 

Hydrologie Pas de cours d’eau 

Topographie Plane Pente générale > 10% 

Orientation Sud / Sud-Est Nord / Nord-Est 

Risque feux de forêt 

Au contact d’un espace boisé 

et donc exposé à un risque 

feu de forêt 

En continuité du hameau existant 

et protégé au nord par une 

parcelle d’oliviers cultivés 

P
a

y
s
a

g
e

 

Covisibilité 

Aucune covisibilité depuis un 

site à enjeu majeur  

Covisibilité du chai depuis le 

chemin de la Font du Broc et 

l’entrée principale du 

Domaine 

Aucune covisibilité depuis un site 

à enjeu majeur ni depuis le 

chemin de la Font du Broc 

¨Patrimoine et 

architecture 

La construction technique du 

chai étant en retrait du bâti 

existant, il aura peu d’impact 

sur l’ensemble architectural 

remarquable du hameau 

traditionnel agricole et 

Extension du chai qui impacterait 

le bâti patrimonial existant en 

raison des besoins en volumes et 

des contraintes techniques 

nécessaires (ouvertures, cuves, 

…) pour un chai efficace  
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► Scénario 2 : Un chai intégré à l'espace urbanisé mais qui impact la qualité 

architectural du bâti existant 

Le second scénario présente une logique d’urbanisation groupée autour du hameau existant avec 

une implantation du chai en continuité du bâti existant. Ainsi, le retrait de la construction de la forêt 

n’aggrave pas le risque d'incendie mais un conflit d’usage important existera entre l’activité hôtelière 

et l’activité viticole, notamment lors des vendanges.  

De plus, pour ne par impacter la qualité architecturale de Domaine, l’extension du chai doit 

pleinement s’intégrer au bâti existant, en particulier en terme de volume et de rythme d’ouverture des 

façades. Ces contraintes d’insertion paysagère ne permettent pas la conception d’un chai moderne et 

adapté à une exploitation viticole performante répondant aux objectifs quantitatifs et qualitatifs du 

marché économique actuel (cf. chapitre 4.1.1 précédent). 

Ce scénario induit également davantage de constructions nouvelles dédiées aux annexes de l’hôtel 

(restaurant, spa, gardens suite, poolhouse…) dont certaines sur une partie d’une parcelle viticole. 

 

 

Ainsi, à l’issue de cette analyse, le choix s’est porté sur le premier scénario car il offre la possibilité 

de créer un nouveau chai moderne pleinement adapté aux contraintes locales du terroir et au projet 

de développement de l’exploitation viticole du Domaine sans pour autant impacter la qualité de 

l’ensemble bâti existant remarquable grâce à sa situation en retrait. 

 Il permet également de réduire la consommation d’espace notamment sur des parcelles cultivées en 

vignes tout en ayant davantage de facilités constructives grâce à un relief relativement plat et une 

bonne orientation. De plus, la consommation d’une partie de l’oliveraie pourra être facilement 

compensée par la plantation de nouveaux oliviers sur le domaine. 

Les quelques incidences environnementales relative au site d’implantation du chai, notamment pour 

le risque incendie et la Tortue d’Hermann, seront étudiées lors du permis et des solutions techniques 

seront envisagées avec la collaboration des personnes publiques associées (SDIS, DREAL…),   
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4.5. Choix des modifications dans le PLU 

Le PLU en vigueur des Arcs sur Argens classe l’emprise du projet en zone Agricole.  

Il s’agit, pour la présente révision allégée, de pouvoir mettre en œuvre le projet hôtelier et celui de la 

salle de réception équestre ; projets non autorisés par le PLU en vigueur. En effet, le règlement de la 

zone Agricole, en conformité avec les dispositions du code de l'urbanisme, ne permet pas :  

- les changements de destinations de bâtiments agricoles et d’habitation en « commerces et 

activité de service » ; 

- les extensions des constructions existantes pour l’hôtellerie ; 

- les constructions nouvelles pour l’hôtellerie ; 

- la construction nouvelle de la salle de réception liées aux activités équestres. 

Cependant, l'article L151-13 du code de l’urbanisme, permet de créer de manière exceptionnelle un 

Secteur de Taille et de Capacité Limitées (STECAL) en zone agricole après avis de la commission 

départementale de la protection des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), dans 

lequel sont notamment autorisées des constructions.  

Il s’agit donc, dans le cadre de la présente révision allégée et en conformité avec l’article L151-13 du 

code de l’urbanisme, de créer un STECAL en zone agricole. Ce dernier se traduit par la création d'un 

sous-secteur de la zone agricole qui sera spécifique au projet. Dans ce secteur, seront définies les 

règles spécifiques permettant la réalisation du projet.  

4.5.1. Le projet de zonage 

Il est proposé de créer un nouveau secteur As au sein de la zone agricole. Une réglementation 

spécifique à ce nouveau secteur sera intégrée au règlement de la zone A afin de maîtriser 

l’occupation du sol de l’activité, la taille et la capacité d’accueil du secteur. 

Zone A du PLU en vigueur Projet : un nouveau secteur As dans  la zone A 
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► Bilan des surfaces 

La surface du secteur As sera de 45 750 m². 

 

4.5.2. La justification du périmètre du STECAL dans le respect du caractère 

exceptionnel posé par la loi, eu égard aux caractéristiques du territoire et 

de la zone concernée, ainsi qu’à la nature du projet 

Les STECAL ne doivent ni compromettre l'activité agricole en étant source de difficultés pour 

l'économie agricole ni porter atteinte à l'environnement naturel. En effet, l'article L151-13 du code de 

l'urbanisme autorise les STECAL, à titre exceptionnel, mais le PLU doit en préciser les conditions de 

hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer une capacité limitée et 

une insertion dans l'environnement en compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou 

forestier de la zone. Pour cela, la délimitation du STECAL a été précisément étudiée. 

► Choix de délimitation du STECAL  

L’implantation du STECAL prend en compte les critères suivants :  

- l’occupation du sol : le périmètre du STECAL comprend uniquement le mas existant et son 

parc paysager qui l’entoure. Ainsi, les secteurs recevant des constructions nouvelles seront 

en continuité des constructions existantes et sur un espace déjà artificialisé pour la salle de 

réception équestre ; 

- les enjeux paysagers : espace non perceptible ; 

- les enjeux environnementaux présents sur le territoire : peu d’enjeux environnementaux sur 

ce secteur et consommation très limitée de l’espace naturel et agricole. 

Ensuite, les dimensions du STECAL ont été ajustées en tenant compte du fait que l'exercice de la 

réflexion en termes d'intégration dans l'environnement doit encore être possible au stade des études 

de mise au point du projet de permis de construire.  

 

► Un projet agricole au caractère exceptionnel  

Le STECAL créé par le projet de révision de PLU sera le premier STECAL du PLU de la commune 

des Arcs-sur-Argens. Cela répond donc pleinement au caractère exceptionnel posé par l’article L151-

13 du code de l’urbanisme. 

 UN SECTEUR DE TAILLE LIMITEE 

La surface du STECAL est limitée au regard de la surface totale de l’unité foncière mais également 

au regard de la zone Agricole du PLU et du territoire communal. En effet, avec une surface de 

45750m², la taille du STECAL est limitée par rapport à :  

- la surface de l’unité foncière de l’exploitation :5,9%  

- la surface de la zone agricole du PLU : 0,3% 

- La surface du territoire communal :0,08% 
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 UN SECTEUR DE CAPACITE D’ACCUEIL LIMITEE  

La capacité d’accueil existante du site de projet est d’environ 1550 personnes. Le projet projette une 

capacité d’accueil sur le périmètre du STECAL d’environ 350 personnes en moyenne et 635 

personnes maximum. Sur la totalité du Domaine, la capacité d’accueil serait d’environ 480 personnes 

en moyenne (-224%) et 820 personnes au maximum (-90%). Ainsi, on observe une réduction 

conséquente de la capacité d’accueil du Domaine résultant de la suppression de l’activité 

« évènementiel » (réception de mariage et séminaire) qui pouvait induire 1420 personnes sur le site 

tandis que l’hôtel n’en génère qu’au maximum 144 personnes. 

De plus, le STECAL fait l'objet d'une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) afin de 

répondre au mieux aux exigences en matière d'implantation et de préservation de l'environnement 

agricole dans lequel il s'inscrit. 

 

4.5.3. Le projet d’Orientation d’Aménagement et de Programmation 

Le secteur As correspond à un secteur de taille et de capacité d'accueil limitées (STECAL) destiné à 

l'accueil d'activités touristiques (hôtellerie, restauration). Conformément à l'article L 151-13 du code 

de l'urbanisme, les constructions nouvelles dans les STECAL devront justifier de l'absence d'impact 

sur l'activité agricole, le paysage, et l'environnement naturel. Pour cela, des règles de hauteur, de 

densité, d'implantation, permettant d'assurer leur insertion dans l'environnement et leur compatibilité 

avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone, doivent être définies dans le 

règlement du PLU.  

C'est dans ce souci de bonne insertion dans l'environnement, que le règlement du PLU exige de ces 

nouvelles constructions, en plus des règles de hauteur, d'implantation et de densité, une simplicité 

des volumes, une unité d’aspect et de matériaux en harmonie avec les constructions avoisinantes et 

compatible avec la bonne économie de la construction, et l’harmonie du paysage. 

La définition d'OAP sur ce secteur de taille et de capacité limitées permet, au-delà des règles 

générales du secteur As, de définir un principe d'aménagement précis et adapté au STECAL agricole 

afin de garantir la réalisation d'un hameau de type provençal traditionnel et le respect de l’activité des 

sols agricoles, la sauvegarde des sites, milieux naturels et des paysages. Les principes 

d'aménagement précisent ainsi :  

- la localisation des espaces communs dont les stationnements et les jardins d’agrément, 

- les accès,  

- l'implantation des constructions, 

- les cheminements doux, 

- les arbres à préserver ou à planter, 

La mise en œuvre d'Orientations d'Aménagement et de Programmation sur le secteur As permet 

ainsi de garantir l'insertion des futures constructions du STECAL dans l'environnement et leur 

compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. 

► Cohérence de l’OAP et ses principes avec les orientations et objectifs du projet 

d'aménagement et de développement durable (PADD)  

L’OAP sectorielle du Domaine Font du Broc vise à encadrer le projet de développement hôtelier du 

domaine en lien direct avec les activités viticoles et équestres existantes.  

Pour cela l’OAP précise les conditions de constructibilité de secteur de taille et de capacité d’accueil 

afin que le projet s’insère dans le hameau existant et le paysage environnant. A ce titre, elle est 

pleinement compatible avec l’enjeu majeur du PADD qui est « d’organiser le territoire en tenant 
compte du nécessaire équilibre entre dynamisme économique, qualité du cadre de vie, et protection 
des paysages urbains, naturels et agricoles. » 
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4.5.4. Le projet de règlement 

La zone Agricole du PLU en vigueur est complétée par certaines dispositions spécifiques au secteur 

As et notamment l’article 9 sur l’emprise au sol.  

Le coefficient d’emprise au sol défini prend en compte l’emprise au sol des bâtiments existants dans 

le périmètre du STECAL et celle des bâtiments projetés dans ce même périmètre. 

Caractère de la zone As : secteur spécifique à un secteur de taille et de capacité d’accueil limitées 

dédié à l’activité touristique du Domaine Font du Broc. Ce secteur fait l’objet de l’orientation 

d’aménagement et de programmation n°7 vis-à-vis de laquelle toutes constructions nouvelles, 

aménagements et occupations ou utilisations du sol doivent être compatibles. 

Article 2-A – Types d’occupation et d’utilisation du sol soumis à conditions particulières :  

[…] 

Dans le secteur As, à condition de ne pas compromettre l’activité et les sols agricoles, ni porter 

atteinte à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysagers et d’être compatible avec les 

Orientations d’Aménagement et de Programmation, sont également autorisés : 

- les constructions et affectation du sol destinées à l’hébergement touristique et toutes les 

activités qui leurs sont complémentaires, notamment la restauration ; 

- les constructions à usage d'habitation en complément et en lien avec les activités autorisées 

à condition que la surface affectée à l’habitation soit proportionnelle et cohérente par rapport 

au besoin de l’activité autorisée ; 

- le changement de destination des bâtiments agricoles et d’habitation existants à vocation 

d’activité touristique. 

Article 4-A – Desserte par les réseaux  

Dans le secteur As, tout projet à vocation touristique réalisé dans le secteur en compatibilité avec 

l’OAP n°7, doit être précédé d’une étude d’impact sur la ressource en eau.  

Article 9-A – Emprise au sol  

Dans le secteur As, l’emprise au sol des constructions, hors bassin et piscine, ne pourra excéder15% 

de la superficie du terrain constructible 

Article 10-A – Hauteur des constructions  

Dans le secteur As :  

- Pour les constructions nouvelles en extension du bâti existant, la hauteur H doit être 

compatible avec les hauteurs des constructions existantes. 

- Pour les autres constructions nouvelles à usage d’habitation et d’hébergement, la hauteur H 

est fixée à un maximum de 4 mètres. 
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5. Articulation du projet avec les documents 

hiérarchiquement supérieurs 

Conformément aux l'article L131-1 à 7du Code de l'Urbanisme, la révision dite « allégée » n°2 du 

PLU des Arcs doit être compatible avec le Plan Local de l'Habitat de la Communauté 

d’Agglomération de la Dracénie approuvé le 11 juillet 2019, les règles générales du SRADDET de la 

région Sud, le SDAGE Rhône-Méditerranée 2016-2021 et le PGRI Rhône-Méditerranée 2016-2021. 

Sa compatibilité avec le projet de SCoT en cours d’approbation a également été étudié. 

Il doit également prendre en compte les objectifs du SRADDET de la région Sud et le Schéma 

Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) PACA,  

5.1. Compatibilité avec le Schéma de Cohérence Territorial (SCoT) 

de la Dracénie en cours d’approbation 

Le Schéma de Cohérence Territorial de la Dracénie Provence Verdon agglomération a été approuvé 

par le conseil d’agglomération le 12 décembre 2019.Il intervient sur 19 communes et ses quelques 

110 000 habitants, appelés à devenir 125 000 habitants à l’horizon 2030. Mais par décision du 25 

février 2020, le préfet a suspendu son caractère exécutoire en raison de l’absence d’avis du comité 

de massif et du manque de justification en terme de consommation économe de l’espace.  

Le PLU doit être compatible avec le document d’orientation et d’objectifs (DOO) du SCoT qui met en 

œuvre les objectifs du Projet d’aménagement et de Développement Durables (PADD) en définissant 

des orientations au contenu normatif. Le PADD du SCoT, quant à lui, exprime la stratégie de 

développement et à ce titre, expose les choix retenus et fixe les objectifs des politiques publiques 

correspondantes. 

Le PADD du SCoT stipule clairement que : « Les activités liées à l’économie touristique d’une part et 
le développement des domaines viticoles d’autre part sont des composantes motrices du territoire et 
pourront se développer en cohérence avec l’environnement naturel exceptionnel dont elles tirent une 
partie de leur attrait. » 

Cet objectif important du PADD a été pris en compte dans le document d’orientation et d’objectifs, au 

travers de l’orientation n°10 concernant directement le projet du Domaine Font du Broc :  

Orientation 10 – Les espaces agricoles 
Alinéa 2°) Dans l’ensemble des espaces agricoles, sont autorisés les projets de développement 
consacrés au tourisme (œnotourisme, hôtellerie…) ou aux loisirs pour autant que l’usage agricole des 
espaces concernés soit pérennisé et que l’activité considérée reste accessoire. Pour ces projets, la 
surface de plancher maximale n’est pas fixée. 

De manière générale, la traduction de ces projets « autres », relevant de l’alinéa 2°, en zone agricole 
dans les documents d’urbanisme locaux pourra nécessiter la création de secteurs de taille et capacité 
d’accueil limitées (STECAL) ou d’un dispositif réglementaire équivalent. La limitation même de 
l’emprise consacrée à la fonctionnalité non agricole et la pérennité de l’activité agricole sont autant de 
circonstances qui lèvent, dans ces situations, l’application du principe de compensation. 

Dans le cas de surfaces agricoles classées en AOP, les modalités de l’application du principe de 
compensation sont définies quantitativement et qualitativement toujours selon un principe de 
proportionnalité. Il sera recherché une approche suivant la logique ERC : « Eviter, Réduire, 
Compenser». 

 

⇨Le présent projet de création d’un STECAL agricole en vue du projet hôtelier du Domaine Font du 

Broc en lien direct avec les exploitations viticole et équestre existantes entre pleinement dans cette 

orientation édictée par le projet de SCoT.  
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Le projet du STECAL du Domaine Font du Broc prend également en compte l’Orientation 8 sur la 

protection de la ressource en eau et du sous-sol puisqu’il prévoit la réhabilitation de son réseau 

d’assainissement autonome existant afin de l’adapter au projet et aux nouvelles normes tout en 

tenant compte de la présence du périmètre de captage du forage de Peical. 

De plus, on peut voir sur la carte ci-après, que le secteur de projet du Domaine Font du Broc :  

- ne s’inscrit pas dans des espaces naturels et forestiers protégés (Orientation 9) et ne touche 

pas les continuités écologiques et la trame verte et bleue (Orientation 11) ; 

- n’a pas d’incidence sur les lisières urbaines et entrées de ville (Orientation 6),les risques 

naturels (Orientation 7), les projets d’équipements et de services (Orientation 12), l’habitat 

(Orientation 13), le transport et les déplacements (Orientation 14), les équipements 

commerciaux et artisanaux et les zones d’activités économiques (Orientation 15).  

Extrait de la carte de synthèse du Document d’Orientation et d’Objectif du SCoT sur la commune 

 

 

 
 

Le présent projet est pleinement compatible avec le projet de SCoT. Il va permettre de valoriser et 

développer une activité agricole existante tout en renforçant l’attractivité touristique de l’ensemble du 

territoire de la Dracénie et en créant des emplois : il est attendu +100 emplois en 2023 70 

supplémentaires en 2026 sur l'ensemble du Domaine (activités touristiques, équestres, viticoles 

confondues). 

 

Secteur de projet 
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5.2. Compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat de la 

communauté d’agglomération de la Dracénie 

Le PLH 2019-2024 (Programme Local de l’Habitat) de la Communauté d’agglomération Dracénoise a 

été approuvé en 2019. Ce document vise à définir pour une durée de 6 ans, les objectifs et les 

principes d’une politique visant à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à favoriser 

le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes 

handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une 

répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 

Le présent projet n’ayant pas d’incidence en matière de logement ou d’habitat, il n’entraîne pas 

d’incompatibilité avec le PLH approuvé. 

5.3. Compatibilité avec les règles du SRADDET de la région Sud et 

prise en compte de ses objectifs 

Le Schéma régional d'aménagement, de développement durable et d'égalité des territoires 

(SRADDET) est un document qui fusionne plusieurs documents ou schémas existants : Schéma 

Régional d'Aménagement et de Développement Durable du Territoire (SRADDT), Plan Régional de 

Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD), Schéma Régional de l'Intermodalité (SRI), Schéma 

Régional Climat Air Energie (SRCAE) et Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE). 

Le Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 

(SRADDET) de la région Sud a été approuvé le 26 juin 2019 par l’Assemblée régionale, puis 

postérieurement rendu exécutoire. 

Les objectifs et les règles du SDRADDET sont définis autour de 3 grandes lignes directrices : 

- Ligne directrice n°1 : Renforcer et pérenniser l’attractivité du territoire régional 

- Ligne directrice n°2 : Maîtriser la consommation de l’espace, renforcer les centralités et leur 

mise en réseau 

- Ligne directrice n°3 : Conjuguer égalité et diversité pour des territoires solidaires et 

accueillants 

Ces objectifs ont ensuite été spatialisés pour visualiser l’armature urbaine du territoire et 

l’organisation des villes et villages jouant un rôle structurant dans l’aménagement du territoire 

régional.

 

Les Arcs-

sur-Argens 
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Des règles découlant des objectifs ont enfin été décidées en association avec les personnes 

publiques compétentes pour l’élaboration des SCoT et des PDU ainsi que les Départements, les 

Parcs Naturels Régionaux et les représentants de l’état. 

L’enjeu territorialisé de la commune des Arcs sur Argens réside essentiellement dans la création d’un 

pôle d’échange multimodales à forte affluence dans l’objectif de fluidifier l’intermodalité par 

l’optimisation des pôles d’échange pour renforcer le rayonnement du territoire régional et déployer la 

stratégie régionale de développement économique. La commune des Arcs n’est pas considérée 

comme une centralité urbaine à l’échelle de la stratégie urbaine régionale.  

Le projet de Font de Broc propose un projet de développement économique participant au 

rayonnementdu territoire tout en soutenant des activités agricoles et en prenant en compte, dès sa 

conception et à l’échelle du projet : la préservation de la ressource en eau, la gestion des eaux 

pluviales, la performance énergétique des constructions, la préservation des espaces cultivés, 

l’intégration dans le paysage. A ce titre, le projet est compatible avec les règles du SRADETT et 

prend pleinement en compte ses objectifs. 

5.4. Compatibilité avec le Schéma Directeur d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux (le SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée 

2016-2021 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) est un outil de planification 

concertée de la politique de l’eau permettant d’atteindre les objectifs de la directive cadre sur l’eau. Il 

est élaboré par le comité de bassin. Après son adoption, il entre en vigueur pour une période de 6 

ans. Il fait ensuite l’objet d’une révision pour prendre en compte l’évolution de l’état des eaux et les 

évolutions du contexte. Dans la continuité du SDAGE 2010-2015, un SDAGE a été élaboré pour les 

années 2016 à 2021. Ce dernier a été adopté en séance plénière le 20 novembre 2015 par le Comité 

de bassin Rhône-Méditerranée. 

Les grandes orientations du SDAGE Bassin Rhône Méditerranée sont : 

- s’adapter aux effets de changement climatique ; 

- privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité ; 

- concrétiser la mise en œuvre du principe de non dégradation des milieux aquatiques ; 

- prendre en compte les enjeux économiques et sociaux des politiques de l’eau et assurer une 

gestion durable des services publics d’eau et d’assainissement ; 

- renforcer la gestion de l’eau par bassin versant et assurer la cohérence entre aménagement 

du territoire et gestion de l’eau ; 

- lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 

dangereuses et la protection de la santé ; 

- préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 

humides ; 

- atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau en anticipant 

l’avenir ; 

- augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 

fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 

-  

De plus, le SDAGE s’accompagne : 

- d’un programme de surveillance qui permet d’une part d’évaluer l’état actuel des masses 

d’eau et de constituer un état des lieux de référence pour le SDAGE et son programme de 

mesures ; d’autre part, il permet de vérifier l’efficacité des actions mises en œuvre dans le 

cadre du programme de mesures ; 

- d’un programme de mesures qui propose les actions à engager sur le terrain pour atteindre 

les objectifs d’état des milieux aquatiques ; il en précise l’échéancier et les coûts ; 
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La révision allégée n°2 des Arcs sur Argens doit être compatible avec les orientations fondamentales 

d’une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux 

définis par le SDAGE.  

ORIENTATIONS DU 

SDAGE  
TRADUCTION DANS LE PROJET 

Assurer l'équilibre quantitatif 

de la ressource en eau en 

anticipant les conséquences 

des évolutions climatiques, 

les besoins de 

développement et 

d'équipement 

L'impact des besoins en eau, en lien avec la nouvelle offre de logements 

touristiques, sur les ouvrages d'adduction devrait être limité du fait de 

conduites existantes et d’une ressource disponible. 

Lutter contre les pollutions 

en renforçant la maîtrise des 

risques pour la santé 

Le domaine n’est pas raccordé au réseau d’assainissement public mais 

est équipé d’une installation autonome qui sera redimensionnée pour 

pouvoir accepter une charge supplémentaire d’eaux usées (du fait d’une 

nouvelle offre de logements touristiques). L’étude hydraulique a estimé le 

volume d’eaux usées du domaine (avec le projet) à 76 m3 / jour de pointe, 

contre 30 m3 actuellement. 

Le Domaine entre en partie dans le périmètre de protection du captage de 

Peical. 

Le futur Chai (situé hors STECAL) se situe dans le périmètre de 

protection du forage du Peical. Un hydrogéologue expert interviendra au 

stade du projet architectural détaillé pour définir précisément la 

profondeur maximale à ne pas dépasser pour la construction de la cave 

enterrée. L’avis de l’Agence Régionale de Santé et du Conseil 

Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques seront nécessaires au stade du permis de construire. 

Quant aux éventuelles incidences du réseau d’assainissement du projet 

sur le forage de Peical (protégé par DUP), le projet vise à un 

remembrement d'installations déjà présentes et dotées d'un système 

d'assainissement autonome conforme qui sera adapté aux besoins du 

projet. Le projet n'est ainsi pas de nature à générer des pollutions 

susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau. 

Notons que les eaux de process du nouveau chai seront gérées dans un 

dispositif spécifique assurant un parfait traitement de ces effluents 

spéciaux (chargés en DBO5 notamment). 
Préserver et restaurer les 

milieux aquatiques, humides 

et littoraux en respectant leur 

fonctionnement 

Le projet a fait l’objet d’une étude hydraulique qui a permis de mettre en 

évidence le volume d’eaux usées à traiter in fine. Cette étude a mis en 

avant l’intérêt de redimensionner les ouvrages existants pour assurer le 

traitement de ce nouveau volume dans le respect de l’environnement. 

Ainsi, les ouvrages existants seront redimensionnés tout en conservant le 

principe de fonctionnement (prétraitement + infiltration). 

Réduire les risques 

d'inondation en s'appuyant 

sur le fonctionnement naturel 

des milieux aquatiques 

La zone de projet n’est pas concernée par le risque inondation. La zone 

n'est pas traversée par un cours d’eau et elle est aussi suffisamment 

éloignée de ruisseaux temporaires.  

  

Le Domaine Font du Broc est éloigné des cours d’eau et des ruisseaux temporaires. Le projet 

prendra pleinement en compte les enjeux relatifs à la ressource en eaux et à la qualité des eaux, 

notamment par l’adaptation de ses réseaux d’assainissement et du pluvial et par la prise en compte 

du périmètre de captage. A ce titre, le projet n’entraîne pas d’incompatibilité avec le SDAGE 

approuvé. 
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5.5. Compatibilité avec le Plan de Gestion des Risques 

d’Inondation (PGRI) du bassin Rhône Méditerranée 2016-2021 

Le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) est un document de planification dans le 

domaine de la gestion des risques d’inondation à l’échelle du bassin Rhône-Méditerranée. Élaboré 

par le préfet coordonnateur de bassin, il couvre une période de six ans. 

Conformément à l’article L. 566-7 du Code de l’environnement, le PGRI définit, à l’échelon du bassin 

hydrographique, les objectifs de gestion des risques d’inondation pour réduire les conséquences 

négatives des inondations. Ceux-ci doivent permettre d’atteindre les objectifs prioritaires de la 

stratégie nationale de gestion des risques d’inondation. Le PGRI Rhône-Méditerranée a été arrêté le 

7 décembre 2015 par le préfet coordonnateur de bassin. 

 

Le Domaine Font du Broc se situe en dehors de toute zone à risque inondation et le projetn’a pas 

d’incidence sur le risque inondation. Il n’entraîne donc pas d’incompatibilité avec le PGRI approuvé. 

5.6. Prise en compte du Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE) PACA 

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) constitue un outil d’aménagement du 

territoire élaboré par la Région et l’Etat, et qui vise à mieux transcrire les enjeux de la biodiversité 

dans les projets de développement régionaux. Il a été adopté le 17 octobre 2014 par le Conseil 

régional et approuvé le 26 novembre 2014 par arrêté préfectoral. 

Les modalités de mise en œuvre et les fondements du SRCE sont encadrés par le décret n°2012-

1492 du 27 décembre 2012 et par les orientations nationales TVB pour la préservation et la 

restauration des continuités écologiques (Décret n° 2014-45 du 20 janvier 2014). Le SRCE est en 

effet une déclinaison opérationnelle des stratégies nationales et régionales en faveur de la 

biodiversité, reposant sur la définition d’une trame verte et bleue. Cette démarche TVB vise à 

maintenir et à reconstituer un réseau sur le territoire régional pour que les différentes espèces 

puissent circuler et ainsi satisfaire l’ensemble de leurs besoins vitaux (repos, nourrissage, 

reproduction). L’enjeu est d’enrayer la perte de biodiversité, de préserver et de remettre en bon état 

des milieux nécessaires aux continuités écologiques, tout en prenant en compte les activités 

humaines et en s’adaptant au changement climatique. 

 

Le Domaine Font du Broc se situe en dehors de tous réservoirs de biodiversité et corridors 

écologiques identifiés à l'échelle régionale. Il n’entraîne donc pas d’incompatibilité avec le SRCE 

approuvé.  
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6. Analyse des incidences prévisibles sur 

l'environnement et mesures 

Le Domaine Font du Broc est à la fois un domaine viticole, une écurie de dressage de chevaux 

lusitaniens et un lieu privilégié pour accueillir des évènements ponctuels (mariages, séminaires ...).  

Le projet, qui fait l'objet d'une révision allégée du PLU, vise à conforter les activités existantes en 

développant le volet "tourisme" : œnotourisme & hôtellerie haut de gamme.  

Ainsi, le projet - concerné par la révision allégée - consiste à créer mais surtout requalifier des bâtis 

et espaces existants :  

- 1 ensemble de 60 chambres (juniors et suites) dont une partie empiète sur une parcelle 

d’oliviers (extension de 1 550 m²).  

- 9 "gardens suites" construites au Sud du Domaine, sur la partie basse enherbée d'une 

parcelle de vignes et au droit de l’actuelle basse-cour (450 m²) 

- 1 espace salon/ bar à vin de l’hôtel (requalification du bâtiment accueillant l’actuelle réception 

du Chai) 

- 2 espaces restaurant (requalification de bâtiments existants) 

- 1 ensemble Appart’s hôtels (requalification du logement du propriétaire) 

- 2 bâtiments accueillant 1 spa, 1 salle de sport et de yoga : requalification de l’écurie et 

espace cérémonie  

- 1 salle évènementiel équestre en contrebas de la piscine (250 m²) sur un espace déjà 

artificialisé (dalle béton) 

- Hors STECAL, 1 chai sera implanté sur une plateforme déjà artificialisée 

Extension et consommation du projet 
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Il est ainsi attendu le confortement et le remembrement d'une offre de services, essentiellement 

touristique. La capacité d'accueil actuelle du site est d'environ 1550 personnes. Le projet et ses 

nouveaux équipements réduiront cette capacité d'accueil à la baisse à savoir 355 personnes en 

moyenne sur le périmètre du STECAL et 480 personnes en moyenne sur le Domaine. La capacité 

d’accueil pourra cependant atteindre un maximum de 635 personnes sur le STECAL  et 820 

personnes dans le Domaine. Une réduction importante de la capacité d’accueil en conséquence de la 

transformation des salles de réception en chambres /appart d’hôtels. 

Notons que le projet va permettre la création d'emplois : il est attendu +100 emplois en 2023 puis un 

total de +150 emplois en 2026 sur l'ensemble du Domaine (activités touristiques, équestres, viticoles 

confondues). 

En termes d'incidences environnementales, ce sont les projets de construction de 9 Gardens suites, 

de la salle évènement équestre, d’une partie des chambres d’hôtels sur une parcelle d’oliviers et le 

déplacement du Chai (situé Hors STECAL) qui suscitent le plus d'attention. 

6.1. Sur la ressource en eau et les milieux aquatiques 

Rappelons que le domaine est raccordé au réseau d'eau potable public et dispose d'un 

assainissement autonome (le domaine n'est pas raccordé au réseau d'assainissement public). Ces 

deux réseaux fonctionnent aujourd’hui avec une capacité d’accueil de 1550 personne environ. 

Il est attendu une augmentation des consommations en eau potable et des rejets d’eaux usées en 

lien avec une offre de logements touristiques (60 chambres, 2 Appart’s suites, 9 gardens suites). 

Actuellement, le volume d’eaux usées pour une journée de pointe est estimé à 42,9 m3 soit 286 

équivalents-habitants sur le domaine. En intégrant le projet, le volume d’eaux usées est estimé à 

59,5 m3 soit 397 équivalents-habitants. 

Le système actuel de traitement des eaux usées ne sera donc plus suffisant pour accueillir la charge 

supplémentaire liée à la création de l’hôtel. Un redimensionnement des ouvrages existants sera 

réalisé afin de permettre au système d’accepter cette charge supplémentaire tout en conservant le 

principe de fonctionnement (prétraitement + infiltration). Le réseau d’eaux usées sera étendu pour 

permettre de collecter tous les effluents provenant des nouveaux bâtiments.  

Le déplacement du chai actuel entraînera également le déplacement ou la recréation des ouvrages 

de prétraitement débourbeur et dégrilleur pour être positionnés juste en aval du futur chai. Notons 

que le futur Chai se situe dans le périmètre de protection du forage du Peical. Un hydrogéologue 

expert interviendra au stade du projet architectural détaillé pour définir précisément la profondeur 

maximale à ne pas dépasser pour la construction de la cave enterrée. L’avis de l’Agence Régionale 

de Santé et du Conseil Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires et 

Technologiques seront nécessaires au stade du permis de construire. 

Quant aux éventuelles incidences du réseau d’assainissement du projet sur le forage de Peical 

(protégé par DUP), le projet vise à un remembrement d'installations déjà présentes et dotées d'un 

système d'assainissement autonome conforme qui sera adapté aux besoins du projet. Le projet n'est 

ainsi pas de nature à générer des pollutions susceptibles de porter atteinte à la qualité de l'eau. 

Notons que les eaux de process du nouveau chai seront gérées dans un dispositif spécifique 

assurant un parfait traitement de ces effluents spéciaux (chargés en DBO5 notamment). 

L'arrêté préfectoral autour du forage de Peical n'instaure pas de règles d'interdiction susceptibles de 

remettre en cause le projet de Chai. Lors du dépôt du permis de construire, les instances concernées 

(ARS, ...) se prononceront sur les mesures de précaution à prendre au regard de l'inscription du 

projet dans le périmètre éloigné. 

6.2. Sur la gestion des eaux pluviales, le ruissellement 

La propriété comprend 3 bassins qui ont été réalisés sur l’axe principal d’orientation ouest‐est. Ils se 

situent en partie basse du domaine et servent à la fois d’agrément et d’ouvrage de gestion des eaux 

pluviales. A l’état actuel, le volume de rétention est de 4 967 m3 pour le bassin de rétention collectant 
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les flux produits au sein du secteur d’étude. Ce volume est nettement inférieur au volume disponible 

de 11 400 m3 du bassin 3 de rétention existant. 

Les nouvelles constructions et aménagements projetés dans le cadre du projet vont engager des 

remodelages. Ceux-ci sont susceptibles, par l'imperméabilisation nouvelle, de modifier le 

ruissellement. Le projet prévoit une surface supplémentaire de 2 063 m² d’emprise au sol par rapport 

à l’existant portant la surface imperméabilisée in fine à 30 426 m² sur l’ensemble de l’opération. 

Notons que la surface imperméabilisée correspond aux toitures, bassins, voiries et autres surfaces 

revêtues. L’étude hydraulique a estimé un volume de rétention du projet de 5 490 m3 pour le bassin 

de rétention collectant les flux produits au sein du secteur d’étude. Ainsi, le volume disponible des 

bassins de rétention de 11 400 m³ est largement suffisant pour les nouvelles imperméabilisations. 

Il n'est attendu qu'une imperméabilisation sommaire du site qui sera sans conséquence sur le 

ruissellement du fait de bassins de rétention suffisamment dimensionnés.  

6.3. Sur la biodiversité et les corridors écologiques 

Le projet n’impacte aucun périmètre de protection du milieu naturel. La zone de projet n’est pas 

comprise dans un espace forestier, ni dans une ZNIEFF. Elle ne touche pas de site Natura 2000 et 

n’appartient à aucun parc naturel national ou régional. Le premier site Natura 2000 le plus proche 

(Val d’Argens) se situe à plus de 4 kilomètres du projet. 

Le projet s'inscrit au sein de surfaces déjà bâties et pour partie d’une parcelle d’oliviers. L'état initial 

de l'environnement a révélé l'absence d'enjeu lié à la biodiversité au droit de la zone de projet.  

Le site du projet est concerné par le Plan National d’Action en faveur de la Tortue d’Hermann. Il se 

situe en zone de sensibilité moyenne à faible. Afin d'évaluer au mieux les incidences du projet sur la 

tortue d'Hermann, une étude spécifique sur la Tortue d’Hermann a été réalisée par un cabinet expert. 

Celle-ci a conclu à l'absence d'impact du projet sur la Tortue d'Hermann : Au vu du caractère 

totalement anthropisé de l’aire d’étude, de l’absence d’habitat favorable à la Tortue d’Hermann et de 

l’isolement de celle-ci par rapport aux populations locales (domaine du Château Font du Broc 

totalement clôturé de manière étanche vis-à-vis de l’espèce), les incidences de la création d’une 

zone de STECAL sont jugées nulles vis-à-vis de l’espèce. 

Aucune mesure de traitement des impacts n'est envisagée.  

De même, sur le plan des continuités écologiques, le projet a un impact nul au regard de l’occupation 

actuelle des sols (anthropisée). 

6.4. Sur Natura 2000 

La révision allégée du PLU des Arcs-sur-Argens a fait l'objet d'une évaluation au regard du réseau 

Natura 2000. Notons que la commune des Arcs entre dans les limites du site Natura 2000 "L'Argens", 

situé à environ 4 km au Sud du Château Font du Broc.  

Sur l’aire du projet, les habitats naturels en présence sont relativement courants et ne présentent pas 

d’enjeu particulier en tant que tel. Les autres habitats de l’aire de projet ont un caractère anthropique 

limitant leur intérêt.  

Au regard du contexte local du secteur à projet (artificialisé), de l’éloignement du site Natura 2000 

(Val d’Argens) et des caractéristiques propres à ce site, de l’absence de lien hydrographique ou 

terrestre (corridor boisé …), le projet n’est pas de nature à remettre en cause le maintien et la survie 

des habitats et des espèces à l'origine de la désignation du site Natura 2000 "Val d'Argens". 
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6.5. Sur la zone agricole 

La construction des chambres d’hôtels sur une partie d’une parcelle d’oliviers va occasionner la   

perte d’environ 1000 m² de terres cultivées (plantation d’oliviers) classées en zone A. La perte de ces 

terres sera facilement compensée par le déplacement de ces oliviers sur le domaine. 

Le projet de construction de 9 gardens suites empiète sur la partie basse enherbée d’une parcelle de 

vignes. Cette parcelle, qui entre dans le périmètre de l'appellation AOC Côte de Provence, présente 

un très faible intérêt pour la culture de la vigne au regard de sa pente (supérieure à 10%) et de la 

qualité agronomique des sols. Néanmoins, il n’est pas envisagé dans le cadre du projet de supprimer 

ou réduire cette parcelle de vignes. Les travaux pourront à maxima engager la suppression d’un rang 

de vignes.  

Notons que le Domaine continue d’exploiter de nouveaux terrains pour la culture de la vigne : 4,1 ha 

ha de vignes AOC ont été plantés en 2020 et 2021 (hors secteur soumis à autorisation de 

défrichement).  

Le projet prévoit également, en compensation, la plantation de nouveaux vignobles AOC Côte de 

Provence sur des parcelles du domaine : la plantation de 5,4 ha est programmée d’ici 2029 et 13 

nouveaux hectares sont retenus, au nord-est du domaine, dans les prochaines années). Ces terres 

présentent de bonnes conditions d'exploitation et une qualité des sols adaptées à la culture de la 

vigne. 
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En plus de ces mesures de compensation, le domaine prévoit également la mise à disposition de 

terres, situées en dehors du Domaine (parcelles C963 et 971), pour un jeune agriculteur via un 

partenarial avec la Chambre d’Agriculture. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

► Justification de la réduction non substantielle des productions bénéficiant d’une AOC 

Conformément au décret n°2016-1886 du 26 décembre 2016, la réduction des surfaces affectées à 

des productions bénéficiant d’une appellation d’origine protégée n’est pas considérée comme 

substantielle.  

En effet, la réduction des surfaces d’oliveraie est largement intérieur a 2% de l’aire comprise dans le 

périmètre géographique de l’Huile d’olive de Provence, correspondant à l’ensemble du territoire 

communal : réduction des surfaces d’oliveraie AOC de 1000m² représentant environ 0, 0018 % de 

l’aire géographique AOC Huile d’olive de Provence de la commune des Arcs. 

De plus, hors STECAL, la construction du nouveau Chai n’impacte pas un terrain cultivé. 

 

 

 



 Révision allégée n°2 – Rapport de présentation              Analyse des incidences sur l’environnement et mesures 121 

6.6. Sur le paysage 

Les enjeux paysagers en lien avec le projet sont jugés très faibles à l'échelle du paysage immédiat, 

et nuls aux échelles du paysage rapproché et du grand paysage. 

La sensibilité paysagère du projet est à mettre en lien avec les nouvelles constructions projetées (9 

gardens suites, extension du bâtiment du Chai pour accueillir chambres d’hôtels, salle évènement 

équestre). Ces futures constructions s'inscrivent en continuité des bâtiments existants du Domaine. 

Les incidences de ces constructions sont jugées très faibles sur le paysage immédiat. Afin de 

minimiser leur empreinte paysagère, la hauteur des "gardens suites" est limitée à un niveau et le 

bâtiment de l’hôtel s’inscrira dans l’alignement du bâtiment existant. Un aménagement paysager 

accompagnera aussi chacune des constructions. 

6.7. Sur les risques naturels 

Les enjeux à mettre en lien avec les risques, sont ceux afférents au risque incendie de forêt.  

Le projet n’est pas de nature à aggraver le risque incendie de forêt. Les nouveaux bâtiments 

s’inscrivent dans les limites du Domaine et la capacité d’accueil est plutôt à la baisse (capacité 

actuelle : 1500 personnes et capacité à terme avec le projet : 794 personnes). Le Domaine Font du 

Broc dispose actuellement des équipements lui permettant de lutter contre un éventuel départ de 

feux de forêt. L'une des trois réserves d'eau est équipée d'un quai permettant ainsi aux services de 

secours et d'incendie de s'approvisionner en eau.  

Les routes autour du domaine sont par ailleurs suffisamment calibrées pour faciliter la circulation des 

camions de secours et d'incendie. 

Le défrichement de 12 ha d'espace boisé au Nord du Domaine concourt à conforter les espaces 

ouverts autour du domaine qui jouent un rôle de pare-feu. 

6.8. Sur la qualité de l'air et l'environnement sonore 

En lien avec une nouvelle offre de logements touristiques et une occupation humaine, il n'est pas 

attendu une augmentation significative des émissions de gaz à effet de serre ni une dégradation du 

niveau sonore occasionné par le transport routier. Notons que le domaine prévoit de s'équiper en 

véhicules électriques et de bornes de recharge. 

6.9. Sur la gestion et le traitement des déchets 

En lien avec une nouvelle offre de logements touristiques et une occupation humaine, il n'est pas 
attendu une augmentation significative des déchets à collecter et à traiter.  
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6.10. Synthèse des incidences et mesures de traitement 

Les impacts négatifs de la révision allégée du PLU des Arcs-sur-Argens sur l'environnement sont 

jugés nuls à faibles. 

Nature de l'impact  Niveau de l'impact Mesures  ERC 

Ressource en eau et qualité des milieux 

Eaux pluviales, Ruissellement 

 

Biodiversité et corridors écologiques 

Zone agricole 

 

Paysage 



Risques naturels 
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Nature de l'impact  Niveau de l'impact Mesures  ERC 

Qualité de l'air / Emissions de gaz à effet de serre  

Bruit 



 Révision allégée n°2 – Rapport de présentation                             Définition des modalités de suivi et indicateurs 124 

7. Définition des modalités de suivi et indicateurs 

 

2 indicateurs ont été retenus qui permettront d'apprécier l'application de la révision allégée du PLU 

sur l'environnement. Les indicateurs ont été définis sur la base des enjeux environnementaux définis 

sur la zone. 
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8. Impact sur les documents du PLU 

8.1. Document modifié par le projet de révision allégée n°2  

Le projet de modification entraîne des changements dans le dossier du PLU applicable sur les pièces 

suivantes : 

► La présente notice de présentation, venant en complément du rapport de présentation du 

PLU et explicitant les points de modification. 

► Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (pièce 3) complétées par une 

nouvelle orientation d’aménagement n°7 relative au domaine Font de Broc. 

► La planche de zonage 4.1 Plan Nord (pièce 4.1) modifiée par le nouveau tracé du zonage et 

le nouveau périmètre d’OAP. 

► Le règlement écrit modifié (pièce 4) et plus spécifiquement le titre V des Dispositions 

applicables aux zones naturelles et forestières. 

 

8.2. Impact sur le règlement graphique 

Création d’un secteur As soumis à OAP : 

Zonage du PLU en vigueur Zonage après la révision allégée n°2 
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8.3. Impact sur le règlement écrit 

La présente révision allégée apporte des compléments au règlement de la zone agricole et plus 

précisément aux articles 2 et 9.  

Règlement du PLU en vigueur Règlement après la révision allégée n°2 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est 

divisé en zones délimitées avec leurs secteurs sur les 

documents graphiques et repérées par la 

nomenclature suivante : 

Zones urbaines :  

Les zones urbaines dites "zones U", qui font l'objet des 

chapitres du titre II, sont : 

- la zone UA avec les secteurs UAa, UAb et UAh 

- la zone UB avec les secteurs UBa  et UBf 

- la zone UC avec le secteur UCa  

- la zone UE  avec les secteurs UEa, UEb et UEc 

- la zone UH avec les secteurs UHa et UHb 

- la zone UZ avec le secteur UZa 

Zones à urbaniser :  

Les zones à urbaniser dites "zones AU", qui font l'objet 

des chapitres du titre III sont : 

- la zone 1AUBa 

- la zone 1AUBb 

- la zone 1AUE avec le secteur 1AUEc 

- la zone 1AUZB avec les secteurs 1AUZBa, 
1AUZBb, 1AUZBc, 1AUZBp 

- la zone 1AUT 

- la zone 2AUBa 

- la zone 2AUBb 

- la zone 2AUC 

- la zone 2AUT 

Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est 

divisé en zones délimitées avec leurs secteurs sur les 

documents graphiques et repérées par la 

nomenclature suivante : 

Zones urbaines :  

Les zones urbaines dites "zones U", qui font l'objet des 

chapitres du titre II, sont : 

- la zone UA avec les secteurs UAa, UAb et UAh 

- la zone UB avec les secteurs UBa  et UBf 

- la zone UC avec le secteur UCa  

- la zone UE  avec les secteurs UEa, UEb et UEc 

- la zone UH avec les secteurs UHa et UHb 

- la zone UZ avec le secteur UZa 

Zones à urbaniser :  

Les zones à urbaniser dites "zones AU", qui font l'objet 

des chapitres du titre III sont : 

- la zone 1AUBa 

- la zone 1AUBb 

- la zone 1AUE avec le secteur 1AUEc 

- la zone 1AUZB avec les secteurs 1AUZBa, 
1AUZBb, 1AUZBc, 1AUZBp 

- la zone 1AUT 

- la zone 2AUBa 

- la zone 2AUBb 

- la zone 2AUC 

- la zone 2AUT 
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Règlement du PLU en vigueur Règlement après la révision allégée n°2 

Zone agricole : 

La zone agricole dite "zone A " fait l'objet des chapitres 

du titre IV. 

Elle comporte deux secteurs : Ap et Ae 

Zone naturelle : 

La zone naturelle et forestière dite "zone N" fait l'objet 

des chapitres du titre V.  

Elle comporte 3 secteurs : 

- le secteur Nb 

- le secteur NR 

- le secteur Nl 

Zone agricole : 

La zone agricole dite "zone A " fait l'objet des chapitres 

du titre IV. 

Elle comporte trois secteurs : Ap, Ae et As. 

Zone naturelle : 

La zone naturelle et forestière dite "zone N" fait l'objet 

des chapitres du titre V.  

Elle comporte 3 secteurs : 

- le secteur Nb 

- le secteur NR 

- le secteur Nl 

Zone faisant l'objet d'une protection particulière en 

raison de la valeur agronomique des sols. 

La zone agricole recouvre les espaces encore en 

activités, ceux présentant un potentiel agronomique 

et/ou une sensibilité paysagère. Elle couvre la plaine 

viticole, les domaines et exploitations du Nord de la 

commune. 

Cette zone comprend deux secteurs :  

- Ap : secteur à forte valeur paysagère, et de 

protection des abords de la RDN 7 et de la  

RD 555. 

- Ae : secteur d’extension de la zone agricole où ne 

sont permis que les bâtiments techniques à 

condition qu’ils soient directement nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

 

 

 

 

 
 

Prise en compte des risques naturels :  

La zone est concernée par un plan de Prévention du 

Risque Inondation (PPRI) approuvé par arrêté 

préfectoral du 11 avril 2014. Le PPRI figure en annexe 

du PLU et vaut servitude d’utilité publique. 

Les dispositions du règlement du PPRI s’appliquent en 

substitution et/ou en complément des dispositions 

fixées aux articles du règlement de la zone et des 

secteurs considérés (notamment articles 1, 2, 10, 11 et 

13). 

Zone faisant l'objet d'une protection particulière en 

raison de la valeur agronomique des sols. 

La zone agricole recouvre les espaces encore en 

activités, ceux présentant un potentiel agronomique 

et/ou une sensibilité paysagère. Elle couvre la plaine 

viticole, les domaines et exploitations du Nord de la 

commune. 

Cette zone comprend trois secteurs :  

- Ap : secteur à forte valeur paysagère, et de 

protection des abords de la RDN 7 et de la  

RD 555. 

- Ae : secteur d’extension de la zone agricole où ne 

sont permis que les bâtiments techniques à 

condition qu’ils soient directement nécessaires à 

l’exploitation agricole. 

- As : secteur spécifique à un secteur de taille et de 

capacité d’accueil limitées dédié à l’activité 

touristique du Domaine Font du Broc. Ce secteur 

fait l’objet d’une orientation d’aménagement et de 

programmation n°7 vis-à-vis de laquelle toutes 

constructions nouvelles, aménagements et 

occupations ou utilisation du sol doivent être 

compatibles. 

Prise en compte des risques naturels :  

La zone est concernée par un plan de Prévention du 

Risque Inondation (PPRI) approuvé par arrêté 

préfectoral du 11 avril 2014. Le PPRI figure en annexe 

du PLU et vaut servitude d’utilité publique. 

Les dispositions du règlement du PPRI s’appliquent en 

substitution et/ou en complément des dispositions 

fixées aux articles du règlement de la zone et des 

secteurs considérés (notamment articles 1, 2, 10, 11 et 

13). 
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Règlement du PLU en vigueur Règlement après la révision allégée n°2 

Seules peuvent être autorisées les occupations et les 

utilisations du sol ci-après selon l’une des conditions 

particulières suivantes : 

 

En zone A et secteur Ae mais hors secteur Ap : 

- Les bâtiments d’exploitation, installations ou 
ouvrages techniques nécessaires à la production 
agricole, hors secteur Ap. 
Les constructions nécessaires à l’accueil journalier 

des salariés de l’exploitation, dans la limite de ce 

qu’impose la législation sur le travail. 

- Les affouillements et exhaussements du sol, doivent 

être liés et nécessaires à la réalisation des types 

d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés dans la 

zone. De plus, ils ne doivent pas compromettre la 

stabilité des sols ou l'écoulement des eaux. Seuls les 

matériaux naturels issus du sol/ou du sous-sol 

peuvent être utilisés. Chaque restanque ou mur de 

soutènement devra s’intégrer dans le paysage. 

 

 

 

En zone A mais hors secteurs Ae et Ap : 

- Les constructions à destination d’habitation, 

l’agrandissement ou la réhabilitation des habitations 

existantes ainsi que les constructions qui leur sont 

complémentaires, dans la limite d’une construction 

par exploitation et d’une surface de plancher 

maximale totale de 200 m² de S.P. ainsi qu’une 

piscine couverte ou non et ses annexes (pool-house 

et local technique d’une emprise au sol n’excédant 

pas 15 m²), sous réserve de l’existence d’au moins 

un bâtiment technique soumis à permis de construire 

régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour 

édifier cette construction.  

- Ce principe de proximité pourra être adapté en cas 

d’impossibilité technique, juridique ou économique 

dûment démontré. 

- Les constructions annexes complémentaires au 

bâtiment d’habitation devront être édifiées en 

totalité dans une zone d’implantation s’inscrivant 

dans un rayon de 30 mètres calculé à partir des 

bords extérieurs de la construction faisant l’objet de 

l’extension ;  

(Schéma non modifié) 

Seules peuvent être autorisées les occupations et les 

utilisations du sol ci-après selon l’une des conditions 

particulières suivantes : 

 

En zone A et secteur Ae mais hors secteur Ap et As : 

- Les bâtiments d’exploitation, installations ou 
ouvrages techniques nécessaires à la production 
agricole, hors secteur Ap. 
Les constructions nécessaires à l’accueil journalier 

des salariés de l’exploitation, dans la limite de ce 

qu’impose la législation sur le travail. 

- Les établissements classés pour la protection de 

l’environnement soumis à autorisation ou à 

déclaration, dans la mesure où ils ont un caractère 

agricole. 

- Les affouillements et exhaussements du sol, doivent 

être liés et nécessaires à la réalisation des types 

d'occupation ou d'utilisation du sol autorisés dans la 

zone. De plus, ils ne doivent pas compromettre la 

stabilité des sols ou l'écoulement des eaux. Seuls les 

matériaux naturels issus du sol/ou du sous-sol 

peuvent être utilisés. Chaque restanque ou mur de 

soutènement devra s’intégrer dans le paysage. 

En zone A mais hors secteurs Ae, Ap et As : 

- Les constructions à destination d’habitation, 

l’agrandissement ou la réhabilitation des habitations 

existantes ainsi que les constructions qui leur sont 

complémentaires, dans la limite d’une construction 

par exploitation et d’une surface de plancher 

maximale totale de 200 m² de S.P. ainsi qu’une 

piscine couverte ou non et ses annexes (pool-house 

et local technique d’une emprise au sol n’excédant 

pas 15 m²), sous réserve de l’existence d’au moins 

un bâtiment technique soumis à permis de construire 

régulièrement édifié à proximité du lieu projeté pour 

édifier cette construction.  

- Ce principe de proximité pourra être adapté en cas 

d’impossibilité technique, juridique ou économique 

dûment démontré. 

- Les constructions annexes complémentaires au 

bâtiment d’habitation devront être édifiées en 

totalité dans une zone d’implantation s’inscrivant 

dans un rayon de 30 mètres calculé à partir des 

bords extérieurs de la construction faisant l’objet de 

l’extension ;  

(Schéma non modifié) 
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- Les aménagements et constructions s’inscrivant 

dans le prolongement de la production agricole et 

utilisant l’exploitation agricole comme support : 

 L’accueil de campeurs, dans la limite de 6 
emplacements et de 20 campeurs par exploitation 
agricole, pour une durée maximale d’ouverture de 
3 mois par an. Ce type de camping ne pourra 
accueillir que des tentes, caravanes et camping-
cars, à l’exclusion des mobil-homes et ne pourra 
donner lieu à la construction d’aucun bâtiment 
nouveau. 

 L’aménagement d’un local permettant la vente 
directe des produits de l’exploitation dans ou en 
extension d’un bâtiment technique, à condition 
que la surface affectée à l’activité de vente directe 
soit proportionnelle et cohérente par rapport à la 
taille de l’exploitation. Ce principe de localisation 
(à l’intérieur ou en extension) pourra être adapté 
en cas d’impossibilité technique, sanitaire, 
juridique ou économique dûment démontré. 

- Les établissements classés pour la protection de 

l’environnement soumis à autorisation ou à 

déclaration, dans la mesure où ils ont un caractère 

agricole. 

 

2. A condition qu’ils soient directement nécessaires à 

des équipements collectifs ou à des services publics, 

en zone A et les secteurs Ae et Ap : 

- Les installations, constructions et ouvrages 

d’infrastructures tels que réseau, voirie et les 

équipements publics ou d’intérêt général sous 

réserve d’une intégration optimale dans 

l’environnement, de démontrer la nécessité 

technique de leur implantation en zone agricole et 

qu’ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

3. Pour les éléments repérés au plan de zonage au 
titre du L 151-19, les constructions, installations et 
occupations du sol doivent respecter les prescriptions 
définies en annexe 6 du règlement. 

4. Dans l’ensemble de la zone A hors secteurs Ae et 
Ap : sont autorisés, pour les bâtiments à destination 
d'habitation existants à la date d’approbation du PLU 
qui ne sont pas directement liés et nécessaire à une 
exploitation agricole (art L151-12 du Code de 
l’Urbanisme) : 

- L’aménagement et l’extension des constructions à 

usage d’habitation existantes aux conditions 

cumulatives suivantes : 

 Qu’elle représente une surface de plancher 
initiale de 70 m², 

 D’être limitée à 30 % de l’existant sans pouvoir 
excéder 200 m² de surface de plancher 
(construction initiale et extension comprise)  
 

- Les annexes (garage, pool house, piscines…etc) des 

constructions existantes régulièrement édifiées à 

destination d’habitation d’une surface de plancher 

- Les aménagements et constructions s’inscrivant 

dans le prolongement de la production agricole et 

utilisant l’exploitation agricole comme support : 

 L’accueil de campeurs, dans la limite de 6 
emplacements et de 20 campeurs par exploitation 
agricole, pour une durée maximale d’ouverture de 
3 mois par an. Ce type de camping ne pourra 
accueillir que des tentes, caravanes et camping-
cars, à l’exclusion des mobil-homes et ne pourra 
donner lieu à la construction d’aucun bâtiment 
nouveau. 

 L’aménagement d’un local permettant la vente 
directe des produits de l’exploitation dans ou en 
extension d’un bâtiment technique, à condition 
que la surface affectée à l’activité de vente directe 
soit proportionnelle et cohérente par rapport à la 
taille de l’exploitation. Ce principe de localisation 
(à l’intérieur ou en extension) pourra être adapté 
en cas d’impossibilité technique, sanitaire, 
juridique ou économique dûment démontré. 

- Les établissements classés pour la protection de 

l’environnement soumis à autorisation ou à 

déclaration, dans la mesure où ils ont un caractère 

agricole. 

 

2. A condition qu’ils soient directement nécessaires à 

des équipements collectifs ou à des services publics, 

en zone A et les secteurs Ae, Ap et As : 

- Les installations, constructions et ouvrages 

d’infrastructures tels que réseau, voirie et les 

équipements publics ou d’intérêt général sous 

réserve d’une intégration optimale dans 

l’environnement, de démontrer la nécessité 

technique de leur implantation en zone agricole et 

qu’ils ne portent pas atteinte au caractère de la zone.  

3. Pour les éléments repérés au plan de zonage au 
titre du L 151-19, les constructions, installations et 
occupations du sol doivent respecter les prescriptions 
définies en annexe 6 du règlement. 

4. Dans l’ensemble de la zone A hors secteurs Ae, Ap : 
sont autorisés, pour les bâtiments à destination 
d'habitation existants à la date d’approbation du PLU 
qui ne sont pas directement liés et nécessaire à une 
exploitation agricole (art L151-12 du Code de 
l’Urbanisme) : 

- L’aménagement et l’extension des constructions à 

usage d’habitation existantes aux conditions 

cumulatives suivantes : 

 Qu’elle représente une surface de plancher 
initiale de 70 m², 

 D’être limitée à 30 % de l’existant sans pouvoir 
excéder 200 m² de surface de plancher 
(construction initiale et extension comprise)  
 

- Les annexes (garage, pool house, piscines…etc) des 

constructions existantes régulièrement édifiées à 

destination d’habitation d’une surface de plancher 
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initiale de 70 m², sont autorisés en extension ou 

séparées aux conditions cumulatives suivantes :  

 Dans la limite de 60 m² d’emprise cumulées 
(emprise totale de toutes les annexes édifiées sur 
une unité foncière. N’entre pas dans ce calcul le 
bassin des piscines), 

 Elles devront être édifiées en totalité dans une 
zone d’implantation s’inscrivant dans un rayon de 
30 mètres calculé à partir des bords extérieurs de 
la construction faisant l’objet de l’extension ;  

(Schéma non modifié) 

 Elles devront présenter une hauteur maximale de 
3.50 m au faîtage. 

 En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou 
juridique dument démontré, de principe 
d’implantation pourra être adapté. 

initiale de 70 m², sont autorisés en extension ou 

séparées aux conditions cumulatives suivantes :  

 Dans la limite de 60 m² d’emprise cumulées 
(emprise totale de toutes les annexes édifiées sur 
une unité foncière. N’entre pas dans ce calcul le 
bassin des piscines), 

 Elles devront être édifiées en totalité dans une 
zone d’implantation s’inscrivant dans un rayon de 
30 mètres calculé à partir des bords extérieurs de 
la construction faisant l’objet de l’extension ;  

(Schéma non modifié) 

 Elles devront présenter une hauteur maximale de 
3.50 m au faîtage. 

 En cas d’impossibilité technique, sanitaire ou 
juridique dument démontré, de principe 
d’implantation pourra être adapté. 

5. Dans le secteur As, à condition de ne pas 

compromettre l’activité et les sols agricoles, ni porter 

atteinte à la sauvegarde des sites, milieux naturels et 

paysagers et d’être compatible avec l’Orientation 

d’Aménagement et de Programmation n°7 et sous 

réserve de ne pas compromettre la ressource en eau 

de la commune, sont également autorisés : 

- les constructions et affectation du sol destinées à 
l’hébergement touristique et toutes les activités 
qui leurs sont complémentaires, notamment la 
restauration ; 

- les constructions à usage d'habitation en 
complément et en lien avec les activités 
autorisées à condition que la surface affectée à 
l’habitation soit proportionnelle et cohérente par 
rapport au besoin de l’activité autorisée ; 

- le changement de destination des bâtiments 
agricole et d’habitation existant à vocation 
d’activité touristique.

1 - Eau : 

Toute construction (comprenant l’extension des 

constructions existantes) ou installation nouvelle 

nécessitant une alimentation en eau potable doit 

être obligatoirement raccordée au réseau public 

d’eau potable, si ses caractéristiques sont 

suffisantes. 

Toutefois, en l’absence de possibilité réelle de 

raccordement au réseau public de distribution d’eau 

potable, une alimentation en eau autonome par 

captage, puits, forage ou tout autre ouvrage, peut 

être admise pour les besoins agricoles ou pour 

l’alimentation humaine, sous réserve du respect des 

prescriptions de la loi du 30 décembre 2006 sur 

l’eau et les milieux aquatiques et de la 

réglementation en vigueur à l’exception des 

parcelles situées dans les périmètres de protection 

rapprochés des ressources en eau potable 

1 - Eau : 

Toute construction (comprenant l’extension des 

constructions existantes) ou installation nouvelle 

nécessitant une alimentation en eau potable doit 

être obligatoirement raccordée au réseau public 

d’eau potable, si ses caractéristiques sont 

suffisantes. 

Toutefois, en l’absence de possibilité réelle de 

raccordement au réseau public de distribution d’eau 

potable, une alimentation en eau autonome par 

captage, puits, forage ou tout autre ouvrage, peut 

être admise pour les besoins agricoles ou pour 

l’alimentation humaine, sous réserve du respect des 

prescriptions de la loi du 30 décembre 2006 sur 

l’eau et les milieux aquatiques et de la 

réglementation en vigueur à l’exception des 

parcelles situées dans les périmètres de protection 

rapprochés des ressources en eau potable 
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Néanmoins, les constructions devront être 

directement raccordées au réseau public de 

distribution d’eau potable dès sa mise en service. 

Néanmoins, les constructions devront être 

directement raccordées au réseau public de 

distribution d’eau potable dès sa mise en service. 

Dans le secteur As, tout projet à vocation touristique 

réalisé dans le secteur en compatibilité avec l’OAP 

n°7, doit être précédé d’une étude d’impact sur la 

ressource en eau.  

Non réglementée  

Sous réserve d’application des dispositions de l’article 

2 – A, relatives aux constructions, extensions et 

annexes autorisées. 

 

Non réglementée en zone A et secteur Ae et Ap. 

Sous réserve d’application des dispositions de l’article 

2 – A, relatives aux constructions, extensions et 

annexes autorisées. 

Dans le secteur As, l’emprise au sol des constructions, 

hors bassin et piscine, ne pourra excéder  15% de la 

superficie du terrain constructible. 

Les hauteurs absolues H et h sont définies et 
mesurées comme il est indiqué à l’annexe 2 du présent 
règlement. 
La hauteur H est fixée à un maximum de 7 mètres 

La hauteur h ne peut excéder 2,5 mètres.  

Toutefois, une tolérance de 0,50 mètre maximum au-

delà de cette hauteur peut être admise pour les 

superstructures et édicules techniques dans le cas de 

contraints techniques dûment justifiées. 

 

Les hauteurs absolues H et h sont définies et 
mesurées comme il est indiqué à l’annexe 2 du présent 
règlement. 

La hauteur H est fixée à un maximum de 7 mètres 

La hauteur h ne peut excéder 2,5 mètres.  

Toutefois, une tolérance de 0,50 mètre maximum au-

delà de cette hauteur peut être admise pour les 

superstructures et édicules techniques dans le cas de 

contraints techniques dûment justifiées. 

Dans le secteur As :  

- Pour les constructions nouvelles en extension du 
bâti existant, la hauteur H doit être compatible 
avec les hauteurs des constructions existantes. 

- Pour les autres constructions nouvelles à usage 
d’habitation et d’hébergement, la hauteur H est 
fixée à un maximum de 4 mètres. 

8.4. Impact sur les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation (OAP) 

La présente révision allégée définit une nouvelle Orientation d’Aménagement et de Programmation 

de secteur n°7 au niveau du secteur As précisant les conditions de constructibilité du Secteur de 

Taille et de Capacité Limitées. 

► Qualité de l’insertion architecturale, urbaine et paysagère 

 IMPLANTATION DU BATI 

Restructuration de l’urbanisation existante sous forme d’un hameau traditionnel. 

Les nouveaux bâtiments doivent suivre l’organisation existante du hameau et se resserrer autour 

d’espaces communs pouvant être des cours, des jardins d’ornement, des bassins et piscines et leur 

plage, des espaces verts, des espaces cultivés, des espaces dédiés à l’accueil du public. 
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Les constructions doivent présenter une simplicité de volumes, une unité d’aspect et de matériaux en 

harmonie avec les constructions avoisinantes et compatibles avec la bonne économie de la 

construction et l’harmonie du paysage. 

L’implantation du bâti doit se faire dans les zones d’implantations prédéfinies dans le schéma 

d’aménagement de l’OAP. 

 

 INSERTION DANS PAYSAGE 

Les boisements à l’Est ainsi que les arbres existants devront être conservés (maintenus en place ou 

Les bosquets ainsi que les arbres existants devront être conservés (maintenus en place ou 

transplantés) afin de maintenir l’intégration du hameau dans le paysage environnant. Les jardins à la 

française participant à l’identité du lieu devront également être maintenus. 

Après la construction du parc de stationnement enterré et de son accès, le terrain devra retrouver un 

aspect naturel avec la transplantation des essences présentes. 

Les constructions ne devront pas porter atteinte aux perceptibilités paysagères et au panorama sur le 

paysage viticole depuis le chemin de la Font du Broc. Pour cela, le maintien du boisement en bordure 

de route est primordial et des aménagements paysagers encadreront chaque construction. 

 

► Les espaces communs dont le stationnement 

Les espaces communs organisent le hameau, la circulation interne et les différents accès aux Les 

espaces communs organisent le hameau, la circulation interne et les différents accès aux 

constructions.  

Les parkings extérieurs devront être paysagers et perméables et seront traités de façon à se fondre 

dans le paysage agricole et naturel environnant. 

Les espaces communs devront recevoir un traitement paysager utilisant une végétation indigène 

(essences locales) afin de valoriser l’entrée au site et d’intégrer les nouvelles constructions dans le 

paysage environnant. 

 

► Desserte par les voies  

Il convient de respecter ou d’améliorer le maillage viaire existant à partir duquel s’organiseront les 

différents accès aux constructions et au stationnement.   

Les deux entrées existantes au Domaine devront conserver leur connexion. 
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► Schéma d’aménagement 
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1 - PREAMBULE 

1.1 - LOCALISATION DE L’OPERATION 

L’opération est située au Nord-Est du centre-ville de la commune des Arcs-sur-Argens (département 
du Var). Le site est accessible depuis le chemin de la Font du Broc.  
 

 
Localisation du projet sur fond de plan IGN (source : Géoportail) 

 

1.2 - PRESENTATION SOMMAIRE DE L’OPERATION 

La présente étude constitue en la réalisation d’une note de synthèse présentant les éléments 
nécessaires à la complétude du dossier d’Evaluation Environnementale nécessaire à la procédure 
STECAL. 
 
Le rapport présente le fonctionnement à l’état actuel de la gestion des eaux pluviales et des eaux 
usées, puis, dans un second temps, détermine l’impact des aménagements projetés sur cette gestion 
(augmentation des surfaces imperméabilisées, augmentation de l’occupation du domaine, …) et les 
adaptations nécessaires à la prise en compte de ces aménagements. 
 

Projet 
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Le projet sur le Domaine du Font du Broc consiste en la requalification d’une partie du domaine en 
un resort hôtelier 5 étoiles avec services. Les activités agricoles, viticoles et équestres seront 
conservées dans le cadre de cette requalification. 
 
Dans le cadre de ce projet, seront réalisés : 

- 60 chambres, junior suites et suites, 
- 9 Garden suites, 
- 2 Appart suites, 
- Tous services liés à un hôtel 5 étoiles. 
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2 - GESTION DES EAUX PLUVIALES 

2.1 - CONTEXTE REGLEMENTAIRE 

Concernant les eaux pluviales, le projet est sujet au cadre règlementaire et normatif suivant : 

• Code de l’environnement, 

• Code civil, 

• Règles d’urbanisme de la commune (Plan Local d’Urbanisme), 

• Doctrine de la Direction Départementale des Territoires du Var (83) relative à la rubrique 
2.1.5.0 « rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ». 

 
 
Le territoire de la commune n’est pas concerné par un Schéma d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SAGE). 

L’assiette foncière draine un bassin versant amont. La surface de l’assiette foncière ajoutée à celle du 
bassin versant amont est supérieure à 10 000 m². L’opération est donc redevable d’un dossier « loi 
sur l’eau » au titre de la rubrique 2.1.5.0. 
 
 
 

2.1.1 - REGLEMENT DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

La gestion des eaux pluviales sur la commune des Arcs-sur-Argens est définie par l’Orientation n°4 
des Orientations d’Aménagement et de Programmation du PLU de la commune, dont la dernière 
modification a été approuvée le 07/10/2019. 

Il est stipulé dans l’orientation n°4 que : 

« Pour chaque nouvel aménagement ou nouvelle construction, pourra être demandé un système de 
rétention de volume suffisant d’après la formule de calcul suivante : 

Surface nouvellement imperméabilisée x 130 litre par m2 = volume à retenir en litre » 

 
Cette règle sera retenue et respectée dans le cadre du présent projet. 
 

 

2.1.2 - Préconisations de la MISEN du Var 

La Mission Inter-Services de l’Eau et la Nature du Var (MISEN 83) a rédigé une doctrine relative à la 
rubrique 2.1.5.0 « rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ». L’objectif de ce 
document est d’apporter des précisions sur l’application de la réglementation existante dans le 
département du Var. 
 
Elle a été rédigée en application de la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature sur l'eau codifiée à l'article 
R.214-1 du code de l'environnement. 
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D’un point de vue quantitatif, « avant rejet dans les eaux superficielles, toutes les eaux de 
ruissellement en provenance des secteurs imperméabilisés transiteront par des dispositifs de 
rétention ». 
 
Conformément aux prescriptions de la MISEN du Var, les volumes de compensation à 
l’imperméabilisation à prévoir sont calculés par les trois méthodes suivantes et on retient la valeur la 
plus contraignante : 

• Volume de rétention d’au minimum 100 l/m² imperméabilisé, augmenté de la capacité 
naturelle de rétention liée à la topographie du site assiette du projet (cuvette), si elle est 
supprimée, 

• Préconisations du PLU ou du POS si ces dernières sont plus contraignantes, 

• Méthode de calcul des débits de pointe avant et après aménagement pour une pluie 
d’occurrence centennale avec utilisation de la méthode de transformation pluie/débit dite 
du « réservoir linéaire » pour une durée de pluie de 120 mn. 

 
Concernant le rejet d’eaux pluviales, les ouvrages de rétention seront équipés en sortie d’un 
dispositif permettant d’assurer, avant la surverse par les déversoirs, un rejet ayant un débit de fuite 
maximum de : 

• Débit biennal avant aménagement en cas d’exutoire identifié (cours d’eau, thalweg ou 
fossé récepteur), 

• 15 l/s/ha de surface imperméabilisée, en cas d’absence d’exutoire clairement identifié, 
avec un diamètre minimum de l’orifice de fuite de 60 mm, 

• Pour les volumes complémentaires retenus, fonctions de la capacité des exutoires et des 
contraintes imposées propres à chaque opération. 

 
Selon ces préconisations de la MISEN du Var et du PLU des Arcs-sur-Argens, le dispositif de 
traitement quantitatif des eaux pluviales respectera, à minima, les éléments suivants : 

• Volume de rétention égale à la valeur la plus contraignante entre : 

o 130 l/m² imperméabilisé (PLU), 

o Volume calculé par la méthode du « réservoir linéaire » pour une pluie centennale 
de 120 mn (DDTM83), 

• Débit de fuite limité à 15 l/s/ha de surface imperméabilisée, car l’exutoire n’est pas 
clairement identifié en sortie du secteur d’étude. 

 
 

2.2 - Contexte pluviométrique 

Afin d'estimer les débits générés par des petites parcelles, au temps de concentration court, il est 
nécessaire de connaître les hauteurs de pluies tombées pendant des durées inférieures à la journée. 
Ces données peuvent être estimées à partir de rares postes d’observation équipés de pluviographes 
ou de stations automatiques permettant l’analyse des précipitations à des pas de temps inférieurs à 
la journée. 
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Les stations pour lesquelles ces données sont accessibles ne sont pas forcément toujours les plus 
représentatives du secteur d'étude (altitude, exposition). 
 
Selon les stations météorologiques exploitées par Météo France, il a été retenu que la station 
météorologique de Le Luc était représentative au niveau de la commune des Arcs-sur-Argens. Elle est 
gérée par Météo France, et fournit des relevés réalisés sur plus de 30 ans. 
 
La formule de Montana permet, de manière théorique, de relier une quantité de pluie h(t) recueillie 
au cours d’un épisode pluvieux avec sa durée t : 

h(t) = a x t(1−b) 

Les quantités de pluie h(t) s’expriment en millimètres et les durées t en minutes. Les coefficients de 
Montana (a,b) sont calculés par un ajustement statistique entre les durées et les quantités de pluie 
ayant une durée de retour donnée. 
 
D’après les statistiques sur la période 1973-2014, les coefficients de Montana au niveau de cette 
station sont présentés dans le tableau ci‐dessous. 
 

Durée de 
précipitations 

Coefficients de 
Montana 

Période de retour T 

2 ans(*) 10 ans 30 ans 100 ans 

6 mn < t < 2 h 
a (mm/mn) 4.768 5.881 6.496 6.884 

b 0.526 0.501 0.484 0.466 

2 h < t < 24 h 
a (mm/mn) 7.134 10.386 12.451 14.406 

b 0.649 0.636 0.627 0.614 

(*) Les coefficients de Montana pour la période de retour 2 ans ont été extrapolés mathématiquement à partir des 
coefficients pour les périodes de retour supérieures 

Coefficients de Montana – station météorologique de Le Luc (83) 
(Statistiques sur la période 1973-2014) 

 
A partir de ces données fournies par Météo France, nous avons pu calculer les quantiles théoriques 
correspondants, c'est‐à‐dire les hauteurs de précipitations associées aux durées de 6 mn, 15 mn, 
30 mn, 1 h, 2 h, 3h, 6 h, 12h et 24 h et ce pour les périodes de retour 2, 10, 30 et 100 ans. 
 
Les quantiles estimés sont rassemblés dans le tableau ci-dessous. 
 

Durée de pluie 
Hauteurs précipitées selon la période de retour 

T = 2 ans T = 10 ans T = 30 ans T = 100 ans 

6 mn 11,1 mm 14,4 mm 16,4 mm 17,9 mm 

15 mn 17,2 mm 22,7 mm 26,3 mm 29,2 mm 

30 mn 23,9 mm 32,1 mm 37,6 mm 42,3 mm 

1 h 33,2 mm 45,4 mm 53,7 mm 61,3 mm 

2 h 38,2 mm 64,1 mm 76,8 mm 91,4 mm 
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3 h 44,1 mm 68,8 mm 86,4 mm 106,9 mm 

6 h 56,2 mm 88,5 mm 111,9 mm 139,7 mm 

12 h 71,7 mm 113,9 mm 144,9 mm 182,6 mm 

24 h 91,4 mm 146,6 mm 187,6 mm 238,6 mm 

Source : Météo France 

Précipitations caractéristiques au poste pluviographique de Le Luc 
(Statistiques sur la période 1973-2014) 

 

 

2.3 - Fonctionnement à l’état actuel 

2.3.1 - Caractérisation des eaux superficielles – Contexte hydrographique 

Le secteur d’étude se trouve dans le bassin versant du vallon de la Magdeleine, affluent de l’Argens. 
 

 
Contexte hydrographique du secteur d’étude 

 
L’étude de la carte IGN et le plan topographique de la zone d’étude ont permis de définir le sens 
d’écoulement des eaux en situation actuelle à l’échelle de la zone de projet. 
 

Projet 
Vallon de 
Magdeleine 

L’Argens 
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Ecoulement des eaux pluviales en situation actuelle 

 
Le secteur d’étude intercepte un bassin versant amont d’une surface d’environ 10,4 ha. 
 
Le secteur d’étude dispose de 3 bassins interceptant entre autres les écoulements surfaciques de la 
zone étudiée et du BV amont. Ces bassins ont à la fois une fonction de bassin d’agrément et 
d’ouvrage de gestion des eaux pluviales. 
 

2.3.2 - Description des bassins de rétention 

Les caractéristiques des bassins de rétention sont les suivantes : 
 

 Bassin 1 Bassin 2 Bassin 3 

Fonction Stockage Stockage – Dépollution Stockage – Infiltration 

Surface moyenne 2 500 m² 2 000 m² 3 800 m² 

Hauteur de marnage 1 m 0.3 m 3 m 

Volume moyen 2 500 m³ 600 m³ 11 400 m³ 

Caractéristiques des bassins de rétention 
 
Le bassin 1 est l’exutoire du réseau pluvial de collecte des surfaces imperméables. Il permet 
également de collecter les écoulements surfaciques provenant du Nord-Ouest de l’opération. 

Bassin 1 Bassin 2 

Bassin 3 
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Photographies du bassin 1 et de son système de déversoir 

 
Le bassin 1 dispose d’une surverse fonctionnant par débordement. Cette surverse se rejette dans un 
fossé reliant le bassin 1 au bassin 2. 
 

    
Fossé reliant le bassin 1 au bassin 2 
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Les écoulements arrivent après ce premier tampon vers le bassin 2. Ce bassin, en plus d’une fonction 
de stockage, joue un rôle de dépollution de par sa faible hauteur de marnage et sa grande superficie. 
Ainsi, les Matières en Suspension (MES) subissent une décantation dans ce bassin. 
 
Ce bassin collecte également les écoulements surfaciques provenant du Nord du secteur d’étude. 
 

    
Photographies du bassin 2 

 
Les eaux ruissellent ensuite par surverse dans le bassin 3. Ce bassin a une fonction de stockage et 
d’infiltration. Il dispose d’un volume de rétention très grand, bien supérieur aux prescriptions 
communales et départementales. 
 
Ce bassin collecte également les écoulements surfaciques provenant de l’Ouest et du Sud-Ouest du 
secteur d’étude. 
 

    
Photographies du bassin 3 

 
Le bassin 3 se situe dans la partie la plus basse altimétriquement du secteur d’étude et permet ainsi 
de collecter la totalité des eaux superficielles. 
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Le profil en travers du bassin 3 est présenté ci-dessous. Il est issu des données RGE Alti, données 
topographiques issues du relevé par LIDAR à échelle nationale. 
 

 
Profil en travers du bassin 3 

 
Avec un fond de bassin estimé à 150 m NGF et une cote de surverse à 153 m NGF, cela prouve d’une 
hauteur de marnage de 3m pour ce bassin. 
 
Les bassins 1 et 2 étant en eau en permanence, leur volume de rétention ne sera pas comptabilisé 
dans la vérification du dimensionnement des volumes de rétention nécessaires. Seul le volume de 
11 400 m³ du bassin 3 sera potentiellement exploitable pour la rétention des eaux pluviales. 
 

2.3.3 - Etat des lieux du réseau pluvial 

Le secteur d’étude dispose d’un réseau pluvial permettant de collecter les écoulements provenant 
des toitures, des voiries et autres surfaces imperméabilisées, par la mise en place de grilles, avaloirs, 
gouttières, etc. 
 
Un état des lieux des réseaux EU et EP existants a été réalisé par l’entreprise SUD VRD INGENIERIE en 
janvier 2020. Le plan de ces réseaux est présenté en annexe 1. 
 
L’état des lieux montre que la quasi-totalité des surfaces imperméabilisées est collectée par le 
réseau. La partie amont est envoyée dans le bassin 1 (zone en rouge dans la figure ci-dessous) et la 
partie aval est envoyée dans le bassin 2 (zone en bleu dans la figure ci-dessous). La partie Sud de 
l’opération n’est pas collectée par le réseau pluvial existant mais les eaux pluviales s’écoulent de 
manière surfacique jusqu’au bassin 3. Cette partie Sud n’étant pas circulée par des véhicules, le 
passage par un ouvrage de dépollution n’est pas nécessaire. 
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Découpage du réseau pluvial existant 

 
Le point de collecte le plus bas du réseau pluvial amont est situé à côté du bassin 1. Les écoulements 
sont ensuite dirigés vers un dessableur avant rejet vers le bassin 1. 
 

    
Point de rejet du réseau amont et dessableur amont au bassin 1 

 
Aucun débordement du réseau ou des bassins n’a été observé par les occupants actuels lors 
d’épisodes pluvieux intenses, ce qui laisse à supposer que ces derniers sont suffisamment 
dimensionnés vis-à-vis des installations à l’état actuel. 
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2.3.4 - Vérification du dimensionnement du système de rétention 

Pour rappel, le volume total de rétention disponible sur les 3 bassins présents sur le site d’étude est 
de 25 900 m³. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques surfaciques du bassin versant drainé par les 
bassins de rétention du secteur d’étude. 
 

   Pluie annuelle - biennale 
Pluie centennale à 

exceptionnelle 

Nature des surfaces Surface C (2 ans) Surface active C (100 ans) Surface active 

Toitures et bassins 18 310 m² 0,90 16 479 m² 1,00 18 310 m² 

Voiries et autres surfaces 
revêtues 

7 883 m² 0,85 6 701 m² 0,95 7 489 m² 

Espaces verts 180 507 m² 0,05 9 025 m² 0,25 45 127 m² 

Total 206 700 m² 0,16 32 205 m² 0,34 70 926 m² 

Synthèse des surfaces du secteur d’étude à l’état actuel 
 
Au total, la surface imperméabilisée à l’état actuel (toitures, bassins, voiries et autres surfaces 
revêtues) du secteur d’étude est de 26 193 m², correspondant à un coefficient d’imperméabilisation 
de 13 %. 
 
Le volume utile du dispositif de rétention pour la compensation des imperméabilisations a été 
calculé de 2 manières, conformément au contexte réglementaire détaillé infra : 

- Ratio de 130 l/m² imperméabilisé (PLU des Arcs-sur-Argens) ; 
- Méthode du réservoir linéaire pour une pluie d’occurrence centennale (DDTM 83). 

 
 

• Méthode des ratios (130 l/m² imperméabilisé) : 
 
De par l’application du ratio de 130 l/m² imperméabilisé, la surface imperméabilisée du secteur 
d’étude impose un volume de rétention minimal de 3 405 m³. Cette valeur est nettement inférieure 
au volume de rétention disponible sur le secteur d’étude. 
 

• Méthode du réservoir linéaire pour une pluie centennale de 120 mn : 
 
En zone périurbaine, les pluies générant les débits les plus dévastateurs sont le plus souvent de type 
orageux, c’est–à-dire de courte durée (inférieure à 4 h) et de forte intensité. 
 
La pluie de projet utilisée fréquemment en France, du type double triangle, résulte d’une analyse du 
modèle du réservoir linéaire développé par M. Desbordes, du Laboratoire d'Hydrologie 
Mathématique de Montpellier [Guide de construction et d’utilisation des pluies de projet – 1983]. Il 
s'agit d'une pluie de projet « fictive » définie par un hyétogramme synthétique, statistiquement 
équivalent aux pluies réelles. Elle est en particulier, composée de deux périodes pluvieuses de faible 
intensité et d’une période intense. Ce hyétogramme offre une bonne représentativité de la structure 
réelle des précipitations orageuses. 
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La détermination des paramètres « durée » et « hauteur » de cette pluie de projet est en fonction 
des coefficients de Montana déterminés pour la région considérée et pour la période de retour 
choisie. Le tableau présenté infra fournit les valeurs des coefficients obtenus par ajustement pour 
une période de retour 100 ans. 
 
La durée de pluie la plus critique doit être utilisée ; elle correspond à celle dont la durée de période 
intense est proche du temps de concentration du bassin versant d’étude. La pluie de projet retenue 
est établie sur la base : 

o D’une période intense de 15 minutes, durée relativement courte qui permet de 
simuler des précipitations orageuses convectives, type d’événement pluvieux le plus 
souvent incriminé en cas de dysfonctionnements sur les réseaux ; 

o D’une durée de 2 heures, conformément aux préconisations de la MISEN du Var. 
 
Le hyétogramme centennal de projet est présenté sur la figure ci-après. Ce hyétogramme est 
caractérisé par une intensité maximale, au pas de 1 mn, de 132 mm/h et un cumul total de 89 mm. 
 

 

Période de retour 100 ans 

Durée totale de la pluie 2 heures 

Durée période intense 15 minutes 

Intensité max.  

(pour ∆t=1mn) 
171 mm/h 

 

Hyétogramme centennal modélisé Paramètre de la pluie de projet retenue 

 
La méthode transformation pluie-débit utilisée est la méthode dite du « réservoir linéaire ». 
 
Sur la base des tests de perméabilité réalisés dans le cadre du rapport d’EAU ET PERSPECTIVES en 
2007, nous retenons une perméabilité moyenne au niveau du bassin 3 de 50 mm/h afin de se placer 
dans un scénario plutôt pessimiste (les perméabilités mesurées sont comprises entre 30 et 100 
mm/h). Seule la capacité d’infiltration du bassin 3 est prise en compte dans les calculs. 
 
En estimant une surface en fond du bassin 3 d’environ 2.500 m² et une perméabilité K moyenne de 
50 mm/h, le débit d’infiltration retenu est de 125 m³/h, soit environ 35 l/s. 
 
Le logiciel utilisé pour la modélisation est MENSURA. La figure suivante présente l’hydrogramme du 
bassin de rétention modélisé. 
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Résultats de la modélisation du bassin de rétention pour le BV projet 
 
Selon cette méthode dite du « réservoir linéaire », le volume de rétention est de 4 967 m3 pour le 
bassin de rétention collectant les flux produits au sein du secteur d’étude. 
 
Ce volume est nettement inférieur au volume disponible de 11 400 m³ du bassin de rétention n°3. 
 
Le débit sortant correspond à la vidange par infiltration, soit 35 l/s. 
 
On peut donc conclure que le système de gestion des eaux pluviales est largement surdimensionné 
par rapport à l’imperméabilisation actuelle du secteur d’étude, et permet donc l’absence totale de 
débordements au droit et en aval de la zone de projet. 
 
 

2.4 - Fonctionnement à l’état projet 

2.4.1 - Présentation du projet 

Le plan ci-dessous présente le plan de masse à l’état projet. 
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Plan de masse projet 

 
La destination des bâtiments est détaillée dans la figure suivante : 
 

 
Destination des bâtiments à l’état projet 
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Les places de stationnement projetées dans le cadre de cette opération sont situées en sous-sol, 
dont une partie sous un bâtiment et une autre partie en toiture végétalisée, ce qui limite 
l’imperméabilisation des sols à l’état projet. 
 

2.5 - Vérification du dimensionnement des ouvrages existants 

 
Le projet prévoit donc une surface supplémentaire de 2 063 m² d’emprise au sol par rapport à l’état 
actuel. 
 
Le tableau ci-dessous synthétise donc les caractéristiques surfaciques du bassin versant drainé par 
les bassins de rétention du secteur d’étude à l’état projet. 
 

   Pluie annuelle - biennale 
Pluie centennale à 

exceptionnelle 

Nature des surfaces Surface C (2 ans) Surface active C (100 ans) Surface active 

Toitures et bassins 20 373 m² 0,90 18 336 m² 1,00 20 373 m² 

Voiries et autres surfaces 
revêtues 

7 883 m² 0,85 6 701 m² 0,95 7 489 m² 

Espaces verts 178 684 m² 0,05 8 934 m² 0,25 44 671 m² 

Total 206 700 m² 0,16 33 971 m² 0,35 72 533 m² 

Synthèse des surfaces du secteur d’étude à l’état projet 
 
Ce tableau est donné à titre indicatif et pourra évoluer progressivement selon l’état d’avancement 
du dossier. 
 
Cette surface est augmentée par le raccordement du nouveau chai au système d’assainissement 
pluvial de l’opération. Le tableau ci-dessous synthétise les caractéristiques surfaciques de ce nouveau 
chai : 
 

   Pluie annuelle - biennale 
Pluie centennale à 

exceptionnelle 

Nature des surfaces Surface C (2 ans) Surface active C (100 ans) Surface active 

Toitures 2 040 m² 0,90 1 836 m² 1,00 2 040 m² 

Voiries et autres surfaces 
revêtues 

130 m² 0,85 111 m² 0,95 124 m² 

Stabilisé 3 000 m² 0,60 1 800 m² 0,75 2 250 m² 

Espaces verts 3 537 m² 0,05 177 m² 0,25 884 m² 

Total 8 707 m² 0,45 3 924 m² 0,61 5 298 m² 

Synthèse des surfaces du nouveau chai 
 
Le tableau suivant permet donc de résumer l’ensemble des surfaces drainées par le futur dispositif 
de gestion des eaux pluviales : 
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   Pluie annuelle - biennale 
Pluie centennale à 

exceptionnelle 

Nature des surfaces Surface C (2 ans) Surface active C (100 ans) Surface active 

Toitures 22 413 m² 0.90 20 172 m² 1.00 22 413 m² 

Voiries et autres surfaces revêtues 8 013 m² 0.85 6 811 m² 0.95 7 612 m² 

Stabilisé 3 000 m² 0.60 1 800 m² 0.75 2 250 m² 

Espaces verts 182 221 m² 0.05 9 111 m² 0.25 45 555 m² 

Total 215 647 m² 0.18 37 894 m² 0.36 77 831 m² 

Synthèse des surfaces globales de l’opération à l’état projet 
 
Au total, la surface imperméabilisée à l’état projet sur l’ensemble de l’opération est de 30 426 m², 
correspondant à un coefficient d’imperméabilisation de 14 %. 
 
De la même manière qu’à l’état actuel, le volume de rétention nécessaire au projet a été calculé 
selon les 2 méthodes suivantes : 

- Ratio de 130 l/m² imperméabilisé (PLU des Arcs-sur-Argens) ; 
- Méthode du réservoir linéaire pour une pluie d’occurrence centennale (DDTM 83). 

 

• Méthode des ratios (130 l/m² imperméabilisé) : 
 
De par l’application du ratio de 130 l/m² imperméabilisé, la surface imperméabilisée du secteur 
d’étude impose un volume de rétention minimal de 3 955 m³. Cette valeur est nettement inférieure 
au volume de rétention disponible sur le secteur d’étude. 
 

• Méthode du réservoir linéaire pour une pluie centennale de 120 mn : 
 
Les mêmes hypothèses de dimensionnement qu’à l’état actuel (voir infra) ont été utilisées pour 
l’application de cette méthode. 
 
Selon cette méthode dite du « réservoir linéaire », le volume de rétention est de 5 490 m3 pour le 
bassin de rétention collectant les flux produits au sein du secteur d’étude. 
 
Le volume disponible du bassin de rétention n°3 de 11 400 m³ reste donc largement suffisant pour 
les nouvelles imperméabilisations prévues à ce stade. 
 
Le réseau pluvial devra être adapté pour lui permettre de collecter les nouvelles surfaces 
imperméabilisées, notamment dans le secteur des Gardens Suites, où aucun réseau n’est présent à 
l’état actuel. 
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3 - GESTION DES EAUX USEES 

3.1 - Fonctionnement à l’état actuel 

De la même manière que pour les eaux pluviales, le réseau d’eaux usées a fait l’objet d’un état des 
lieux par l’entreprise SUD VRD INGENIERIE en janvier 2020. Le plan des réseaux existants est 
présenté en annexe 1. 
 
Les eaux de process du chai actuel passent par un système dégrilleur-débourbeur avant de rejoindre 
le réseau d’eaux usées général. Ce prétraitement permet à la fois de récupérer les déchets 
susceptibles d’obstruer le réseau et les ouvrages de traitement en aval et de retenir les boues 
contenues dans les eaux grasses. 
 

Schéma de principe d’un dégrilleur 
 

 
Schéma de principe d’un débourbeur 
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Le réseau d’eaux usées général arrivent ensuite vers le système de prétraitement des eaux usées du 
domaine. Ce système de prétraitement est constitué : 

- D’une fosse toutes eaux permettant de retenir les graisses et les flottants et de liquéfier les 
effluents, 

- D’un décolloïdeur (ou lit bactérien) dont le filtre est constitué de pouzzolane, permettant 
l’assimilation de la pollution et la rétention des matières en suspension ; 

- D’un clarificateur permettant de séparer les boues de l’eau claire épurée ; 
 

 
Localisation du dispositif de prétraitement 

 

Dispositif de 
prétraitement 
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Dispositif de prétraitement – Extrait de l’état des lieux du réseau d’eaux usées 

 
A l’issue de ce prétraitement, une station de refoulement a été mise en place afin de diriger les eaux 
prétraitées vers le dispositif d’infiltration situé environ 350 m au Sud-Est du système de 
prétraitement. 
 
Ce dispositif d’infiltration est constitué de ballast et de drains de répartition afin de permettre aux 
eaux épurées de s’infiltrer dans le sol. 
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Localisation du dispositif d’infiltration 

 
Aucun plan de récolement des travaux de mise aux normes de l’assainissement non collectif réalisés 
en 2007-2008 n’a été mis à disposition. Les dimensions indiquées ci-dessous sont données à titre 
informatif et n’ont pas été vérifiées : 

- Volume de la fosse toutes eaux :  15 m³ ; 
- Dimensions du décolloïdeur : emprise de 6 m² sur une hauteur moyenne de 2 m ; 
- Dimensions du clarificateur : emprise de 16 m² sur une hauteur moyenne de 2 m. 

 
 

3.2 - Occupation du domaine à l’état actuel 

Les 3 grandes activités du domaine sont : 
- L’organisation de banquets dans des salles de réception et la visite de la cave vinicole, 
- L’élevage de chevaux, 
- La production de vin. 

 
Concernant les effluents domestiques, les données récoltées sur l’occupation sont les suivantes : 

- 19 résidents permanents sur le domaine ; 
- Capacité d’accueil des salles de réception : 940 personnes ; 
- Fréquentation de la cave vinicole : 100 personnes / jour en heure de pointe. 

 

Dispositif de 
prétraitement 

Dispositif 
d’infiltration 

Tracé suppose 
de la conduit de 
refoulement 
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Concernant les effluents générés par l’élevage de chevaux, les données sont les suivantes : 
- 8 chevaux résident en permanence sur le site et peuvent être lavés dans la même journée ; 
- Le lavage d’un cheval, de son équipement et de son box consomme environ 0.4 m³/jour. 

 
Concernant les eaux de process de la cave du domaine : 

- Production du vin estimée à 1 500 hl / an ; 
- Ratio eaux de process / vin produit : 0.1 m³ / hl de vin ; 
- Période de pointe pendant les vendanges : 50% de production des eaux de process pendant 

1 mois. 
 
Les éléments indiqués supra sont résumés dans le tableau suivant afin d’estimer un volume d’eaux 
usées journalier en période de pointe. 
 
Pour l’estimation des volumes d’eaux usées, le ratio de 150 l/jour/EH (équivalent-habitant) a été 
retenu pour cette opération. 
 

Type d’activité 
Nombre de 
personnes 

Ratio EH 
Volume de pointe 

journalier 

Usages domestiques 

Résidents permanents 30 1 4.5 m³ 

Salles de réception : 

- Salle Provence : 250 
- Manège : 690 
- Salle du caveau de 

vente : 480 

1 420 0.15 31.95 m³ 

Cave vinicole (visite) 100 0.05 0.75 m³ 

Elevage de chevaux 
Lavage chevaux + 

équipements 
8 chevaux / 3.2 m³ 

Production de vin Eaux de process 1 500 hl/an / 2.5 m³ 

Total 42.9 m³ 

Détail des volumes d’eaux usées produits à l’état actuel 
 
Le volume d’eaux usées pour une journée de pointe à l’état actuel est donc estimé à 42.9 m³, soit 
286 équivalents-habitants sur le domaine. 
 
 

3.3 - Occupation du domaine à l’état projet 

Comme précisé supra, le projet consiste en la création d’un resort hôtelier tout en conservant les 
activités agricoles, viticoles et équestres. 
 
Les usages domestiques projetés vont donc évoluer. Quant à la production des eaux usées liée à 
l’élevage de chevaux et la production de vin, elle sera la même qu’à l’état actuel. 
 
Le tableau ci-dessous résume donc la production d’eaux usées en volume et en équivalents-habitants 
pour l’état projeté, conformément au nombre de chambres créées et aux usages prévus. 
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Pour information, la salle de réception du manège existante sera conservée et a une capacité de 690 
personnes. 
 

Type d’activité 
Nombre de 
personnes 

Ratio EH 
Volume de pointe 

journalier 

Usages domestiques 

Résidents permanents 140 1 21 m³ 

Salles de réception : 

- Salle réception 
équestre : 200 

200 0.15 4.5 m³ 

60 chambres d’hôtel 120 1 18 m³ 

9 Gardens Suites 18 1 2.7 m³ 

2 Appart’s Suites 6 1 0.9 m³ 

Cave vinicole (visite) 150 0.05 1.1 m³ 

Restaurant 150 0.25 5.6 m³ 

Elevage de chevaux 
Lavage chevaux + 

équipements 
8 chevaux / 3.2 m³ 

Production de vin Eaux de process 1 500 hl/an / 2.5 m³ 

Total 59.5 m³ 

 
Le volume d’eaux usées pour une journée de pointe à l’état projet est donc estimé à 59.5 m³, soit 
397 équivalents-habitants sur le domaine. 
 
 
Le système de traitement des eaux usées présent à l’état actuel ne sera donc plus suffisant pour 
accueillir la charge supplémentaire liée à la création du resort hôtelier. Un redimensionnement des 
ouvrages existants sera réalisé afin de permettre au système d’accepter cette charge supplémentaire 
tout en conservant le principe de fonctionnement (prétraitement + infiltration). 
 
Le réseau d’eaux usées sera bien entendu étendu pour permettre de collecter tous les effluents 
provenant des nouveaux bâtiments. Le déplacement du chai actuel entraînera également le 
déplacement ou la recréation des ouvrages de prétraitement débourbeur et dégrilleur pour être 
positionnés juste en aval du futur chai.  
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4 - ANNEXES 

1) Etat des lieux des réseaux existants 
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ANNEXE 1 : 
 

Etat des lieux des réseaux existants 
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